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"Le credit document.aire est par excel Ience le 
moyen de paiement et de financement du commerce 
international ... " 

eh. BONTOUX 
Rapporteur de la Commission de technique et 
pratiques bancaires du C.C.I. 

Documentary credit finds its efficacy in the sub-

stitution of the buyer's promise to pay the agreed tran-

saction price for the bank's undertaking to pay that price. 

Because the bank is independant. of the contract of sale, 

"all the parties c-oncerned (are) dealing in documents, and 

not in. goods, services and/or performances" (1). Each ere-

dit transaction states, at the time of its opening, which 

particular documents must be tendered for verification by 

the banker at the time of payment. The first part of this 

thesis examines the general rules of procedure for the 

documentary credit transaction. The second part then conti-

nues with an analysis of the banker's specific function in 

examining the documents tendered by the beneficiairy, at tbe 

time or the credit's payment. 

(1) ArticlA 4 of the U.C.P. 
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The case law and doctrine of Great Britain, the 

United States, Canada and France is taken into considera-

tion. The "Uniform Customs and Praetice for Documentary 

Credit" is also considered. This latter "code" has been 

elaborated by the International Chamber of Commerce to unify 

and codifiy documentary credit practices in the quasi-absen-

ce of such in national l is lc.:tion. Furthermore, this 

will endeavour to po otn:. the inovations coming out the 

recent review of the U.C.P. (review of 1983, that came into 

force in October 1984). 
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"Le credit documentaire est par excellence le 
moyen de paiement et de financement du commerce 
international ... " 

eh. BONTOUX 
Rapporteur de la Commission de technique et 
pratiques bancaires de la C.C.I. 

Le credit documentaire trouve son efficacite dans 

la substitution de la promesse de l'acheteur de payer le 

prix convenu lors de la transaction, par un engagement de la 

banque a payer ce prix. L' engagement de la ban que etant 

independant du contrat de vente~ "toutes les parties inte-

ressees ayant a considerer les documents a !'exclusion des 

marchandises, services et/ou autres prestations" (1}. Cha-

que operation de credit precise lors de son ouverture les 

documents requis pour paiement, ceux-ci une fois presentes 

devront atre verifies par le banquier. Dans un premier 

temps nous serons amenes a etudier les principes generaux du 

credit documentaire. Ainsi dans la deuxieme partie de cet 

ouvrage sera analyse le rOle particulier du banquier quant 

a l'examen des documents presentes par le beneficiaire lors 

de la demande de paiement du credit. 

(1) Article 4 des Regles et Usances Uniformes. 
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Nous prendrons en consid~ration la doctrine et la 

jurisprudence du Royaume-UnL des Etats-Unis, du Canada et 

de la France, ainsi que les "Regles et Usances Uniformes 

relatives aux Credits Documentaires". Ces dernieres elabo-

rees par la Chambre de Commerce Internationale, en la quasi

abseJJ..Ce de legislation natioriale, unifient et reglementent 

la pratique d.u credit documentaire. De plus, dans l'ensem-

ble c~et ouvrag,::;: nous nous efforcerons de sou 1 igner les 

innovations contenues dans la recente revision des "Regles 

e~ Usances Uniformes'' (revision de 1983, entree en vigueur 

en Octobre 1984). 
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Le XXieme siecle peut ~tre defini comme le siecle 

du developpement et de l'essor du commerce international et 

ce au niveau mondial. Dans le passe le commerce internatio

nal etait certes florissant, mais il ~it trop souvent 

unilateral, les puissances europeennes s'appuyant sur leurs 

empires coloniaux pour importer des biens a des coOts exces

sivement reduits. 

La fin du XIXieme siecle connut un debut d'ac

croissement des echanges internationaux et cette fois-ci non 

plus seulement unilateraux, mais aussi multilateraux. Cette 

evolution va se confirmer au XXieme siecle, tout en s'ampli

fiant de facon extraordinaire. Essayer d'enumerer !'ensem

ble des facteurs qui ont abouti a creer ce formidable deve

loppement constituerait une tache difficile du fait de !'in

teraction de ces differents facteurs. Cependant a titre 

d'exemple signalons la decolonisation, les deux guerres 

mondiales (facteur extraordinaire d'accroissement des echan

ges internationaux), la modernisation des moyens de communi

cation, la liberalisation des echanges tel que l'atteste et 

le consacre le GATT. Enfin il nous faut mentionner !'indus-

trialisation qui explique au niveau de l'industrie privee le 

besoin de trouver des debauches exterieurs pour ses pro

duits, l~rsque le marche.national se trouve dans un etat 
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proche de la saturation, ce qui a pour consequence de corn-

promettre l'expansion de l'entreprise. 

Une entreprise commerciale comporte necessairement 

des risques, ceux-ci sent d'autant plus importants que l'on 

se retrouve en presence d'echanges commerciaux internatio-

naux, les distances e~ant une source supplementaire de pro-

blames. Il est done apparu tres vite le besoin de concevoir 

une technique assurant d'une part le financement, mais aussi 

le paiement (point le plus delicat) des echanges commerciaux 

internationaux. Ceux-ci ne pouvant reellement prendre un 

tel essor sans qu'au prealable ait ate elabore un systeme de 

paiement presentant des garanties de securite suffisantes. 

"Les credits documentaires constituent 
un element essentiel du commerce inter
national et impliquent des milliers de 
transactions, des milliards de dollars 
chaque jour et dans toutes les parties 
du monde."(l) 

(1) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~~ide g~ Q~~~= 
tio~ de credit doQMm~nt~ir~. Publication no 415, avant
propos. 
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C'est ainsi que la Chambre de Commerce Internatio

nale interprete le rOle du credit documentaire. En effet, 

celui-ci represente jusqu'a present la meilleure solution, 

il limite les risques de non-paiement en substituant a 

!'engagement de payer du debiteur (l'acheteur) dont la sol

vabilite peut causer des problemes, !'engagement d'une ban-

que dont la solvapilite de maniere generale ne peut pas ~tre 

mise en cause (2). Le credit documentaire, par ailleurs, 

devait resoudre un certain nombre de preoccupations qui 

apparaissent lors des echanges internationaux et ce tant au 

niveau du vendeur que de l'acheteur (3). Le vendeur tient a 

minimiser le risque de non-paiement, ainsi qu'obtenir ce 

paiement a !'expedition des marchandises, de mame que la 

possibilite de !'obtention d'un credit pour la periode in-

termediaire entre les ventes des marchandises, enfin le 

vendeur sous-traitant desire beneficier de la m~me protec

tion que le vendeur initial ou producteur.· 

(2) E.P. ELLINGER, Docum~nt~I:~ Let:!;!~§. Qi, Credit, Singa
pore, University of Singapore, 1970, p.39; pour une ·analyse 
detaillee des raisons qui amenent !'engagement du banquier 
voir: H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, The Law of BANKER'S 
QQMMERCIAL QREDIT, sixth edition, London,-Europa-Publica
tions Limited, 1979, p.3 et 4. 

(3) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ Qit~, §.UEra, 
p.2, note 1, 3. 
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Pour sa part l'acheteur desire avoir la certitude 

~ que les marchandises faisant l'objet de la vente seront 

effectivement livrees, il veut, de m~me, ~tre assure avant 

que le paiement soit effectue que les marchandises sont 

conformes au contrat de vente, enfin le vendeur desire 

limiter les problemes de contrOle des changes qui existent 

dans certains pays. 

De plus le credit documentaire presente pour les 

deux parties .d'autres avantages non negligeables ainsi le 

vendeur verra son paiement facilite du fait que celui-ci 

sera effectue a sa propre banque ou a tout le moins a une 

banque de son pays. Facilite de paiement qui s'accompagne 

d'une rapidite incontestable, enfin sa banque pourra l'as~ 

sister en lui prodiguant les conseils necessaires pour une 

operation complexe avec laquelle il ne serait pas fami-

lier (4). En ce qui concerne l 1 acheteur il trouve lui aussi 

des avantages additionnels tels que: la securite quant au 

serieux de la transaction et ce du fait qu'une banque est 

partie a !'operation de credit. De m~me l'acheteur pourra 

obtenir un financement bancaire lui permettant d'ameliorer 

son fonds de roulement, enfin de m~me que le vendeur l'ache-

teur peut beneficier du conseil de son banquier {5). 

{4) Ibid. p 4 et 5. 

{5) IQ.i!i.!-
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L'ensemble de ces avantages resultant en principals 

partie du fait que le credit documentaire est independant du 

contrat de vente et que sa realisation n'est fondee que sur 

la presentation d'un ensemble de documents specifies dans 

les termes du credit {6). Un element de securite incontesta-

ble se degage de ces points essentials assurant ainsi le 

succes du credit documentaire. Ainsi la Chambre de Commerce 

Internationals declarait: 

"Le credit documentaire est la seule 
methode universellement admise qui per
mette de realiser un compromis accepta
ble sur le plan commercial en prevoyant 
un paiement centre des documents repre
sentant la marchandise, et permettant 
le transfert des droits sur cette mar
chandise." (7) 

Ajoutant aussitOt: 

"Neammoins quelque soit le, moyen de 
paiement utilise, le risque de fraude 
ne peut ~tre totalement ecarte, m@me en 
matiere de credit documentaire. "(8) 

{6) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE~ git~, §UEr~, p.3, 
note 2,5. 

(7) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ cit., §YE~~. 
p.2, note 1,5. 

{8) Ihid. 
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A partir de cette derniere constatation nous nous 

proposons d'etudier ce qui fait la force principale du 

credit documentaire (securite de !'operation de credit pour 

toutes les parties concernees). Par consequence nous analy-

serons plus particulierement le rOle du banquier, element 

central de !'operation de credit documentaire, puisqu'il est 

celui qui aux vues des documents prendra la decision d'ef-

fectuer ou non le paiement. Notre etude devant l'absence 

quasi-totale de reglementation legislative nationale {9) se 

fondera principalement sur les "Regles et Usances Uniformes 

relatives aux credits documentaires" elaborees par la Cham-

bre de Commerce Internationale, elles constituent les regles 

de base appliquees par les banques de quelques 156 pays. {10) 

De plus nous nous baserons sur la jurisprudence des Etats-

Unis, de Grande Bretagne et de France lorsque celle-ci a 

precise ou interprete les pratiques du credit documentaire. 

Les "Regles et Usances Uniformes" ayant ete tres 

recemment revisees !'ensemble de ce travail soulignera les 

modifications significatives qui ont ete faites par rapport 

(9) Il n'existe en regle generale aucune legislation natio
nale particuliere en la matiere. Ainsi en est-il en France, 
en Angleterre, ou encore en Allemagne. Cependant les Etats
Unis font en ce domaine figure d'exception. En effet !'"U
niform Commercial Code" reglemente en son article 5 le 
credit documentaire. 

(10) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~~ git~, §gE~~. 
p.2, note 1, avant-propos. 
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a la revision de 1974 {11). De plus lorsqu'une de ces 

modifications revet un inter~t particulier quant a l'objet 

specifique de notre etude, nous analyserons les .raisons qui 

ont amene ce changement et ce en mettant l'accent sur la 

periode de 1975 a 1981. 

Dans ces differentes perspectives cet ouvrage sera 

divise en deux titres. Le premier titre sera consacre a 

l'examen des principes generaux applicables au credit docu-

mentaire, permettant ainsi de saisir la nature du credit 

documentaire et d'en comprendre son fonctionnement. Nous 

serons alors a m~me d'analyser, dans un second titre, le 

rOle essentiel qu'assume le banquier quant a la verification 

et a l'acceptation des documents requis par le credit docu-

mentaire. Nous aurons ainsi l'occasion d'etudier d'une part 

les principes generaux applicables a tous les documents et 

d'autre part l'ensemble des differents documents pouvant 

etre requis au cours d'une operation. de credit documentaire. 

(11) Les Regles et Usances Uniformes ont ete revisees en 
1983, revision qui est entree en vigueur le ler octobre 
1984. 
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DEFINITION ET CO~lElQAilQN 

Afin de mieux saisir la nature exacte du credit 

documentaire, il est bon de chercher a definir celui-ci de 

la facon la plus precise possible. Par ailleurs m~me si 

notre etude nous conduira a examiner prioritairement la 

reglementation actuelle elaboree par la Chambre de Commerce 

Internationale il nous semble important cependant de men-

tionner !'evolution historique du credit documentaire ainsi 

que ses diverses codifications. 

SECTION l Definition du credit documentaire. 

Vouloir definir le credit documentaire peut s'ave-

rer ~tre une operation d'une extr~me difficulte et complexi-

te du fait m~me. de la diversite que representent les diffe

rentes formes du credit documentaire. Il a m~me ete soutenu 

par le Juge Fosdick qu'il ne fallait pas definir le credit 

documentaire au risque de limiter ses effets pratiques: 

"To attemp a. comprehensive definition 
applicable to all appropriate cases and 
not exclusive of others in use in com
mercial and banking methods would be 
difficult... They should not be bound 
by a definition so as to become incapa
ble of growth and change in accordance 
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with the development of 
business practice. "(1) 

legitimate 

Cependant nous ne suivrons pas l'avis du Juge 

Fosdick, en la circonstance il nous semble important de 

definir simplement l'objet de cette etude. Afin d'eviter 

toutes embOches nous reprendrons la definition que nous 

donne la Chambre de Commerce Internationale quant au credit 

documentaire (2): 

"C'est un engagement ecrit pris par une 
banque {banque emettrice) en faveur du 
vendeur {beneficiaire) et delivre A 
celui-ci A la demande et conformement 
aux instructions de l'acheteur (donneur 
d'ordre) en vertu duquel elle effectuera 
ou fera effectuer un reglement, soit par 
paiement immediat ou differe ou bien par 
acceptation, soit en autorisant la nego
ciation d'effets de commerce, jusqu'A 
concurrence d'un montant specifie, ceci 
dans un delai determine et contre remise 
de documents prescrits." {3) 

(1) Mo.ru?_ ~ Qld Colon~ Trust Co., 140 N.E. 803 {807). 

{2} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QR~ Qi~~' ~uRr~ 
p.2 , note 1,6. 

{3) Ibid. ----
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De !'apparition du credit documentaire aux 
Regles et Usances Uniformes relatives aux 
Credits documentaires: Historique et 
differentes codifications. 

Il semble que la lettre de credit sous sa forme la 

plus ancienne remonte au moyen-age ou les princes et rois 

utilisaient une lettre dite de credit, bien loin de notre 

actuel credit documentaire, elle permettait de se faire 

regler par un tiers une somme que le seigneur garantissait 

(4). Le developpement de la colonisation et son correlatif 

!'expansion du commerce international, au XVIIe siecle de-

veloppa une lettre de credit qui permettait aux commercants 

d'obtenir des marchandises a l'etranger et ce sur la base de 

~eur solvabilite. Toujours au XVIIe siecle etait employee 

la lettre de voyage afin d'obtenir du credit (France et 

Angleterre) {5). Cette derniere lettre plus que presentant 

une garantie etait une demande qui s'appuyait sur la reputa-

tion de solvabilite de son ·emetteur. A l'heure actuelle la 

lettre de voyage n'est plus utilisee car, comme le faisait 

(4) P.W. THAYER, "Irrevocable Credits in International 
Commerce: Their Legal Nature" {1936), 36 QQl~mQi~ ~Re~ 
1031 {1032). 

(5) J. STOUFFLET, ~~ Cr§~it ~QQYm~ntaire, Paris, Librairies 
Techniques, 1957, p. 23 et 24. 
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remarquer le ,Juge Keith (6) celle-ci a ete remplacee par 

!'instrument beaucoup plus sophistique qu'est la lettre de 

credit. 

Comme nous l'avons precedemment souligne (7) au 

XIXe se met en place la revolution industrielle qui va 

entratner un fort developpement du commerce international. 

Se posa alors le probleme crucial de trouver un moyen de 

reglement presentant un degre de securite et de fiabilite 

acceptable. C'est done au cours de la premiere moitie du 

XIXe siecle que serait apparue et se serait developpee la 

lettre de credit (8}. D'apres Mr. Wheble de la Brown, 

Shipley and Co., il serait possible de faire remonter ces 

origines aux annees 1820. These appuyee par Mr. C.J.A. 

Hughes de la Baring Bros. (9). Tracer !'evolution, au 

demeurant imprecise, de la pratique du credit documentaire 

au XIXe serait hors de notre propos (10). Cependant nous 

mentionnerons simplement qu'il n'existait a cette epoque 

(6) ~Anadian Imeeri§l BAnk Qf ~QIDID§~~ ~ M~dill. (1982) 
125 D.L.R. (3d) 520. 

( 7) SUJ2:C§ p. 1. 

(8) E.P. ELLINGER, Q~ Qi~, §YRt.A p.3 , note 2, 27. 

(9) l2id .... 

(10) Pour une analyse detaillee de !'evolution du credit 
documentaire au XIXieme siecle et ce jusqu'aux annees 1920, 
voir: E.P. ELLINGER, op~ Qit~, SUE~ p.3, note 2, 27 a 37. 
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aucune codification, malgre cela l'emploi de la lettre 

commerciale de credit ne cesse de se developper et ce, au 

rythme de l'accroissement du commerce international. 

La premiere guerre mondiale ayant encore accru le 

volume du commerce international, le besoin d'une codifica

tion au niveau international se fit sentir. les annees 1920 

connurent un certain nombre de reglementations de la part 

des banquiers (11). Cependant ces reglementations sont 

adoptees le plus souvent au niveau national et par la m8me 

occasion ne prennent pas en compte le probleme dans son 

universalite risquant de creer des pratiques differentes 

dans certains pays. 

Il faudra attendre 1933 pour que scient adoptees 

les premieres "Regles et Usances Uniformes relatives aux 

Credits documentaires" (12}. L'idee d'une unification des 

differentes reglementations nationales a ete pour la pre

miere fois avancee en 1926 devant le Conseil de la Chambre 

de Commerce Internationale et ce par le Comite National 

americain de la Chambre (13). Par la suite !'Association 

(11) E.P. ELLINGER, ~ cit., SYEra p.3, note 2, 37. 

(12) J. STOUFFLET, QR. ~. iUPra p.12, note 5, 103. 

( 13) Ibid. 102. 
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Centrale des Banques et Banquiers allemands demanderent 

l 1 etude de la question des credits documentaires par le 

Conseil de la Ch~bre de Commerce Internationale (14). En 

1931 est cree "le Comite bancaire pour les credits documen-

taires", celui-ci etant charge de !'elaboration d'une regle-

mentation. Ce comite compose exclusivement de representants 

des milieux bancaires deposa son projet qui fut adopte au 

Congres de Vienne de la Chambre de Commerce Internationale 

de 1933 (15). Le texte etant alors intitule "Regles et 

Usances Uniformes relatives aux Credits documentaires". 

Le texte resta en vigueur jusqu'a la seconde guerre 

mondiale. Celui-ci fut suspendu de fait durant cette der-

niere; les echanges internationaux suivent une procedure 

etatique d 1 0U les reglements par le biais du credit documen-

taire etaient excluG. La fin de la seconde guerre mondiale 

marqua un nouvel essor du commerce international, d'autre 

part une evolution des pratiques bancaires pousserent la 

Chambre de Commerce Internationale a reactualiser le texte 

de 1933 (18). Le congres de Lisbonne de la Chambre de 

(14) Ibid. 103. 

(15) Ibid. Ace sujet voir aussi F. EISMANN. ~ credit 
document~ire ~ ~ droit ~ dans la pr~tigue, Paris, J. 
Delmas et Cie, 1983, VIII. 

(18) Ibid. 
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Commerce Internationa.le a.dopta. la seconde version des "Reg-

les et Usa.nces Uniformes relatives aux Credits documen-

ta.ires" en 1951 (17). Par la suite celles-ci furent pu-

bliees en une nouvelle version en 1962 (18), date importa.nte 

a laquelle les ba.nques brita.nniques a.doptent les "Re~Ues et 

Usa.nces Uniformes" entra.tna.nt da.ns leur silla.ge les ba.nques 

des pays du Commonwealth {19). 

Plus recemment la Cha.mbre de Commerce Internatio-

nale ela.bora. une nouvelle version en 1974 (20). La publica-

tion reproduisa.nt la revision de 1974 etait prefa.cee par 

Carl Henrick Wingwist. Secretaire General de la Cha.mbre de 

Commerce Internationale. Celui-ci expliquait !'evolution 

des "Regles et Usa.nces Uniformes" (21). Cette evolution est 

justifiee a son avis par d'une part une evolution extraordi-

na.ire des techniques de transport (a.vec le remplacement 

{17) CHAMBRE DE COMMERCE INTERN AT ION ALE, Publication no 
151. 

(18} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Publication no 
222. 

(19) F. EISMANN, 2l2.:... ~. supra p. 15, note 15, 5. 

0 (20) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Publication no 
290. 

(21) Ibid. 
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progressif du trans~ort unimodal par le transport multimo

dal) (22), d'autre part par !'evolution des termes d'achat 

et de vente. 

Enfin plus pres de nous encore·les "Regles et 

Usances Uniformes relatives aux Credits documentaires" ont 

ete revisees en 1983 (23) et sont entrees en vigueur le 

premier octobre 1984. Nous etudierons ulterieurement l'en-

semble des raisons qui ont amene cette derniere revision 

(24). Comme la revision de 1974, la revision de 1983 a ete 

reconnue au plan officiel et ce au niveau international, 

etant donne que ces deux revisions ont recu !'approbation de 

la Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial 

International (25). 

Cependant il ne faut pas se meprendre sur la nature 

juridique de cette reglementation, en effet celle-ci ne peut 

(22) Voir a ce sujet H. LEE, "Documentary Letters of Credit 
and the Uniform Customs and Practise for Documentary Cre
dits" (1974 Revision): A Selective Analysis", (1977-78) 3 
J~ of Q~ ~~· 147 

(23) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Publication no 
400. 

(24) Infr~ p.95 et suivantes. 

{25) La notification de ces decisions apparaissent dans: 
CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Publication no 290 (re
vision de 1974) p.5 et Publication no 475 (revision de 1983) 
p. 42. 
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8tre consideree comme faisant partie du droit international, 

puisque elaboree par une institution privee. En l'absence 

de force de loi c'est sur une base purement contractuelle 

que s'appliquent les "Regles et Usances Uniformes", celles-

ci suivant les recommandations des "Incoterms 1953" sont 

incorporees (26) au contrat (27). Dans son recent ouvrage 

sur les lettres de credit, Mr. Sarna (28) resumait, en 

introduction de son etude de la nature juridique des lettres 

de credit, la position actuelle des lettres de credit ainsi: 

"The modern commercial credit transac
tion has developed without the 
assistance of specific legislative 
provision defining, qualifying or 
otherwise identifying the letter of 
credit as a unique contract. The letter 
of credit is not a creature of the law 
in the same sense as land registration 
or the 'Corporation."(29) 

(26) Le contrat de credit comprend en general en derniere 
clause avant les signatures: " ... Le credit est soumis aux 
Regles et Usances.Uniformes relatives aux Credits Documen
taires (revision 1983, Publication no 400 de la Chambre de 
Commerce Internationale, Paris, France) ... "; de plus voir 
les exemples en Annexe. 

(27) F. EISMANN, QE~ cit., supra p.15, note 15, 45. 

( 28) LAZAR SARNA, "Letters g:f Credit§. :th§ w Ami Current 
PraQtise", Toronto, Carswell Legal Publications, 1984, p. 21. 

{ 29) Ibid. 
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Mais ce qui donne la force reelle aux "Regles et 

Usances Uniformes" c'est son adoption quasi-universelle 

puisque les banques de quelques 156 pays ont deja adhe-

re a celles-ci {30). 

Le texte actuel (1983) des "Regles et Usances Uni-

formes" est constitue de 55 articles divises en 6 titres 

differents {31), a savoir: 

A- Dispositions generales et definitions, articles 

1 a 6. 

B- Forme et notification des credits, articles 7 a 
14. 

C- Responsabilites, articles 15 a 21. 

D- Documents, articles 22 a 42. {32) 

E- Dispositions diverses, articles 43 a 53. {33) 

F- Transfert, articles 54 a 55. 

{ 30) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 212..:... Qih, supra 
p.2 , note 1, 42. 

{31) Ibid. p.42 a 51. 

{32) Le chapitre D est divise en: D.l Documents de trans
port (documents indiquant la mise a bord ou !'expedition ou 
la prise en charge); D.2 Documents d'assurance; D.3 Facture 
commerciale; D.4 Autres documents. 

{33) Le chapitre E est divise en: Quantite et montant; 
Tirages et/ou expeditions partiels; Tirages et/ou expedi
tions fractionnes; Date extrame de validite de presentation; 
Mise a bord, envoie et prise en charge {expedition); Termes 
de temps. 



- 20 -

0 
Les "Regles et Usances Uniformes" etant le texte de 

base regissarit le fonctionnement du credit documentaire, 

nous aurons au cours de notre etude l'occasion d'examiner la 

majorite des articles de la presents revision de 1983. 
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C.H6P.llRE ll 

Le credit documentaire de par son emploi general~

se a pris differentes formes qu'il convient d'etudier (d'une 

facon breve a tout le moins), afin de mieux earner un cer-

tain nombre de problemes specifiques au credit documentaire 

que nous serons amenes a analyser au cours de notre etude. 

Lorsque l'on decrit les principales formes de credit docu-

mentaire on etablit en fait une classification de ceux-ci. 

Les criteres de classification pouvant atre multiples, le 

plus souvent les auteurs. (1} suivent la classification de 

!'article 7(a): 

"Les Credits peuvent etre: 
i. soit revocables 

ii. soit irrevocables. "(2} 

(1) HC. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE~ Qit~, §YE~~ p.3 , note 
2, 10; J. STOUFFLET, QE~ git~, §uEr.~ p.15, note 5, 32; E.P. 
ELLINGER, 22~ Qi~~· ~YEra p,3 , note 2, 8; LAZAR SARNA, ~ 
ci~~· ~uEr~ p.18, note 28, 7; F.EISMANN, Q~ cit., SUEr~ 
p.17, note 15, 18; DANIEL DESJARDINS, "Credit .Qocym§.nt~i~ 
Irrevocable en Droit International Prive" These de mattrise 
Universit~-Mc-GIII--, Aoat I982~-2I~ -----

(2) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~ Qit~, su~~ 
p.2 , note 1, 43. 
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Poursuivant par les credits confirmes ou non-

confirmes et terminant avec les autres formes de credit. 

Compte tenu de la brievete de notre description dans le 

cadre de cette etude, nous proposons d'adopter une classifi-

cation legerement differente en separant la forme la plus 

employee dans la pratique de celles qui le sont moins. 

§ECTION I- Les formes usuelles 

A. Le credit irrevocable 

Credit de forme usuelle dans le sens ou, du fait 

du grand degre de securite pour les parties au contrat, 

celui-ci est employe majoritairement dans les operations 

impliquant un recours aux credits documentaires (3). L'ar-

tic le 10 des "Regles et Usances Uniformes ·· etant en 1' espece 

approuve par !'ensemble des auteurs (4) nous reprendrons ici 

(3) Nous ne possedons pas de chiffres statistiques a ce 
sujet, mais il nous a ete confirme par plusieurs banques 
dont: Le Credit Suisse, la Banque Nationale de Paris, le 
Credit Agricole, ainsi que la Chambre de Commerce Interna
tionale que tel etait le cas. Il est a noter cependant que 
le credit irrevocable est employe plus particulierement lors 
des ventes internationales, ventes internationales qui ne 
couvrent pas !'ensemble des besoins en credits documen
taires. En l'espece pour une analyse plus detaillee voir 
igf~~~ p . Cependant celles-ci constituent la plus grande 
masse -des operations de credit documentaire. 

(4) LAZAR SARNA, 22~ £it~, ~UP!~ p.18, note 8, 9 a 12; 
E.P. ELLINGER, ~ Qit., ~~~~ p.3, note 2, 8; J. STOUFFLET, 
QE~ cit., ~~~~ p.13, note 5, 33. 
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celui-ci tout en soulignant par la suite les caracteristi-

ques essentielles. L'article 10 dispose: 

"a. Un credit irrevocable constitue pour 
la banque emettrice, pour autant que les 
documents stipules soient remis et que 
les conditions du credit soient respec
tees, un engagement ferme: 
i. Si le credit est realisable par paie
ment a vue, de payer ou de faire effec
tuer le paiement; 
ll. si le credit est realisable par 
paiement differe, de payer ou de faire 
effectuer le paiement a la date ou aux 
dates determinables conformement aux 
stipulations du credit; 
ll.l. si le credit est realisable par 
acceptation, d'accepter les traites ti
rees par le beneficiaire si le credit 
stipule qu'elles doivent ~tre tirees sur 
la banque emettrice, ou d'assumer la 
responsabilite de leur acceptation et de 
leur paiement a echeance si le credit 
stipule qu'elles doivent ~tre tirees sur 
le donneur d'ordre ou sur tout autre 
stipule dans le credit; 
iv. si le credit est realisable !Par 
negociation, de payer sans recours cen
tre les tireurs et/ou porteurs de benne 
foi, la ou les traites tirees par le 
beneficiaire, a vue ou a terme, sur le 
donneur d'ordre ou sur tout autre tire 
mentionne dans le credit autre que la 
banque emettrice elle-m~me ou de pour
voir a la negociation par une autre 
banque et de payer comme prevu ci-dessus 
si cette negociation n'est pas effec
tuee. "(5) 

(5) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QR~ ~. §YQ~~ 
p.2, note 1, 43. 
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Le credit documentaire irrevocable constitue done 

pour la banque emettrice un engagement ferme de payer, d'ou 

une grande securite de paiement pour le vendeur {6). Nean-

moins cet engagement est soumis a certaines conditions: 

premierement que les documents requis soient effectivement 

remis et deuxiemement que les conditions du credit soient 

respectees. 

Une autre caracteristique importante du credit 

irrevocable est le fait que ce credit une fois emis ne peut 

plus atre annule ou amende par la banque emettrice. Si ce 

dernier point presente une grande securite pour le vendeur, 

il constitue neanmoins une contrainte a l'egard de l'ache-

teur (7). Cependant il existe une possibil-ite d'amendement 

ou d'annulation celle-ci etant contenue dans l'article 

lO(d): 

(6) 

( 7) 

( 8) 

"d. De tels engagements ne peuvent etre 
amendes ou annules sans l'accord de la 
banque emettrice, de la banque qui con
firme (le cas echeant) et du benefi
ciaire. L'acceptation partielle d'amen
dements contenus dans un seul et meme 
avis d'amendement n'aura d'effet qu'avec 
le consentement de toutes les parties 
citees ci-dessus. "{8) 

12i~. p. 10. 

Ibid., p. 10. 

Ibid.!..., p. 44. 
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Cet article 10(d) de la revision de 1983 m~me s'il 

presente une amelioration certaine par rapport a l 1 article 

3(c) de la revision de 1974 (9), ne met cependant pas fin au 

debat qui oppose la jurisprudence franoaise et americaine 

d'une part et britannique d'autre part (10). Cette opposi-

tion porte sur le moment auquel les conditions du credit et 

!'engagement de la banque emettrice deviennent effectives 
' 

{et done irrevocables) a l'egard du beneficiaire (le ven-

deur}. 

(9} L'ensemble de l'article 3 de la Revision de 1974 a ete 
soit amende, soit clarifie, un nouveau paragraphe ayant m~me 
ete ajoute (lO{c} concernant le refus de confirmation). En 
l'espece discute, !'article 10(d) apporte une clarification 
qui est tres importante car elle substitue au terme "toutes 
les parties", la liste precise des parties devant donner 
leur accord. La Revision de 1983 suit ainsi !'opinion de la 
Commission Bancaire de la Chambre de Commerce Internatio
nale, reunion du 9 decembre 1980, Publication 399 de la 
Chambre de Commerce Internationale, 20. De plus la Commis
sion Bancaire ajoutait concernant le beneficiaire: "La 
Commission a decide a la majorite que l'acceptation par le 
beneficiaire d'une modification d'un credit documentaire 
doit ~tre une acceptation expresse et ne peut decouler 
implicitement d~ silence du beneficiaire. 

(10) Pour des examples de la position de la jurisprudence 
voir: en France, CQur de Qa~~ation Reg. 20.10. 1953 5. 1954 
1 121 (note de Lescot); aux Etats-Unis, Ame~iQan Steel QQ v. 
Irving N~tion~l ~~k, 266 F.41, p.43 (1920) et ~Kil v. 
§.Y.Qmt2n E~nkki E.inlam!§. ~~nk, N.Y.S. 2d 22, ·p.32 (1950); en 
Angleterre, Urgy_h~K~ ~in~sa~ ~n~ Co~,Ltd~ v. Ea§.~~rn Bank. 
~~~ (1922) 1 K.B. 318 et ~e~~K§.~ ~~~~ v. §.chenker ~d Q~. 
(1923) 14 Ll. L.R. 586. 
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A notre sens les tribunaux francais et americains 

defendent un point de vue plus logique que celui soutenu par 

les tribunaux britanniques {11). En effet. ces premiers 

estiment que le beneficiaire est partie au credit au moment 

ou celui-ci reooit notification (avis} de l'ouverture du 

credit (12). Mr. Eismann definissait cette solution: (13) 

", .. il suit du caractere autonome "ab
strait" par rapport et au contrat de 
vente et au contrat de credit - de !'en
gagement de la banque envers le benefi
ciaire de la notification; c'est alors 
qu'il devient "partie interessee". "(14} 

La jurisprudence britannique de son cOte estime 

que !'engagement du banquier (banque emettrice) ne devient 

effectif qu'a partir du moment ou le beneficiaire a donne 

son acceptation expresse ou tacite. Cette solution a ete 

critiquee (15), en effet elle est trop imprecise, comment 

(11} E.P. ELLINGER, Q~ git~, §~B~~ p,3, note 2, 9 a 12; 
J. STOUFFLET, ~ git., sup~ p.12, note 5, 125 et 299; 
F. EISMANN, QE~ Qit~, §y~g p.15, note 15, 45. 

(12) Pour une etude plus detaillee sur les operations 
d'ouverture voir: infra p. 

(13) F. EISMANN, QE~ git~, ~~~~ p.15, note 15, 45. 

(14) IQi~ Mr EISMANN reprend ici la terminologie des 
versions de 1963, article 3, paragraphe 3 et de 1974, 
article 3(c): "Les parties interessees", done a partir du 
moment ou le vendeur est une partie interessee il peut a bon 
droit empecher annulation ou amendement. 

(15) E.P. ELLINGER, Q~ git~, ~MB~~ p.3, note 2, 12. 
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reconnattre une acceptation tacite et surtout quand la da

ter? La seule date apportant un element de precision suffi

sant, etant la date de la notification ou avis au benefi

ciaire. 

La question, avant la derniere revision des "Re

gles et Usances Uniformes", etait done de savoir quand le 

beneficiaire devenait "partie interessee". Aujourd'hui il 

faut reformuler les termes de cette question et dire: A 

quel moment le beneficiaire devient-il beneficiaire? La 

consequence juridique restant inchangee, lorsque le benefi

ciaire n'en porte pas encore le "titre" {avant notification) 

la banque emettrice pourra effectuer les amendements ou 

annular le credit. Dans un premier cas la banque emettrice 

pourra proceder seule (si l'ouverture n'en est qu'a la 

premiere etape) (16), dans un deuxieme cas si la banque 

emettrice a deja transmis le credit a la banque confirmatri

ce (s'il y a lieu) (17), cette premiere devra obtenir !'ac

cord de la banque confirmatrice afin d'effectuer des amende

ments ou annuler le credit. 

(16) IntrQ p.57. 

(17) Infra p.72. 
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B. Le credit confirme ou non-confirme 

Deux banques sont le plus souvent parties a l'ope-

ration de credit documentaire que celui-ci soit irrevocable 

ou revocable. Dans le cas le plus frequent (echange inter-

national) l'acheteur et le vendeur ne se trouvent pas dans 

le meme pays, interviennent alors une banque emettrice dans 

le pays de l'acheteur et une autre banque dans le pays du 

vendeur. 

·cette seconde banque peut prendre part a l'opera-

tion de credit de deux facons differentes. Tout d'abord 

elle peut agir en qualite de mandataire (18) de la banque 

emettrice en avisant le beneficiaire de l'ouverture du ere-

dit et ce lors de la reception des documents d'ouverture de 

la lettre de credit, on parle alors de banque notificatrice. 

La banque notificatrice ne sert que d'intermediaire dans la 

transmission des documents et n'engage sa responsabilite que 

pour la verification raisonnable de l'authenticite apparente 

du credit ( 19). 

(18) LAZAR SARNA, QE~ Qi~, §~E~~ p.18, note 28, 13. 

(19) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~ Qit~, §UEr~ 
p.2, note 1, 43, "Regles et Usances Uniformes relatives aux 
credits documentaires" Article 8: "Un credit peut ~tre 
notifie au beneficiaire par l'intermediaire d'une autre 
banque (banque notificatrice), sans engagement de la part de 
la banque notificatrice, sauf pour cette banque apporter un 
soin raisonnable a verifier l'authenticite apparente du 
credit qu'il notifie." 
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Mais la banque correspondante peut accepter d'au-

tre .Part la demande de la banque emettrice en confirmation 

du credit ouvert. A ce moment on parlera de banque confir-

matrice, celle-ci prend !'engagement de payer le benefi-

ciaire et ce directement dans la mesure ou les documents 

stipules et les conditions de credit soit respectes. En 

effet l'article lO(b) des "Regles et Usances Uniformes" 

dispose: { 20) 

"b. Lorsqu'une banque emettrice autorise 
ou invite une autre banque a confirmer 
son credit irrevocable, et que cette 
autre banque· a ajoute sa confirmation, 
cette confirmation constitue un engage-
ment ferme de la part de la banque qui 
confirme, s'ajoutant a celui de la ban-
que emettrice, pour autant que les docu
ments stipules soient remis et que les 
conditions du credit soient respectees ... "(21) 

L'avantage pour le beneficiaire est triple, c'est 

tout d'abord une securite supplementaire d'~tre paye, ce 

paiement sera grandement facilite du fait que la banque 

confirmatrice se trouve dans son propre pays, enfin s'il se 

voit opposer un refus de paiement il lui sera plus facile 

d'avoir recours contre une banque locale que d'avoir recours 

(20) Ibig~ p.43, article lO(b). 

(21) Ibig~ De plus la suite de l'article 10(b) reprend 
l'article lO(a), su12.x:~ p.23, en remplaoant "banque 
emettrice" par "banque confirmatrice". 
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centre une banque etrangere (22}. De plus, en regle gene-

rale, le beneficiaire sera a l'abri de tous les evenements 

qui peuvent se produire dans le pays de l'acheteur,_puisque 

le beneficiaire conservera toujours son recours centre la 

banque confirmatrice. 

Dans la pratique ce sent uniquement les credits 

irrevocables qui sent confirmes, en effet la confirmation 

elle-meme a un caractere irrevocable. Confirmer un credit 

revocable (23) equivaudrait pour la banque confirmatrice a 

supporter les obligations d'un credit irrevocable alors que 

dans le meme temps la banque emettrice serait en mesure de 

revoquer ce credit. Cet usage etant repris dans l'article 

10(b) des "Regles et Usances Uniformes": 

" ... autorise ou invite une autre banque 
a confirmer son credit irrevocable" 

La nouvelle revision de 1983 des "Regles et Usan-

ces Uniformes" apporte une nouveaute quant a la confirmation 

du credit par la banque correspondante. Cette innovation 

est contenue dans l'article 10{c) qui prevoit qu'en cas de 

{22) Encyclopedie Dallaz, 1956, Droit Commercial, 691. 
F. EISMANN, ~ Qit~, §Upra p.15, note 15, 42. 

(23) Infra p.78. 
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non confirmation la banque correspondante doit en informer 

la banque emettrice sans retard et notifier le credit au 

beneficiaire sans ajouter sa confirmation. Les "Regles et 

Usances Uniformes" tout en se gardant de reglementer les 

motivations aboutissant a la confirmation ou a la non con-
•' 

firmation, qui sont du domaine purement contractuel, n'en a 

pas mains senti la necessite de poser la regle de conduite 

en cas de refus de confirmation (24). Ce nouvel article 

lO(c) ne boulversera pas les usages des banques, mais sera 

sans doute a m~me, du fait de son cOte procedurier, de 

limiter les risques de conflits entre les banques emettrices 

et correspondantes. 

Enfin il est a souligner que, comme le faisait 

remarquer Mr Ellinger (25), l'ensemble des points que nous 

venons de developper font l'unanimite de la doctrine et de 

la jurisprudence et que ceux-ci se retrouvent dans la legis-

lation americaine, "Uniform Commercial Code (USA), section 

5-107(2)" stipule: 

"A confirming bank by confirming a cre
dit becomes directly obligated on the 
credit to the intent of its confirmation 
as though it were its issuer and ac
quires the rights of an issuer." 

( 24) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, "!J.CP 1974L1g!H!. 
R~Y:i§.iQ!l§. QomQ~U:~d m:l!i KxRl~in.ed", Publication no 411, 23. 

(25) E.P. ELLINGER, QE~ Qit., §.YE~~ p.3, note 2, 15. 
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Ces mames americains qui devaient tout d'abord (du 

XIXieme siecle a 1914) faire certifier leurs credits dans 

les echanges avec l'Angleterre du fait de la predominance de 

la Livre Sterling et qui par la suite en vinrent a imposer 

au monde le credit irrevocable confirme gr4ce a la puissance 

du Dollar et oe prinoipalement depuis la Seconde Guerre 

Mondiale ( 26). 

SECTION li - Les formes moins utilisees 

Au sein mame des formes de credit "moins utili

sees" (en volume d'affaire), il faut distinguer, d'une part 

une forme de credit, a proprement parler, definie par les 

"Regles et Usances Uniformes": le credit revocable; et d'au

tre part, plus des usages etablis par la pratique et non 

repris dans le texte des "Regles et Usances Uniformes": 

le"Back to back credit", le "Revolving credit". le "Red 

clause credit". 

A. Le credit revocable 

Le credit revocable differe profondement du credit 

irrevocable, oar de par ses oraoteristiques il est en con

tradiction aveo l'esprit de "securite de paiement" que doit 

(26) J. STOUFFLET, ~ cit., supra p.12, note 5, 37. 
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offrir le credit documentaire (27). L'article 9 des "Regles 

et Usances Uniformes" dispose (28): 

"Un credit r(§vocable peut ~tre amende ou 
annule par la banque emettrice a tout 
moment et sans que le beneficiaire en 
soit averti au prealable." 

La banque emettrice agissant sur ordre de l'ache

teur cette forme de credit represents pour celui-ci une tres 

grande souplesse, puisque sans avis prealable au vendeur et 

"jusqu'au moment du paiement par la banque aupres de laquel-

le la banque emettrice a rendu le credit realisable", ce 

credit pourra etre amende ou annule (29). Si le credit 

revocable presente une grande souplesse pour l'acheteur il 

comporte un risque pour le vendeur car celui-ci peut voir le 

credit annule ou amende alors m~me qu'il a deja presente les 

documents. 

Par ailleurs les "Regles et Usances Uniformes" en 

leur article 9(b) prevoient le cas ou une succursale ou une 

banque, aupres de laquelle le credit a ete rendu realisable, 

___ , ____ _ 
(27) E.P. ELLINGER, ~ Qit~, supra p.3, note 2, 12. 

(28) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QR~ Qit~, ~YR~ 
p.2, note 1, 43. 
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a precede a un paiement, acceptation, negociation ou paie-

ment differe. Dans une telle hypothese la banque emettrice 

sera tenue de rembourser la succursale ou la banque (30) 

ayant effectue le reglement, a partir de ce moment le credit 

n'est plus annulable ni amendable. 

Enfin il est a souligner que !'article 7{c) des 

"Regles et Usances Uniformes" stipule:(.31) 

"c. A defaut de pareille indication 
(revocable ou irrevocable), le credit 
sera considere comme revocable. " 

Cette formulation ne nous semble pas des plus 

heureuse car il serait impossible de deduire de ce dernier 

article que le credit revocable constitue la regle generale, 

ce qui ne semble pas &tre le cas (32). Nous ne pouvons done 

que souhaiter que la prochaine version des "Regles et Usan-

ces Uniformes" remplace le mot revocable par irrevocable 

(30) F. EISMANN, ~ ~~ supra p.15, note 15, 40. 

(31) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~~ sypra 
p.2, note 1, 43. 

(32} A la suite d'entretiens avec des banquiers Suisses et 
Franoais, ceux-ci nous ont confirme que la majorite du 
credit ~ocumentaire etait constitue par le credit irrevoca
ble. 
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dans: "considere comme revocable". Cette derniere proposi-

tion ayant ete deja avancee lors de la derniere revi-

si on ( 33). 

B. Le "Back to back credit" 

Le "Back to back credit" est utilise lorsque 

plusieurs operations de vente sent realisees consecutive-

ment. Les lettres de credit emises seront garanties a 

chaque fois par la precedente, formant ainsi une chaine 

(34}. Cette forme de credit fut done ainsi definie: 

"The back-to-back credit (or secondary 
or subsidary) transaction involves the 
use of one or several letters of credit 
as a backing or security for the issuan
ce of another letter of credit by the 
new issuing bank."(35) 

Le "Back to back credit" present un certain nombre 

d'avantages qui lui donne un attrait tout particulier dans 

les pays d'Extr~me Orient, la sous-traitance etant une par-

ticularite commune a ces pays. En effet ce credit est ideal 

{33) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, "UQE 197~Ll~~Q. 
R~yisiQQ.§. QQmE.fH:.~Q. ~Q.Q. ~2SEl~ineQ,_", Publication no 411, 18. 

(34) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, Q£~ ci~, ~upr~ p.3, 
note 2, 13. 

(35) LAZAR SARNA, ~ gi~, sup~~ p.18, note 28, 15. 
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lorsque le sous-traitant desire ne pas reveler ses fournis-

seurs, dans !'operation en chatne etablie l'acheteur connatt 

uniquement l'identite de la personne qui est juste en amont 

et ce du fait qu'une nouvelle lettre de credit est emise a 
chaque etape (36). Cette nouvelle emission presente par 

ailleurs l'avantage que toute personne partie a !'operation 

detient une lettre de credit realisable dans son propre 

pays. Un autre point positif de ce systeme consiste dans le 

fait qu'il procure une possibilite de tourner la limitation 

des transferts prevue par les "Regles et Usances Unifor-

mes" ( 37). 

Cependant le "Back to back credit" ne presente pas 

que des avantages. De fait plus la chatne est longue et 

plus celle-ci necessite un point de depart solide; il sera 

done donne preference a un credit irrevocable, si possible 

(36) I.F.G. BAXTER, The Law of Banking, troisieme ed., 
Toronto, Carswell, 1981, p.156; LAZAR SARNA, ~ ~~ supra 
p.18, note 28, 16. 

(37) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~~ sypra 
p.2, note 1, 51, .article 54(e): "Un credit transferable ne 
peut etre transfers qu'une seule fois. Des fractions d'un 
credit transferable (n'exedant pas au total le montant du 
credit) peuvent etre transferees separement, a condition que 
les expeditions partielles ne scient pas interdites, et 
!'ensemble de ces transferts sera considers comme ne 
constituant qu'un seul transfert du credit ..... 
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confirme (38). Malgre cette precaution des difficultes 

peuvent survenir du fait de la concordance qui doit exister 

entre les credits. Dans une operation de ventes successives 

les difficultes peuvent atre decrites de la sorte: 

" ... the distributor's bank must not only 
verify that the documents presented by 
the manufacturer are in accordance with 
its own letter, but must also ascertain 
that the same documents will strictly 
conform to the requirements of the re
tailer's letter."(39) 

C'est ainsi que le "Back to back credit" n'est pas 

apprecie en Grande-Bretagne. 

"Such credits are not common or popular 
in the United Kingdom largely because of 
the difficulty in matching the two cre
dits ... "(40) 

(38) C.M. SCHMITTHOFF, Export Trade, septieme ed., London, 
Stevens and Sons, 1980, ·263. 

(39) LAZAR SARNA, mh. Q~. supra p.18, note 28, 15. 

{40) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ ~. supra p.3, 
note 2, 13. 
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C. Le "Revolving credit" 

Le "Revolving credit" est utilise alors que l'ope-

ration de vente internationale n 1 est pas isolee et que done 

des relations d'affaires suivies existent entre l'acheteur 

et le vendeur (41). La Chambre de Commerce pour sa part 

definit cette forme de credit ainsi: 

"Un credit "revolving" est un credit 
dont le montant est renouvele ou retabli 
sans qu'il soit necessaire de l'amender 
expressement, 
. il peut etre revocable, irrevocable ou 
irrevocable confirme, 

il peut atre renouvelable quant a sa 
duree ou quant a sa valeur. "(42) 

Par ailleurs ce credit lorsqu'il est renouvelable 

quant a sa duree (43) pourra etre soit "cumulatif", soit 

"non cumulatif". Dans le premier cas une somme qui ne sera 

pas employee pendant une periode de temps determinee pourra 

l'etre pendant les periodes suivantes dans la limite de 

validite du credit. A l'inverse pour le "Revolving credit 

(41) C.M. SCHMITTOFF, 2~ ci~~· ~~2!~ p.37, note 36, 261. 

(42) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~ Qi~~· ~~~~ 
p.2, note 1, 32. 

(43} Le montant initial est multiplie par le nombre de 
periodes prevues dans les termes du credit. 
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non cumulatif" les sommes ne pourront pas §tre trans-

ferees a des periodes posterieures. 

Lorsque le credit est renouvelable quant a sa 

valeur, le montant original du credit sera renouvele pour 

toutes les transactions qui se derouleront dans la periode 

de validite du contrat. Cette derniere forme ne permet pas 

de chiffrer a l'avance le montant du credit, c'est pourquoi 

pour garantir sa responsabilite de paiement, les banques 

imposent que soit stipule un montant maximum global pour 

!'ensemble des operations concernant une operation de 

credit ( 44) . 

Les avantages de ce credit particulier sont fa-

ciles a cerner: limitation des frais d'ouverture du credit, 

gain de temps au niveau administratif, simplicite d'usage, 

confirmation de relations d'affaires stables (45). Cepen-

dant si aujourd'hui cette forme de credit documentaire est 

precise et connue (46), cela ne fut pas toujours le cas, au 

(44) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~~ supra 
p.2, note 1, 32. 

{45) LAZAR SARNA, ~ ~~ ~~ p.18, note 28, 11. 

(46) En effet, le "revolving credit" est tres clairement 
decrit et explique dans CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 
~ cit., supra p.2, note 1, 32. 
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point ou l'on rapporte le cas celebre NordskoS Vs Nat. Bank 

{47) ou le juge demanda le temoignage d'un particulier (48) 

afin d'expliquer en quoi consistait le "Revolving ere-

dit" ( 49}. 

D. Le "Red elause credit" 

., 

A l'origine ce credit fut intitule de la sorte, 

car la mention speciale qu'il comprenait etait ecrite a 

l'encre rouge afin d'attirer l'attention sur sa nature par-

ticuliere (50}. En regle generale un credit documentaire 

est realisable du fait de la presentation de certains docu-

ments. Le "Red clause credit" deroge a cette regle en ce 

sens qu'est incorpore au credit une clause speciale autori-

sant la banque notificatrice ou confirmatrice (s'il y a 

lieu) a effectuer des avances de fonds au beneficiaire et ce 

{47) (1922) 10 L.1.L.R., 652. 

(48) Directeur general adjoint de la banque LLOYDS. 

(49) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ cit., supra p.3, 
note 2, 14; LAZAR SARNA, 22~ cit., supra p.18, note 28, 11; 
C.M. SCHMITTOFF, ~ ~~ supra p.37, note 38, 261. 

(50) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~~ supra 
p.2, note 1, 33. 
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alors mame que les documents n'ont pas ete presentes (51). 

Cette clause pour atre inseree, doit atre expressement 

demandee par le donneur d'ordre, son libelle etant en fonc-

tion des instructions de la banque emettrice {52). 

Le montant de l'avance doit etre stipule dans les 

termes du credit. Cependant si celle-ci est en general 

inferieure au montant totale du credit, rien n'empeche que 

soit stipule l'integralite de ce montant (53). Cette forme 

de credit represente un moyen de financement pour le ven-

deur, celui-ci obtenant des fonds avant meme !'expedition de 

la marchandise (54). Cette forme de credit est parfaitement 

adaptee aux circonstances ou le commerce necessite l'achat 

des biens par un intermediaire qui a besoin d'un prefinance-
' 

ment. Mais il doit exister une grande relation de confiance 

' entre les parties du fait du risque qui pese sur l'acheteur, 

celui-ci restant responsable du remboursement final ainsi 

(51) LAZAR SARNA, 22~ Qit~, ~UEr~ p.18, note 28, 20; 
C.M. SCHMITTOFF, QE~ Qit~, SUE~~ p.37, note 38, 262; H.C. 
GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE~ Qit~, ~UR~a p.3, note 2, 12; 
E.P. ELLINGER, QE~ Qit~, §UE~ p.3, note 2, 7; CHAMBRE DE 
COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qit~, §UEra p.2, note 1, 33. 

(52) IQi~ 

(53) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qit~, ~ME~~ 
p.2, note 1, 33. 

(54} LAZAR SARNA, QE~ Qit~, ~MEra p.l8, note 28, 20. 
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que des frais encourus par la banque emettrice et notifica-

trice (confirmatrice s'il y a lieu) et ce mGme si les docu-

ments requis ne sont pas presentes (55). 

De fait l'emploi du "Red clause credit" es:t assez 

limite, son origine viendrait de la traite des fourrures 

soit avec la Chine (56), soit avec l'Afrique du Sud (57). A 

l'heure actuelle celui-ci etant plus particulierement utili-

se pour le commerce de la laine et des fourrures avec l'A-

frique, l'Australie, l'Amerique du Sud et !'Extreme Orient 

(58). 

~E~TIOH Ill Une forme de credit n'impliquant pas l'echange 

de marchandises: le "Stand by letter of credit". 

Jusqu'a present nous avons etudie des formes de 

credit documentaire qui etaient utilisees pour le finance-

ment des echanges interna~io~aux. Bien que le "Stand by 

letter of credit" corresponde par ses caracteristiques prin-

cipales aux autres lettres de credit, il n'en est pas moins 

(55) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ git~, §~E~s 
p.2, note 1, 33. 

(56) HENRY HARFIELD, "!2~!:!~ _g!:~~.i~!! ~nd ~gce~~r!Q~!?_", 
cinquieroe ed., New York, Ronald Press Co., 1976, 184. 

(57) E.P. ELLINGER, ~e~ £i~~' ~~pr~ p.3, note 2, 7. 

(58) Ibid. 
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fort different et est utilise principalement comme garantie 

d'execution des contrats de service (59). Le "Stand by 

letter of credit" etant defini comme suit: 

"The standby letter of credit involves 
an obligation upon the issuing bank to 
pay drafts or any demand for payment by 
the beneficiary only upon the default of 
the bank customer to execute his allega
tions under the underlying contract. "(60) 

Ainsi ce document est identique aux autres let-

tres de credit en ce sens que l'on retrouvera le meme enga

gement de la part d'une banque de payer un beneficiaire et 

ce apres presentation des documents stipules dans les termes 

du credit. La validite du credit n'etant pas entachee de 

vice s'il existe un litige concernant le contrat source de 

ce credit (61). De m~me ce credit "stand by" peut etre 

revocable ou irrevocable (confirme ou non confirme) (62). 

(59) 
Vol. 

(60} 

(61) 

(62) 

E.P. ELLINGER, "Standby Letters of Credit", (1978) 
6, In~~ ~M~~ ~~w~2~, 609. 

LAZAR SARNA, QE~ Qit~, ~YE~a p.18, note 28, 17. 

E.P. ELLINGER, lQQ~ Qi~~' ~M~~. note 59, 614. 
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Cependant il existe une difference majeure avec 

les autres formes de credit. En effet le "Stand by letter 

of credit" n'est realisable que dans la mesure ou le donneur 

d'ordre n'aura pas execute son obligation contractuelle 

envers le beneficiaire (63). On concoit done que le "stand-

by letter of credit" ne peut s'appliquer normalement a la 

vente internationale de marchandises. Son utilisation est 

principalement centree sur la garantie d'execution de ser-

vice, par exemple aux Etats-Unis garantissant des contrats 

de construction (64) mais aussi sur la garantie de prets 

commerciaux ou d'hypotheques (65). 

Est apparu alors un probleme qui resultait dans 

une confusion avec la lettre de garantie bancaire. En fait 

le "Stand by letter of credit" ne devrait pas etre assimile 

a une garantie bancaire car ce premier necessite, d'une 

part, la oonformtte des documents requis, et d'autre part, 

(63) HENRY HARFIELD, QE~ cit~, ~~E~~ p.42, note 56, 168; 
LAZAR SARNA, Q~ oit~, §YEra p.18; note 28, 17; E.P. 
ELLINGER et sir JOHN BARRY, loo~ Qi~. ~YE~~ p.43, note 59, 
614. 

(64) E.P. ELLINGER, loo~ Qit~, ~YE~fi p.43, note 59, 612 et 
613. 

(65) l.Qi~ 
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la demonstration de la non execution du contrat princi-

pal {66). Il a done ete clairement declare que: 

"Although the standby credit has an 
important function as a garantee or 
collateral security, it is not to be 
confused with a bank letter of garan
tee. "(67) 

Cependant dans la pratique, comme le fait remar-

quer M. Desjardins {68), la difference n'est qu'academique, 

la seule distinction resultant dans l'emploi d'un formulaire 

faisant mention des "Regles et Usances Uniformes" pour le 

"Stand by credit", alors que la garantie bancaire est redi-

gee sur du simple papier a lettre a ent§te. 

Neanmoins cette absence de confusion fut particu-

lierement importante a mettre en evidence aux Etats-Unis ou 

les banques n'ont pas le droit d'agir a titre de caution. 

Finalement l'arr8t Barclav's Bank D.C.Q. Ya ~ila Ha: 

tignal ~ (69) a enleve tous risques de confusion et done 

(66) 
164. 

{67) 

(68) 

(69) 

HENRY HARFIELD, ~ cit., §ypra p.42, note 56, 163 et 

LAZAR SARNA, QE. cit., ~~ p.18, note 28, 17. 

DANIEL DESJARDINS, ~ cit., supra p.21, note 1, 41. 

481 F. 2d, 1224. 
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reconnu la validite du "Stand by credit" aux Etats-Unis 

(70). Enfin notons que la Revision de 1983 des "Regles et 

Usances Uniformes" incorpore explicitement le "Stand by 

credit" en l'incorporant aux articles 1 et 2 concernant les 

dispositions generales et definitions .. 

(70) Pour une etude complete du probleme tel qu'il a ete 
pose aux Etats-Unis voir: HENRY HARFIELD, QE~ cit., ~~~~ 
p.42, note 56, 154 a 178; pour le probleme de fraude que 
peut poser le "Standby Letter of Credit" voir: J.D. BECKER, 
"Standby Letters of Credit an the Iranians Case: will the 
Independance of the Credit Survive?", (1980) 13 U.C.C.L.S., 
355; R. DRISCOLL, "The Role of Standby Letters of-Credit-In 
International Commerce: Reflections after Iran", (1980} 20 
Vi£~~~~ 2f lg~~ ~~' 659; et E.P. ELLINGER , lQQ~ £i~, 
~~~~ p.43, note 59, 639. 
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CHAPITRE lii 

EBINCIPALES REGLES GOUVERHAHI LE CREDII DQCUMENIAIRi 

Avant de traiter plus en detail des regles de 

fonctionnement du credit documentaire {1), il convient d'a

border brievement trois regles fondamentales qui font la 

specificite du credit documentaire. 

SECTION l - Substitution du banquier quant au reglement de 

la transaction commerciale. 

L'idee de base et point de depart du credit docu

mentaire est de substituer au debiteur (l'acheteur) qui est 

eloigne du creancier et dont la solvabilite peut. dans 

oertains cas, @tre mise en doute, un autre debiteur situe 

dans le m@me pays que le creancier et dont la solvabilite 

est etablie. C'est ce que realise le credit documentaire en 

substituant la promesse de paiement du debiteur par !'enga

gement d'une banque. Engagement d'autant plus fort qu'il 

{1) Infrap.56. 
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peut etre comme nous l'avons etudie irr~vocable et confir-

me (2). Les "Regles et Usances Uniformes" en leur article 2 

qualifient le credit documentaire en determinant cette sub-

stitution comme suit: 

" ... credit(s) documenta1re(s) ... quali
fient tout arrangement quelle qu'en soit 
la determination ou description, en 
vertu duquel une banque {la banque emet
trice}, agissant a la demande et sur 
instructions d'un client (le donneur 
d' ordre): 
i. est tenue d'effectuer un paiement a 
un tiers {beneficiaire) ou a son ordre, 
ou de payer ou accepter des effets de 
commerce (traites) tires par le benefi
ciaire, ou 
ii. autorise une autre banque a effec
tuer.ledit paiement, ou a payer, accep
ter ou negocier lesdits effets de com
merce (traites), contre remise des docu
ments stipules pour autant que les con
ditions du credit soient respectees."(3) 

L'ensemble des auteurs (4} sont unanimes pour 

mettre en avant l'importance de cette substitution. La 

(2) §!:!12.!.~ p.22. 

(3) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~~ £it~, §Y~r~ 
p.2, note 1, 42 et 43, article 2. 

(4} HENRY HARFIELD, 22~ £it~, SUE£~ p.42, note 56, 26 et 
27; J. STOUFFLET, QE~ Qit~, ~YE~~ p.12, note 5, 309; E.P. 
ELLINGER, Q~~ £it~, SUEr~ p.3, note 2, 3; H.C. GUTTERIDGE 
et M. MEGRAH, QE~ £it~, §YEr~ p.3, note 2, 1 et 2; .DANIEL 
DESJARDINS, QE~ £it~, §YErft p.21, note 1, 17; C.M. 
SCHMITTOFF, QE~ Qit~, ~~Er~ p.37, note 38, 245; LAZAR 
SARNA, QE..:.. £it~, iiYJ.2rft p. 18, note 28, 57. 
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citation des auteurs Gutteridge et Megrah etant la plus 

reprise (5) et se lit comme suit: 

"The banker ... acting on behalf of the 
buyer and either directly or through the 
intervention of a banker in the country 
of the seller, assumes liability for 
payment of the price in consideration, 
perhaps, of the security afforded to him 
by a pledge of the documents of title to 
the goods or of his being placed in 
funds in advance or of an undertaking to 
reimburse, and of a commission. "(6) 

L'engagement du banquier procure au beneficiaire 

une grande securite, cependant cet engagement est limite aux 

regles de fonct.ionnement du credit documentaire ( 7). Avant 

d'etudier un element essentiel dans la limitation de son 

engagement (stricte conformite des documents), nous allons 

aborder une premiere condition pour que le banquier se 

substitue au debiteur. 

(5) H.C. GUTTERIDGE, ~ ci~~' ~~~~ p.3, note 2, 1 et 2; 
DANIEL DESJARDINS, QR~ 2it~, ~YBra p.21, note 1, 17; C.M. 
SCHMITTOFF, ~ ci~~· §YE~~ p.37, note 38, 245. 

< 6 > IQ.i1.!.. 

(7) En particulier en ce qui concerne la presentation des 
documents, mais aussi quant a la duree de la periode de 
validite, etc ... 
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~ECTION ll - Principe d'autonomie. 

Le credit documentaire natt a !'occasion de con-_ 

trats de vente ou d'autres contrats (surtout de service). 

Mais qu'il serve de "mode de financement" ou de "garantie" 

celui-ci n'en reste pas moins totalement independant du 

contrat de base. La Chambre de Commerce Internationale a 

codifie ce prinoipe en l'artiole 3 des "Regles et Usanoes 

Uniformes": 

"Les credits sont, par leur nature, des 
transactions distinotes des ventes ou 
autre(s) contrat(s) qui peuvent en for
mer la base mais qui ne oonoernent les 
banques en auoune faoon et ne sauraient 
les engager, m8me si le credit inolut 
une reference a un tel contrat, et quel
le que soit oette reference."(8) 

·Le point important qu'implique cette independanoe 

est le non engagement de la banque par rapport au contrat de 

base et ce quelques soient les circonstanoes. Element con-

stitutif d'une tres grande securite pour le creanoier oar 

son paiement ne sera pas (sauf exception) conditionne par 

l'absence de tout litige ooncernant le oontrat de base (9). 

(8) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~~ ~ra 
p.2, note 1, 42, article 3. 

(9) E.P. ELLINGER, ~ oit., supra p.3, note 2, 4; C.M. 
SCHMITTOFF, ~ ~~ ~upra p.37, note 38, 245; H.C. 
GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ cit., supra p.3, note 2, 5. 
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Afin de rendre effective l'independance du credit 

documentaire celui-ci est tenu a l'ecart de la transactiQn 

ou prestation proprement dite et va uniquement etre realise 

par la presentation de documents. Comme le prevoit !'arti

cle 4 des "Regles et Usances Uniformes" en ces termes: 

"Dans les operations de credit, toutes 
les parties interessees ont a considerer 
les documents a !'exclusion des marchan
dises, services et/ou autres prestations 
auxquels les documents peuvent se rap
porter. "(10) 

Prendre en compte uniquement les documents consti

tue l'un des principaux fondements du credit documentaire et 

est repris par !'ensemble de la doctrine. A titre d'exemple 

nous citerons Mr. Eismann qui s'exprime en ces termes (11}: 

", .. la banque est simplement obligee 
d'insister sur la presentation des docu
ments stipules dans le credit documen
taire (et qui doivent etre conformes a 
celui-ci) et sur !'execution de ses 

(10) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q~ gi~. SUE~~ 
p.2, note 1, 43, article 4; par ailleurs le Uniform Commer-· 
cial Code des Etats-Unis, en son article 5.103{b) definit en 
termes equivalents la presentation des documents condition
nant la realisation du credit documentaire. 

(11) Voir de meme: E.P. ELLINGER, QE~ Qi~~· ~~E£~ p.3, 
note 2, 4; LAZAR SARNA, QE~ gi~, SUE~~ p.18, note 28, 2; 
J. STOUFFLET, Q~ gi~, ~~E~~ p.12, note 5, 18; HENRY 
HARFIELD, QE~ git~, ~gE~ p.42, note 56, 30; H.C. 
GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE~ 2it~, ~gE~~ p.3, note 2, 2; 
C.M. SCHMITTOFF, QE.!..ftit~, §!JErap.37, note 38, ·245. 
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conditions. Par contre, elle doit faire 
completement abstraction de la teneur du 
contrat de vente, comme tel, qui peut 
@tre a la base du credit documentaire."(12) 

Nous trouvons une notion supplementaire dans cette 

citation, qui est la conformite, point particulierement 

important puisque l'on parle m@me de doctrine {13) a ce 

sujet. 

Nous avons etabli que de maniere generale du fait 

de l'autonomie du credit documentaire la banque honorera son 

engagement sans tenir compte des litiges concernant le 

contrat de base. Il y a pourtant deux exceptions. La 

premiere exception intervient lorsque le contrat de base est 

sous le coup d'une nullite absolue (14) (contraire a l'ordre 

public, passant outre !'interdiction d'exportation de cer-

taines marchandises): il est a noter que pour refuser le 

paiement le banquier doit avoir la connaissance de cette 

nullite. La seconde exception, qui est beaucoup plus impor-

tante, est la fraude du beneficiaire, mais encore faut-il 

(12) F. EISMANN, ~ ~~ supra p.15, note 15, 12. 

(13) C.M. SCHMITTOFF, ~ ~~ sypr~ p.37, note 38, 245, 
intitule la section de son etude a propos de ce sujet: "The 
doctrine of strict compliance". 

(14) J. STOUFFLET, ~ cit., supra p.12, note 5, 323. 
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que le banquier ait connaissance de celle-ci (15). Lorsque 

le donneur d'ordre a lui-meme connaissance de la fraude il 

doit prevenir le banquier et pour plus de securite presenter 

une requ§te en injonction afin d'emp§cher le paiement (16). 

Cependant les tribunaux se montrent souvent reticents a 

intervenir au niveau de la relation contractuelle, limitant 

ainsi leurs interventions aux cas de fautes manifestes (17). 

~ECTIQH Ill - Principe de stricte oonformite. 

Nous nous bornerons ici a enoncer le principe 

general qui gouverne la doctrine de stricte conformite, 

!'application de oette doctrine faisant l'objet d'une etude 

(15) Ge probleme de la fraude sera aborde a plusieurs 
reprises lors de notre etude sur la "Verification et l'ac
ceptation des documents par le banquier", infra, p.116; de 
m~me la doctrine s'est penchee attentivement sur ce proble
me, voir ace sujet: J. STOUFFLET, ~ ~~ SYRtA p.12, 
note 5, 326; H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ ~~ §upra 
p.3, note 2, 137; E.P. ELLINGER, ~ ~. §upra p.3, note 
2, 190; HENRY HARFIELD, ~ ~. §URta p.42, note 56, 80; 
LAZAR SARNA, ~ ~. suRra p.18, note 28, 109; E.P. 
ELLINGER , ~ ~. suRra p.43, note 59, 630; C.M. 
SCHMITTOFF, ~ cit., sup~ p.37, note 38, 269; N. MILLER, 
"Problems and Patterns of the Letter of Credit", (1959), I.!IL.. 
2f Illinois ~ ~. 185. 

(16} H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ ~. suRra p.3, 
note 2, 144. 

{17) J. STOUFFLET, ~ ~. supra p.12, note 5, 327; 
LAZAR SARNA, ~ ~. supra p.18, note 28, 117. 
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approfondie clans le cadre de notre analyse de la verifica-

tion et de l'acceptation des documents par le banquier (18). 

Le principe legal veut que toute banque a le droit 

de refuser un document qui ne serait pas strictement confor-

me avec les termes stipules clans le credit (19). Face ace 

pouvoir de refuser des documents non conformes, l·es banques 

ont un devoir d'examen de ces documents, defini a l'article 

15 des "Regles et Usances Uniformes" de la facon suivante: 

\ 

"Les banques doivent examiner tous· les 
documents avec un soin raisonnable pour 
s'assurer qu'ils presentent bien l'appa
rence de conformite avec les conditions 
du credit. "(20) 

Grace a cette regie, le creancier (l'acheteur) est 

protege contre le risque de fraude, de non-execution ou de 

mauvaise execution du contrat de base. A cet egard il ne 

faut pas perdre de vue que le paiement est souvent effectue 

(18) Voir inf~~ p.119 et suivantes. 

(19) LAZAR SARNA, QE~ £i~~~ ~YE~~ p.18, note 28, 60; C.M. 
SCHMITTOFF, QE~ £i~~~ suEra p.37, note 38, 248. 

(20) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qi~~' §~~~ 
p.2, note l, 44, article 15. 
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avant meme que l'acheteur ait recu les marchandises comman-

dees, il convient done de le proteger (21). Le banquier, 

etant independant peut remplir ce rOle de protection en 

examinant en toute impartialite les documents requis (qui 

attestent de la regularite de l'execution du contrat de 

base), documents etant eux-memes emis par diverses sour-

ces {22). 

Apres avoir examine dans une premiere partie les 

caracteristiques principales du credit documentaire, nous 

allons maintenant aborder dans une seconde partie les 

differentes etapes que l'on trouve dans le deroulement de 

l'operation de credit documentaire. 

{21) LAZAR SARNA, Q~ cit~, §ypra p.18, note 28, 60 et 61 

(22} Pour une application de la doctrine de stricte confer
mite par la jurisprudence voir: Eguitable T£Y§i QQm2~U~ Qf 
New York v. Dawson Partners Ltd. (1927) 27 L1. L.R. 49; 
§QErom~-2~E~~=-v~-M~£1n~-~ng-~mi£~l ~~ Eroduct§ QQ£por~tion 
{1966) 1 Lloyd's Rep. 367; §~tl~ R~n~£ ~n~ Q~ v. tlamh~Q~ 
Bank Ltd. (1943) 1 K.B 37; [ar East~~n Texiil~ ~!~~ v. Qi~ 
and-National Trust Co. { 1977), 430 F.· Supp. 193 (Ohio). --- -------- ----- ~--
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Par naissance du credit nous entendons deux points 

distincts. D'une part l'ouverture du credit a proprement 

parler, c'est-a-dire comme prealable a !'execution du con-

trat de base avec sa justification juridique et les diffe-

rentes clauses que le contrat de credit doit contenir. 

D'autre part !'emission du credit, c'est-a-dire sa transmis-

sion aux autres parties (banque notificatrice ou confirma-

trice et beneficiaire) qui vont alors devenir liees par le 

contrat de credit. 

§EQTIQN I - Ouverture du credit 

A. Analyse juridique de l'ouverture du credit 

Le credit documentaire trouve sa source dans la 

formation du contrat de base. Ce contrat prevoit en ses 

termes le reglement par credit documentaire, ainsi que son 

ouverture par le donneur d'ordre (acheteur) et generalement 

l'epoque de l'ouverture du credit (1). 

(1) Pour une etude detaillee concernant l'epoque a laquelle 
le credit documentaire doit etre ouvert voir: J. STOUFFLET, 
QE~ Qi~~· ~~Era p.12, note 5, 128 a 130; C.M. SCHMITTOFF, 
Q~ £it~, su~~~ p.37, note 38, 253 et 254; E.P. ELLINGER, 
QE~ cit~, §UEr~ p.3, note 2, 133 a 136. 
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Lorsque le credit est ouvert dans les delais pre-

vus ou dans un delai raisonnable aucun probleme ne se pose 

et les deux contrats sont executes distinctement selon une 

procedure normale. Mais que se passe-t-il dans le cas 

contraire, le contrat de base va-t-il Stre affecte? Afin de 

repondre a cette question il convient d'etudier la nature 

juridique du credit (2). 

En droit civil francais le contrat est gouverne 

par les dispositions communes a l'ensemble des contrats. 

C'est-a-dire celles contenues dans l'article 1108 du code 

civil, quatre conditions sont requises pour que le contrat 

soit valide: le consentement des.parties; la capacite de 

contracter; un objet certain qui forme la matiere de 

l'engagement; une cause licite dans l'obligation. De meme 

l'article 1184 du code civil prevoit la sanction en cas de 

non execution des contrats. Ainsi la non execution 

entratnera la resolution du contrat, ce que Mr. Stoufflet 

(3) definit en ces termes: 

(2) Et ce aussi quant au contrat d'ouverture du credit 
documentaire. 

(3) J. STOUFFLET, 2E~ 2!~, ~~E~~ p.l2, note 5, 153. 
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"La sanction de !'obligation de l'ache
teur telle que le conooit la jurispru
dence, repose, ... sur la disposition de 
l'art. 1184 C. civ. qui autorise le juge 
a prononcer la resolution du contrat 
lorsque le debiteur s'abstient d'execu
ter une obligation essentielle." (4) 

E~ "Common law" {Grande-Bretagne, Etats-Unis} la 

base generale du droit des contrats est aussi appliquee 

comme le definissent ainsi Messieurs Gutteridge et 

Megrah ( 5): 

"Letters of credit are governed by the 
same general legal principles as are all 
contracts. They are not negociable ins
truments either here (6) or in the Uni
ted States." 

Cependant en ''Common law" une difficulte supple-

mentaire peut apparattre du fait du besoin de "considera-

tion" (7) pour qu'un contrat soit juridiquement valable. En 

(4) lQ.id.:.. 

(5) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~.:.. git.:.., §Y~~ p.3, 
note 2, 21. 

(6) Grande-Bretagne. 

(7) Terme anglais qui recouvre la notion de contre-partie, 
pour que le contrat ait une force juridique la promesse 
faite doit avoir une contre-partie c'est-a-dire quelque 
chose representant t.me "valeur" face a la loi. ExPlication 
recueillie aupres de Mr PETER BENSON Professeur de droit a 
l'Universite McGill. De meme voir F.R. DAVIS, Contract, 
London, Sweet and Maxwell, 1981, 22. --------
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effet le probleme apparait lorsqu'on sait que la "Common 

law" ne reconnait pas le tiers beneficiaire (8). Cependant 

en question de credit documentaire Sir Frederick Pollock 

s'exprimait de la sorte: (9) 

a promise made for valuable considera
tion, and otherwise good as between the 
parties, is not the less valid because 
the performance will operate in dischar
ge of an independent liability of the 
promiser to a third person under an 
independent contract already existing. "(10) 

Cependant ce probleme specifique de "considera-

tion" n'a pas entache de vice la validite des contrats 

devant les juridictions britanniques (11). Cela sans doute 

du fait que les banquiers n'ont pas ·inter~t a ce que ce 

probleme soit serieusement souleve, ce qui mettrait en cause 

l'existence meme de la lettre de credit dans ce pays. Alors 

{8) Confirme par le Professeur PETER BENSON, de l'Universi
te McGill. De m~me voir F.R. DAVIS, Q~ £i~~, ~~~ra, p.59, 
note 7, 22. 

(9) Sir FREDERICK POLLOCK, QQnt~~Q~, treizieme ed. 1950, 
150. 

( 10) Ibid..:.. 

(11) H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE..:.. £1!..:.., §YE~~ p.3, 
note 2, 24. 
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qu'une discussion academique peut avoir lieu sur l'existen-

ce (12) ou non de "consideration", un point de vue tres rea-

liste a ete avance par Mr. Harfield (13} en ces termes: 

" ... the banker's letter of credit is a 
legally enforceable instrument, rooted 
in the law merchant and contractual in 
its nature. There is neither need nor 
utility to employ Procrustean techniques 
to establish its validity. "(14) 

Les Etats-Unis quant a eux ont regle ce probleme 

d'une facon de.finitive en stipulant qu'aucune "considera-

tion" n'etait necessaire pour ouvrir un credit documentaire 

et ce en l'article 5.105 de l'"Uniform Commercial Code". 

Ainsi de meme en droit civil, qu'en "Common law" le defaut 

d'ouverture du credit aura une consequence resolutoire ou 

suspensive du contrat de base. 

(12) L.S. DENNING est de ceux qui pensent qu'il existe une 
consideration valable, voir a ce sujet les decisions suivan
tes: SniE~ H~ll E~:rm 1~g v. RiY~£ n2ygl~~~ Q~tghment 
~Qarg, (1949) 2 K.B. 500, 513; 2 All E.R.· 179, 188; I:r~n~ 
I:rust ~~~~~~V. n~nll2i~n T:r~ding ~Q~ Ltd~ (1952) 2 Q.B. 
297; (1952) 1 Lloyd's Rep. 348, 356; 1 All E.R. 970, 977. 

(13) HENRY HARFIELD, QE~ Qi~~· §~Era p.42, note 56, 55. 

(14) lbiQ,.:.. 



0 

0 

- 62 -

B. Instructions contenues dans la demande 
d'ouverture du credit. 

En regie .generale il n'est pas requis de formu-

laire special pour la demande d'ouverture du credit (15), a 

partir du moment ou celle-ci est etablie par ecrit (16) ou 

par des moyens de teletransmission qui sent admis par les 

"Regles et Usances Uniformes" en leur article 12 (17), il 

suffit que soit: 

" ... indiquer clairement que le credit 
est soumis aux Regles et Usances Unifor
mes Relatives aux Credits Documentaires, 
revision 1983, Publication CCI no 400. "(18) 

Cependant afin de limiter les risques d'erreurs et 

de proliferation de differents credits, la Chambre de Com-

merce Internationale a emis des formules normalisees pour 

(15) E.P. ELLINGER, QE..:.. 2i:E.:...• §.~!:~ p.3, note 2, 4; 
F. EISMANN, Q~ Qit~, ~y~~g p.15, note 15, 49. 

(16) Uniform Commercial Code, article 5.104 dispose: " A 
credit must be in writing and signed by the issues and a 
confirmation must be in writing and signed by the confirming 
bank ... " 

(17) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE.:... git~, ~ME!:~ 
p.2, note 1,. 44; !'article 12 de plus prend en compte l'a
vance technologique en remplaccant "cable, etc ... " par "te
letransmiss ion". 

(18) Regles et Usances Uniformes, article 12(c). 
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les ouvertures de credits documentaires (19). La demande 

d'ouverture du credit doit normalement contenir 16 

points ( 20) . 

{21) 1. Le nom et l'adresse complete du beneficiaire, 

dans un contrat de vente {celle du vendeur). De la m~me 

fa9on doivent ~tre inscrits les noms et adresses du donneur 

d'ordre et de la banque emettrice. 

2. Le montant du credit, ce montant se rapporte 

au prix prevu par le contrat de base, ce dernier montant 

pouvant etre majore des frais a regler (22). Cependant vu 

la difficulte qui existe a chiffrer precisement a l'avance 

le coat reel de la transaction il est possible de faire 

suivre le montant indique par les expressions "environ", 

{19) F. EISMANN, QE.!... Qit.:..., §.:!:!E!:.@: p.l5, note 15, 18 et 50. 

{20) A ce sujet les Regles et Usances Uniformes precisent 
en leur article 5: " ... toutes instructions ... doivent ~tre 
completes et precises. Pour eviter toute confusion et tout 
malentendu, les banques decourageront toute tendance a in
clure trop de details ... " 

( 21) 'Pour une illustration des 16 points presents dans une 
demande d'ouverture de credit documentaire voir l'exemple en 
annexe. 

(22) F. EISMANN, QE.!... Qi~.!...' g~~2 p.15, note 15, 19. 
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"circa" ou similaires que les "Regle et Usances Uniformes" 

definissent en leur article 43(a) en ces termes (23): 

"a. Les expressions "environ", "circa" 
ou similaires employees en ce qui con
cerne le montant du credit ou la quanti
te ou le prix unitaire mentionnes dans 
le credit, seront interpretees comme 
permettant un ecart maximum de 10% en 
plus ou en moins sur le montant, la 
quantite ou le prix unitaire auxquels 
elles s'appliquent. "(24) 

3. Le type de credit, cette obligation est stipu-

lee par l'article 7 (25) des "Regles et Usances Uniformes": 

e. Tout credit doit par 
indiquer clairement s'il est 
ou irrevocable. "(26) 

consequent 
revocable 

Si aucune obligation n'est mentionnee le credit 

est revocable (27). De plus bien que non prevu par les. 

(23) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qit~, ~Y~9 
p.2, note 1, 49, article 43(a). 

(25) lhig~ a 43, article 7. 

{27) Regles et Usances Uniformes, article 7(c); dernier 
point dont nous avons mis en doute l'utilite, i~fr~ p. , 
est par ailleurs mis en cause energiquement par F. EISMANN, 
QE~ 2i~· ~E~~ p.15, note 15, 18 et 19. 
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textes, c'est lors de la demande d'ouverture du credit que 

la confirmation peut ~tre demandee a la banque 

notificatrice (28); 

4. Le mode de realisation du credit (29). Les 

trois modes de realisation etant: le paiement, l'accepta-

tion ou la negociation (30). De mame le donneur d'ordre 

doit preciser a quel endroit le credit est realisable (31), 

ce dernier ayant inter@t a consulter prealablement la banque 

emettrice afin que celle-ci precise avec quelle banque elle 

est en affaire dans le pays du beneficiaire et avec qui elle 

a le cas echeant un accord de confirmation. 

5. La mention facultative prevoyant que le cas 

echeant des effets doivent @tre tires. Si tel est le cas il 

doit ~tre indique sur qui ils doivent ~tre tires et a quelle 

echeance. 

(28) 
p. 2, 

(29) 

(30) 

(31) 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE..:.. cit., supra 
note 1, 8. 

Pour une etude detaillee voir infra p.85. 

Regles et Usances Uniformes, article ll(a). 

Ibid., article ll(b). 
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6. Une description sommaire des marchandises 

indiquant de plus les points suivants: quantite (32), prix 

unitaires et facultativement les conditions de ventes. Si 

la description se·doit d'etre sommaire c'est que les ban-

ques, d'une part ne sent pas a meme de juger des termes 

techniques et d'autre part ne travaillent que sur documents 

et n'ont done pas la possibilite d'examiner les marchan-

dises. Il resulte que la banque ne peut etre tenue respon-

sable pour autre chose que ce qui est enumere dans les 

·termes du credit. Mr. Eismann a ce sujet definit la posi-

tion de la banque comme suit (33): 

"Les stipulations prevues a ce sujet 
dans le contrat de vente ne peuvent etre 
opposees directement a la banque. Ce 
n'est qu'en raison des instructions qui 
lui sent passees par le donneur d'ordre 
qu' elle peut etr.e tenue de prendre en 
consideration les elements dent il s'a
git. "{34) 

{32) L'article 43(b) des Regles et Usances Uniformes pre
voit qu'une difference de 5% sera acceptable quant a la 
variation des quantites, a condition que le montant du 
credit ne soit pas depasse. Toutefois cette tolerance de 5% 
ne s'applique pas lorsque le credit specifie la quantite par 
un nombre donne d'unites d'emballages ou d'articles indivi
dualises. Cette tolerance de 5% represente un accroissement 
de 2% par rapport a !'article 34,b de la Revision de 1976. 

{33} F. EISMANN, QE~ ci~~· ~gEra p.15, note 15, 20. 

(34) l:Qig~ 
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7. La notion que doit porter le oonnaissement 

maritime quant a la periode pendant laquelle le fret doit 

atre paye; fr~t paye a l'avanoe ou payable a destination. 

8. L'ensemble des documents dont la presentation 

permettra la realisation du credit et oe du fait du prinoipe 

d'autonomie du credit documentaire (35). Il est done ex

tramement important que le donneur d'ordre soit tres precis 

puisque la banque se basera sur oes documents pour accepter 

d'effeotuer le paiement. L'analyse approfondie de oes docu

ments sera faite dans le cadre de notre etude {36), nous 

mentionnerons simplement que pour oertains d'entre eux le 

donneur d'ordre doit indiquer le nom de l'emetteur et les 

mentions partioulieres qu'ils doivent oomporter. Ces docu

ments etant: la faoture oommeroiale, les documents de trans

port, les oertificats d'assurance, d'origine, de qualite et 

autres documents. 

9. Le lieu d'embarquement dans le cas d'un trans-

port maritime des marchandises. alors que l'on doit indiquer 

le lieu d'expedition ou de prise en charge lorsque le trans

port est effectue au moyen d'un transport combine. Enfin la 

destination des marohandises, le oertificat d'assurance 

(35) Infra p.85. 

(36) Infra p. 
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devant couvrir les risques entre les deux points indiques 

dans le credit. 

10. Le transbordement autorise ou non. Selon 

!'article 29 des "Regles et Usances Uniformes" on entend par 

transbordement {37) le changement de mode ou de moyen de 

transport durant le transport. A notre sens cette clause 

revient a autoriser ou non le transport combine. 

11. Si les expeditions partielles sont autorisees 

ou non autorisees·et ce faisant appel aux dispositions de 

l'article 44 des "Regles et Usances Uniformes". 

12. La date limite d'embarquement, d'expedition 

ou de prise en charge. La mention de cette date n'est pas 

expressement requise par ies "Regles et Usances Uniformes"; 

cependant elle est vivement conseillee, d'une part pour une 

simple question d'assurance que le transport se fera dans 

des delais raisonnables et d'autre part et surtout du fait 

de !'interconnection de la date d'emission des documents 

(37} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ ~i~. ~~E!~ 
p.2, note 1, 67, article 29, article profondement remodele 
par rapport a !'article 21 de la Revision de 1976. L'arti
cle 29 a present definit la notion de transbordement et 
precise les differents termes que le document de transport 
peut comporter, en rapport aveo oette notion de transborde
ment. Ces differentes innovations feront l'objet d'une 
analyse dans la seconde partie de notre etude. 
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avec la periode de presentation des documents (38} et de la 

date de validite du credit (39). De m~me !'article 68{b) 

des "Regles et Usances Uniformes" dispose (40): 

"La date extr~me de mise a bord ou d'ex
pedition ou de prise en charge ne sera 
pas prorogee a la suite du report de la 
date d'expiration du credit et/ou de la 
periode de presentation des documents a 
compter de la date d' emission ..... ( 41) 

Dans ce cas il appartiendra au beneficiaire d'ob-

tenir une prolongation de la date extr~me d'expedition. De 

maniere generale si le credit ne prevoit pas de date limite 

d'expedition, les documents.d'expedition devront ~tre pre-

sentes avant la date extr~me de validite du credit (42). 

13. Le delai pendant lequel les documents devront 

~tre presentes a fin de paiement, negociation ou acceptation 

et ce apres la date d'emission du ou des documents de trans-

port (43). Dans le cas ou le delai ne serait pas stipule 

(38) In.fr@: p.112. 

(39} Inf:r~ p, 80. 

(40} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE.:... s::i!!~J §.!m!:§: 
p. 2, note 1, 50, article 48 {b). 

.( 41) 1!2id.:.. 

(42) Regles et Usances Uniformes, article 48 (b). 

( 43) IQ.i1.:..• article 47. 
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dans le credit les documents pourront etre presentes dans 

une periode de 21 jours (inclusivement) apres la date d'e-

mission du ou des documents de transport (44). La date 

d'emission est maintenant determinable avec precision d'a-

pres les dispositions de 1' article 47(b) des "Regles et 

Usances Uniformes" (45). 

Enfin il est a rappeler que les documents, qu'une 

periode de presentation soit prevue ou non, devront etre 

remis au plus tard au jour de la date extreme de validite du 

credit ( 46 ) . 

14. La date et le lieu d'expiration du credit 

doivent etre indiques, cependant seule la date est regie par 

les dispositions de !'article 46 des "Regles et Usances 

Uniformes". Cet article en son paragraphe (a) stipule (47): 

(44) Ibid., de plus ceci regle le probleme de la "stale 
bill of load.ing", infra p. 174. 

(45) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ cit., supra 
p.2, note 1, 50, l'article 47 de la Revision de 1983 a subi 
des modifications majeures qui seront etudiees plus avant 
dans notre etude voir infra p. 112. 

(46) Regles et Usances Uniformes, article 46(b). 

(47) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 22~ cit., ~upra 
p.2, note 1, 50, article 46(a}. 
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"a. Tout credit doit stipuler une date 
extreme de validite pour la remise des 
d~cum7nts pour paiement, acceptation ou 
negoc1ation. "(48} 

~~ •wons ici un rapport tres net avec le prin-

cipe d'autonomie, la periode de validite du credit etant en 

fonction de la presentation des documents et en aucun cas 

relie au contrat de base. Le point de depart de la validite 

du credit {lorsque des informations incompletes sont don-

nees) est la date d'emission par la banque emettrice (49). 

Les banques devront decourager "toute tendance" a ne pas 

preciser correctement la date d'expiration (50). 

15. Lorsque le credit est transferable cela doit 

etre expressement indique dans la demande d'ouverture du 

credit (51). Les "Regles et Usances Uniformes" definissent 

un credit transferable en ces termes (52): 

(48} 

{49) 
p. 31, 

(50) 

(51} 

"Un credit transferable est un credit en 
vertu duquel le beneficiaire a le droit 

Ibid. 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ ~, suprA 
note 24, 73. 

Regles et Usances Uniformes, article 46(c). 

Ibid., article 54(b). 

(52) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ cit., sup~A 
p.2, note 1, 51, 54(c}. 
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de demander a la banque chargee d'effec
tuer le paiement ou l'acceptation ou a 
toute banque habilitee a effectuer la 
negociation, qu'elle permette !'utilisa
tion du credit, en totalite ou en par
tie, par un qu plusieurs tiers (seconds 
beneficiaires). "(53) 

16. Enfin le dernier point etant le mode de 

transmission du credit. A l'heure actuelle ·sont employes 
' 

d'une part le courrier aerien et d'autre part l'ensemble des 

moyens de teletransmission (par exemple telegramme ou te-

lex). 

Afin de conclure de mani~re generale sur le conte-

nu de la lettre de credit, nous ajouterons que celle-ci 

reprend les differentes informations contenues dans la de-

mande d'ouverture du credit avec le simple ajout du numero 

du credit. Numero servant a une identification rapide du 

credit simplifiant ainsi les demarches administratives. 

SEQTIQ!i ll ·- Emission du credit. 

·Nous venons d'etudier la demande d'ouverture du 

credit, le donneur d'ordre demandant a sa banque d'emettre 

un credit en faveur du beneficiaire. Maintenant nous allons 

etudier de quelle maniere la banque emettrice va notifier ou 

(53) Ibid.:... 
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transmettre ce credit ainsi que les consequences juridiques 

que cela implique. 

Le credit peut ~tre transmis soit, directement au 

beneficiaire soit, par une banque notificatrice (confirma-

trice le cas echeant), ce qui est la regle dans les echanges 

internationaux (54). Le credit documentaire trouve en par-

tie sa raison d'8tre dans cette seconde banque, celle-ci 

etant situee dans le pays du beneficiaire d'ou l'ensemble 

des avantages que nous avons deja enonces {55). 

Le banquier (banque emettrice) n'a pas l'obliga-

tion d'emettre le credit, il peut s'il le desire verifier 

les informations qui lui sont transmises et refuser l'ouver-

ture du credit. Cependant lorsque la banque accepte d'emet-

tre le credit il pese sur elle !'obligation d'emettre le 

credit de facon complete et sans erreur, en fonction stric-

tement des instructions reoues par son client (acheteur) 

(56). Un manquement a cette obligation entrainant la res-

ponsabilite de la banque emettrice {57). 

{54) F. EISMANN, ~ cit., supra p.15, note 15, 50; Regles 
et Usances Uniformes, article 8. 

(55) 6UPt~ p.3. 

(56) J. STOUFFLET, ~ cit., supr~ p.12, note 5, 199. 

(57) Ibig., p.203 a zos. 
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Cependant il existe plusieurs eventualites dans 

lesquelles la banqtte peut limiter sinon degager sa responsa-

bi 1 i te. Tout d' abord aux termes de 1 ··article 14 des "Regles 

et Usances Uniformes" (58): 

"Si la banque ... recoit des instructions 
incompletes ou imprec1ses, elle peut 
adresser au beneficiaire un avis preli
minaire a titre de simple information et 
sans encourir de responsabilite. "(59) 

Cette non responsabilite du fait de la transmis-

sion de documents incomplets ou imprecis s'etend a la banque 

emettrice et notificatrice (confirmatrice le cas echeant) 

(60). De plus le credit n'est emis, notifie (ou confirme) 

qu'a partir du moment ou la banque a recue les informations 

et qu'elle est decidee a en suivre les instructions (61). 

Par ailleurs les banques n'assument pas de respon-

sabilite quant aux consequences de problemes survenus pen-

dant la transmission et de traduction et ce du fait de 

!'article 18 des "Regles et Usances Uniformes" (62): 

(58) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ £it~, ~y~~ 
p.2, note 1, 44, 14. 

(59) Ibid. ----
(60) l:Qi£1.:.. 

(61) Ibid. -----
(62) Ibi~L ... , p, 45, article 18. 
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"Les banques n'assument aucune responsa
bilite quant aux consequences des re
tards et/ou pertes que pourraient subir 
dans leur transmission tous messages~ 
lettres ou documents, ni quant aux re
tards, a la mutilation ou autres erreurs 
pouvant se produire dans la transmission 
de toute telecommunication. Les banques 
n'assument aucune responsabilite quant 
aux erreurs de traduction ... "(63) 

Enfin il est a noter que la banque emettrice 

n~assume aucune responsabilite quant aux erreurs qui se-

raient commises par la banque notificatrice ou confirma-

trice. Ce dernier point resultant de !'article 20 des 

"Regles et Usances Uniformes" (64), car ces erreurs sont 

commises pour le compte et "aux risques du donneur d'ordre". 

Cependant on arrive a une situation particuliere, il semble 

que dans les pays du "Common law" (Etats-Unis, Royaume-Uni) 

(65) le donneur d'ordre soit sans recours contre la banque 

notificatrice ou confirmatrice. En France par centre Mr. 

Stoufflet admet que le donneur d'ordre puisse mettre en 

cause la responsabilite de la banque correspondante, mais 

(63) Ibid. 

(64) Ibid., p.45, article 20. 

(65) E.P. ELLINGER, QE~ Qit~, su2ra p.3, note 2, 251; 
H.C. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, qe~ Qit~, ~~ p.3, note 2, 
53. 
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uniquement lorsque celle-ci c~onfirrne le credit ( banque 

confirmatrice) (66). 

Le beneficiaire quant. a lui ne sera partie a 

!'operation de credit qu'a partir du moment ou il aura re9u 

l'avis d'~mission du cr~dit par la banque notificatrice (ou 

confirmatrice) (67). A t: d 1 .. -~· . . . t ce s~a·e e oener1c1a1re n·es en 

aucune mesure tenu , envers la banque emettrice ou les 

autres banques intervenantes, en vertu des instructions 

coqtenues dans l'ordre d'ouverture du credit. Il ne prendra 

en considerations. que les conditions qui lui sont transmises 

dans l'avis d'emission (68). 

La banque intermedi re va prendre un engagement 

envers le beneficiaire, mais cet engagement et done respon-

sabilite encourue, va differer si la banque se cont.ente de 

notifier le cr6dit ou si elle confirme celui-ci. Lorsque 

la banque est seulement notificatrice ses obligations sont 

definies oomme suit: 

(66) J. STOUFFLET, Q~~ £it~, g~~~B p.l3, note 5, 208 a 210. 

(67) ~ll£~~ p.73. 

( 68) LAZAR St-\RNA.. QE_,_ Qi.t~, g!JEI:~ p. 18, note 28, 73; F. 
EISMANN, Q£~ £it...:.., §.!::!£~£! p. 1~,, note 15, 51; de plus aux 
termes de l'article 6 des R~gles et Usances Uniformes, le 
beneficiaire ne peut pas se "prevaloir des rappr:lrts contrac-
t 1 . . ' .... ' ' ; ..:!' ' .-ue s ex1stant entre 1es oanques ou envre 1e cu:Jnneur '-l· orare 
et la banque emettrice." 
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"Un credit peut ~tre notifie au benefi
Clalre par l'intermediaire d'une autre 
banque (banque notificatrice), sans en
gagement de la banque notificatrice, 
sauf pour cette banque a apporter -un 
soin raisonnable a verifier l'authenti-
cite apparente du credit qu'elle notifie. "(69} 

Cet article met fin a !'imprecision quanta la 

responsabilite que la banque notificatrice encourait et done 

aux debats doctrinaux sur ce point (70). Lorsque le credit 

irrevocable est confirme par la banque correspondante celle-

ci prend un engagement identique envers le beneficiaire que 

celui donne par la banque emettrice (71). Cette obligation 

de paiement, a condition que les documents stipules soient 

presentes et qu'il n'y ait pas de fraude de l'exportateur, 

vient s'ajouter a celle de la banque emettrice {72). Il y a 

(69) Regles et Usances Uniformes, article 8; pour ce qui 
concerne les Etats-Unis voir l'article 5.107 du "Uniform 
Commercial Code". 

(70) Pour des exemples de ce debat voir: E.P. ELLINGER, 
~ Qit., supra p.3, note 2, 245 a 248; H.C. GUTTERIDGE et 
M. MEGRAH, QE..:... cit., §YE!:~ p.3, note 2, 70 a 72. 

(71) Supra p.23. 

(72) LAZAR SARNA, QP~ cit., §yp,rg p.l8, note 28, 81 a 83; 
E.P. ELLINGER, ~ cit~, §~ p.3, note 2, 245; H.C. 
GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ Qit~, supra p.3, note 2, 71. 
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ainsi deux engagements distincts superposes ce que les "Re-

gles et Usances Uniformes" definissent en leur article lO(b) 

comme suit: (73) 

"b. Lorsqu'une banque emettrice autorise 
ou invite une autre banque a confirmer 
son credit irrevocable, et que cette 
autre banque a ajoute sa confirmation, 
cette confirmation constitue un engage
ment* ferme de la banque qui confirms, 
s'ajoutant a celui de la banque emet
trice, pour autant que. les documents 
stipules scient remis et que les condi
tions du credit scient respectees ... "{74) 

Afin de conclure ce chapitre nous reprendrons le 

tableau recapitulatif de l'ouverture et de !'emission du 

credit documentaire qui nous est donne par la Chambre de 

Commerce International. 

(73) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 2E~ £i~' ~~EE~ 
p.2, note 1, 43, article lO{b). 

(74) J.bi~ 
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1. L,acheteur et le ven
deur concluent un contrat 
de vente prevoyant le 
paiement au moyen d'un 
credit documentaire. 

vendeur I + ... --------t .__a_c_J_:1e_. t_· -:-e_u_r-t 
. 1.contrat _ 

4.La banque notificatrile 2.l'lcheteur demacide a sa 
ou confirmatrice informe 2.demande banque -la banque emet-
le vendeur de !'emission 4.avis d'ouver- trice- d'emettre un 
du credit. ture de credit en faveur du 

credit. vendeur. 

1 
ban que 
notificatriee/ 
confirmatrice · 

3.credit ban que 
emettrice 

3. La banque emettrice 
charge une autre banque, 
situee habituellement dans 
le pays du vendeur, de 
notifier ou de confirmer 
le credit. 

Documentation de la Chambre de Commerce Internat~ionale. 
Guide des operations de Credit Documentaire, Publication no 415 

Procedure 1 .• Emission d'un Credit, 7. 
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QHAEITEE ll 

§EQT.lQN W:llQW~- Mecanisme gener:::.l de la presentation des 
documents 

Nous ne donnerons dans ce chapitre qu'une descrip-

tion du mecanisme general de la presentation des documents 

du fait que la seconde moitie de notre etude est consacree 

dans son integralite a l'analyse des documents. 

Une fois que le bem§ficiaire a ete avise de 1' e-· 

mission du credit documentaire il doit executer son obliga-

tion contractuelle. Devront alors 8tre presentes les docu-

ments stipules par les termes du credit afin que le banquier 

puisse honorer son engagement envers le beneficiaire. L~s 

documents devant 8tre present dans les delais requis et ce 

aux termes de l' ;.:~.rtiole 47 des "Regles et Usances Uniformes" 

comme nous l'avons precedemment mentionne (1). 
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L'obligation qui incombe au b~n~fioiaire est done 

de pr~senter l'ensemble des documents requis et oe dans les 

delais indiques au credit. La banque doit conside:::ee uni-

qu.ement les documents requis ( jr~u complet) et qui sont en sa 

possession en temps voulu (2). Au su.jet de l'exactitude des 

document.s 8. presenter Lord Summer declarai t ( 3) : 

"There is no room for documents vthich 
are almost the same, or which will de 
just as well." (4) 

Les documents presentes seront done le reflet de 

la transaction de base, il est done souhaitable dans l'in-

teret des parties de se limiter aux documents se rapportant 

just.e aux marohandises (credits utilises pour le finc:~nce!Ylent. 

des eohanges internationaux), & leur expedition et livraison 

ainsi que leur assurance, l'article 5 des "Regles et Usances 

(2) LAZAR SARNA .. on. Qi!:_,_, Q!J.E.r.g, p.18, note 28,8:;J; 
HENRY HARFIELD, QE._,_ .Gi!:_,_, st!J.I2J:§.. p.42, note 56, 56; 
C.M. SCHMITTHOFF, QE._,_ .§.1!l?:r.§._. p.37, note 38, 254; 
.J. STOUFFLET, QE._,_ £iL.... .§.~lE.J:£!, p. 12, note 5, 59; 
H. G. GUTTERIDGE et. tv!. MEGRl>.,H, Q2_,_ £:.i!:_,_, .§.1!.12£§., p. :3, 
note 2, 88 et 89. 

( :3 ) 1'!:!1§.! G~'J . gf tiflH Y!2.r:k V . 
( 1fl2 7 ) , 2 7 L 1. L . Rep . H . L . . 4 9 . 

cette formule ne s'applique cependant que::- si 
inst.rllctions sont. compJ'et.es et ncn ambig('tes. 

' l8S 
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Uniformes" incitant les banquiers a veiller a ce CJ.UP so:Lt 

juste requis documents pertinents (5). 

Afin de permettre la r~alisation du cr~dit le 

banquier doit alors selon les termes de messieurs Gutteridge 

et Megrah ( 6 ) : 

"The duty owed by the issuing banker to 
his customer would appear to be to scru
tinize the documents tendered to him by 
the beneficiary under the credit or by 
the intermediary banker, and to check 
them carefully with the instructions 
which he has received from his customer, 
and which, presumably, he has faithfully 
embodied in his credit and in his credit 
instructions to his correspondent bank. "(7) 

Une fois que les documents sent presentff,s avant; 

d'effectuer le paiement: 

"Une verification 
comporte pour les 
grandes diffioul 
une responsabilite t 

s·1.mpose done qui 
banquiers de tres 

et met a leur charge 
lourde." (8) 

(5) L'artiole 5 des Regles et UsAnces Uniformes, stipule: 
" ... les banques decourageront a inclure trop d ils ... " 
voir de m~me g~Er~ p;62. 

(6) H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QP~ 
note 2, 89. 

( 7 I 

( ~3) .J. STOUFFLET, 2!::-:.. 
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C'est done lJensemble de cette verification, d ~ 

nie par l ·'article 15 des "R.egles et Usances Uniformes" ( 9), 

que nou.s allons analyser en detail dans la seconde partie de 

notre etude (10). Comme pour le chapitre precedent nous 

reproduisons le tableau recapitulatif, de la Chambre de 

Commerce Internationale, sur la presentation des documents. 

( 9) L' article 15 des Regles et Usances Unifor'mes dispose: 
"Les banques doivent examiner tous les documents avec un 
soin r sonnable pour s•assurer qu'ils presentent l'apparen
ce de conformit.e avec les conditir:::ns du crtfdit ... " 

tlO) lrrf£.f.l: p.98 
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-
5. Des que le vendeur ret;;;oi t le 
cr~dit et qu'il est assur~ de 
pouvoir satisfaire aux condi
tions de celu.i -ci, · i 1 peut 
proc~der ~ l'exp~dition des 
marchandises. 

· [ Vendeu~-----------t 5 Acheteur , I 7 _ marchandises 

S. vendeur a<:tresse a- T 
lors taus les documents fonds 
requis dans les termes du 
credit la banque aupres 
de laquelle ce credit 1 
est r~alisable. documents 

i I .--------e----
Banque notificatrice/ 
confimatrice 9 

7.Dans le cas oQ le credit OG~ s~ 
ble par w§goeiation la banque conf !·;·;;:r

trice negociera sans recours contre le 
tireurs et/ou les porteurs de bonne foi. 

documents 
----------~, 8 banque 

emettrice 
L---------------------J ' fonds 

8. Cett.e banque adresse les 
documents a la banque 
mettrice. 

9.La banque ~mettrice v~rifie les 
documents et, s'ils ~ont conformes 
aux conditions du credit: 
-effectue le remboursement de la 
facon convenue a la banque confir
matrice ou notificatrice. 
-ou bien effectue le paiement ~ la 
banque neg'ociatric)e qui a avance 
les fonds au b~n~ficiaire. 
-ou encore, effectue le paiement au 
b~neficiaire si celui-ci lui a 
exp~di~ directement les documents. 

Chambre de Commerce Internationale., Guide des Op~rations du 
Cr~dit Documentaire, Publication no 415, 14. 
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Lorsque les documents r::::onformes ont ete pr1fsent.:~s 

et verifies par le barv:~.uier, le benefi aire a droit. au 

paiement de la somme due et ce au moyen d'une des formes 

prevues dans le credit documentaire (1). Par la sui-r,e la 

banque correspondante se fera rembourser par la banque emet-

trice qui alors demandera le paiement au donneur d'ordre. 

Etant donne que nous ne donnerons ici que les principes 

generaux des trois formes de realisation, nous reprcdt.tirons, 

pour une meilleure comprehension, les tableaux recapitula-

tifs de la Chambre de Commerce Internationale. 

§.~.QT.ION I- Le credit realisable par paiement 

Cette forme de paiement est la plus simple, le 

beneficiaire ~resente les documents oonformes et se voit 

( 1) Lorsque les documents ne sont pas con.formes, dans cer 
tains cas sera effectue un paiement "sous reserve". Ce 
paiement sous reserve etant etudie posterieurement voir: 
.in.f:rra P . 14 8 
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payer soit a vue, soit par paiement differe {2}. Il est 

cependant a noter une innovation de la part des "Regles et 

Usances Uniformes" Revision de 1983. Ainsi est insere un 

nouvel article, !'article 11 {3). Celui-ci introduit de 

nouveaux concepts: Le credit doit indiquer clairement le 

mode de realisation (en l'espece paiement a vue ou paiement 

differe) ainsi que la banque chargee de la realisation du 

credit {4). De plus sont indiques les droits et responsabi-

lites de la banque chargee de la realisation {5). Cet 

article important trouve sa justification d'une part dans le 

fait que le credit documentaire doit representer une securi-

te pour le beneficiaire, il est done normal que celui-ci ait 

clairement a l'avance la connaissance de la banque qui lui 

reglera son dO; d'autre part il etait temps de regler tous 

les malentendus pouvant survenir concernant les droits et 

(2) C.M. SCHMITTHOFF, ~ ~~ §YB~~~ p.37, note 38, 256; 
de m!me voir l'article 10 des Regles et Usances Uniformes. 
L'article lO(a,i,ii) et lO{b,i,ii) traitant tout particulie
rement de la realisation du credit par paiement. L'article 
lO(a,ii) et 10{b,ii) constituent un ajout par rapport a la 
Revision de 1974, en ajoutant une nouvelle possibilite de 
paiement: le paiement differe. Il est a noter que le regie
mentation s'est mise au diapason de la pratique qui dans la 
fin des annees 1970 avait commence a utiliser ce paiement 
differe. 

( 3) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q12.._ ci:t.._, ~;:~, 
p.2, note 1, 44, article 11. 

(4} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q12.._ Qit.._, suEr~, 
p.31, note 24, 25. 

(5) Ibid. 
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responsabilites dans les relations interbanques. Enfin il 

faut souligner !'innovation contenue dans l'article lO(a,ii) 

et lO(b,ii) celui-ci reglementant une nouvelle forme de 

paiement: Le paiement differe du credit. Devant l'usage 

croissant du paiement differe par les banques (6), la Cham-

bre de Commerce Internationale a insere dans la revision de 

1983 des "Regles et Usances Uniformes" deux paragraphes 

reconnaissant officiellement cette .forme de paiement. Ainsi 

aux termes de !'article (7}: 

de payer ou de faire payer a la 
date ou aux dates determinables confor
mement aux stipulations du credit ... "(8) 

Avec le paiement differe peut apparattre un pro-

bleme, dans le cas ou apres execution du contrat de vente, 

les marchandises s'averent defectueuses alors que les docu-

ments presentes etaient conformes. En analysant l'effet des 

dispositions prevues aux articles ll(a), 16(a) et 9(b) des 

(6) ~' 22 et 23. 

(7) Regles et Usances Uniformes, article lO(a,ii) et 
lO(b,ii}, il est a noter que le texte des deux paragraphes 
est le m~me. 

( 8) Th.iQ.. 
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"Regles et Usances Uniformes" ainsi que d'apres l'avis de M. 

Ellinger (9), !'engagement de la banque a payer est defini-

tif et peut se comparer a la situation juridique que l'on 

trouve dans le cas d'une realisation par negociation (10), 

Ajoutons que la jurisprudence recente en l'arret Eu£~~~~~ 

§:Si~n. Q.anl;; 8_,_~ V fanj~l ~Q.r;l §in.Q. J1~k (11), confirme cette 

analyse. Dans ce cas complexe plusieurs implications le-

gales ont ete soulevees, notamment la distinction entre le 

credit negociable et le credit direct ce qui implique l'e-

tude de la position de la banque negociatrice. Un autre 

probleme souleve etant celui du paiement differe, celui-ci 

presentant un inter~t particulier afin d'illustrer notre 

propos precedent. Les faits de cet arr~t peuvent ~tre 

resumes ainsi: Un importateur indien donne l'ordre d'ouvrir 

un credit incluant une lettre de change payable a 180 jours 

de la date du connaissement maritime au profit d'un exporta-

teur de Singapour et ce pour l'achat de "Zanzibar cloves". 

La banque confirmatrice du credit etait !'European Asian 

Bank A.G. et la banque emettrioe la Punjab and Sind Bank. 

(9) E.P. ELLINGER, "The Uniform Customs -their nature and 
the 1983 Revision .. , ~lQ~<!.:'_§. M~.ri~im~ an<;! QQmm~.r£i§!:l ~~~. 
1985, 591 et 592. 

(10) lnf.r§: p.95. 

(11) (1983) 1 W.L.R. 642; oon~ente par ~~Lk, (1984} 379. 
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Le credit comprenait deux clauses sur la negociabilite du 

credit {clauses 6 et 9). Bien que ces clauses scient con-

etait habilitee a negocier celui-ci. La lettre de change et 

les documents sont presentes le 7 aoat a la banque confirma-

trice qui ne regle pas le credit, des irregularites ayant ete 

relevees. Mais devant l'acceptation des documents par l'im-

portateur indien le 16 aoat la banque emettrice credite le 

compte de l'exportateur du montant du credit. Le 8 septem-

bre le bateau transportant la marchandise coule, il est 

alors argue que les biens n'ont jamais ete transportes et 

que le bateau a ete saborde. Devant cette fraude quelle est 

!'obligation de la banque emettrice? Nous sommes dans le 

cas d'un paiement differe (180 jours apres la date d'emis-

sion du connaissement maritime), la question qui se pose est 

done de savoir si un evenement posterieur a l'acceptation 

des documents, peut emp~cher le paiement differe intervenant 

apres cet evenement. L'arrat de la Cour d'Appel fQt finale-

ment en faveur du demandeur. 

Commentant cet arrat M. Ellinger met en avant les 

differentes regles applicables au paiement differe lors-

qu'une fraude est constatee alors que les documents sont 

conformes. Ainsi definit-il ces regles en ces termes (12}: 

"It has become well established that, if 
the demand of the amount is made by the 
beneficiary or by his agent, the court 
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beneficiary or by his agent, the court. 
will grant an injunction to restrain 
payment... an injunction will be granted 
only if the fraud or the forgery is esta
blish to the court's satisfaetion." (13) 

Il ajoute aussitot concernant le problems pose 

dans l'arr~t en question: 

"The pos1 L.lon differs al toget.her if the 
demand for payment is made by a negocia
ting bank. The prevailing view is that 
such a bank is entitle to enforce the 
cred regardless of the benefidiary's 
fraud or the forgery of the docu
ments. "(14) 

Ajoutant dans le meme sens: 

"In the case of a documentary credit, 
available by bills to be drawn on the 
bank, it is generally understood in the 
business community that a bank is obli
ged to h6nour its acceptance ... Such 
credits include a bank's irrevocable 
undertaking. " ( 15) 

(12) E.P. ELLINGER, "Discount of the Letter of Credit", 
(1984) J~&~k~, 379. 

(13) lbirL ;3_ la page ~3:36. 

(14) I"QiQ,. 

( 15) lbifi. a la page 387. 
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En conclusion il faut souligner que dans le cas de 

cet arret on se trouve en presence d'une fraude (exception 

au principe d'autonomie du credit), en l'absence de fraude 

l'engagement de la banque est definitif sans avoir a etudier 

le caractere de negociabilite du credit. Ceci recouvrant 

une mauvaise execution involontaire du credit qui n'a pas 

ete decelee lors de l'examen des documents par la banque. 
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Vendeur Acheteur 

1 
L. vendeur remet. 8 lr:t l 
ban~1e 0~ le cr~dit est 

lisable, banque noti
ficatrice ou confimatri-

2.AprF.:s avoir v~rifie que ces docu
ments sont conformes aux stipula
tions du cr~dit, elle effectue le 
paiement. oe,, les documents requis 

dans le crEdit .. 
documents 

! I 
Banque notificatrice/ 

confimatrice 

rembottrsement 

d()CUments 

Ban que 
emet.trice 

3. Cette banque expedie ensuite les documents a la banque 
emettrice. Elle obtient le remboursement de son decaissement 
de la man1ere prealablement convenue, y compris, le cas 
echeant, aupres d'une banque de remboursement. 

Chambre de Comrr.erce Internationale. Gu. Operations. 
Credit Documentaire, Publication no 415, 29. 
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Le cr~dit r~alisable par aaceptation 

Dans ce cas particulier le beneficiaire presente 

en plus des documents conformes une traite payable ~ une 

~ch~ance dejA stipulee dans le cr~dit. Si le erect 

pas confirme, la banque emettrice assumera: 

la responsabilite de leur accepta
tion et. de leur paiement A echeance si 
le credit stipule qu'elles doivent @tre 
tirees sur le donneur d'ordre ou sur 
t.out autre ti stipule dans le cre
dit ... " (16) 

n'est 

Cette derniere disposition s'appliqu.ant la meme 

mani~re en cas de credit irr~vo~able confirm~. ce m@me 

engagement de la banque confirmatrice venant s'ajouter a 

celui de la banque emettrice ( 17}. Il est enfin a noter que 

ces deux paragraphes de l'article 10 (18) des "Regles et 

Usances Uniformes" Revision de 1983 ne presentent p8s de 

differences notables par rapport a l'art.iale 3(a,ii) et 

3(b, ii} des "Regles et Usances Uniformes" Revision de 1974. 

(16) Regles et Usances Uniformes, ar~1n1e lO(a,iii). 

(18) fi.!d2£.9 p.:36, notes 5 et 6. 
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Jvendeurj 

1. vendeur rem~t 
a la banque o~ le 

l Acheteur J 

~ it est r~alisa
ble, les documents 
requis accompagnes 
d'une traite ~1ree 

selon les stipula
tions du credit. 

trai te 2. Apres verification de la cc,r<:.t'ormi T;S 

acceptee des documents avec les stipulations du 
credit.. la traite est acceptee puis 
retournee au vendeur. 

a. documents 
b. traites 

! . I 
Banque notificatrice/ 

c:onfirmatrice 

remboursernent. 
a l'echeance 
~--------1 Banque 
·--------~"' emettric:e 

documents 

3. Cette banque adresse alors les documents a la banque 
emettrice en lui specifiant a quelle echeance la traite 
a ete acceptee afin ~J'a cette date, elle en obtienne le 
remboursement de la maniere preal lement convenue. 

Chambre de Commerce Internationals, Guide Operation:::: 
du Credit Documentaire, Publication no 415, 30. 
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c 
cr~dit r~alisable par n~gociation 

Le beneficiaire doit presenter pour cette forme de 

realisation, d' une part les documents con formes et d '.autre 

part une traite ~vue ou ~ ordre tiree par lui-m~me (18). 
I 

Cette traite sera alors payee ou negociee sans recours 

it non confirm~ cette 

' trai te etant tiree sur le donneur d' o re ou tout. aut.re -c1re 

mentionne dans le c~edit (21). Lorsque le credit est confir-

me la traite sera egalement negociee sans recours contre le 

tireur, cette trai te et.ant. tiree sur le donneur d' ordre ou 

sur la banque emettrice ou sur tout autre tire mentionne 

dans le credit (22). La notion de negociation (avec ou sans 

recours) a fait l'objet de nombreuses diseussions de la 

Commission Bancaire de la Chambre Commerce Internationale 

( 19) C. M. SCHMITTHOF'F', QE..-_ .. §:.llE££!, p. 37, not.e 38, 257. 

( 20) H. G. GUTTERIDGE et tvl. MEGRAH, ~=u2_,_ iilJQI:§, .• p. 3, 
nr:;te 2 .. 76.: E. P. ELLINGER, Q2~. g__i,:!;;:_,__, ~!.::!P.£.§: p. :3, not.e :2, 256. 

(21) R~gles et Usances Uni article lO(a, iv): ... au-
t.re que la banque emet.t:rice elle·-m8me ... "} puisque c:' est 

0 
elle qui est en charge de la n iation. 

(22) , article lO(b, iv): . autre que la bRnque confir-
mat.rice elle-roeme. . pttisque c' est elle qui est en charge 
de la n ociation. 
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ent-re 197.5 et 1981 qui a amen~ un~ reformulation 

l'article 3(a,iii) et 3(b,iii) en l'arti e 10(a,iv) et 

lO(b, iv) des " les et Usances Uniformes". Ce nouvel arti-

cle eel rcit la notion de negooiation et pose sans ambigui-

te les devoirs et. responsabilit.es des banques emettrices, 

notificat.rices, confirmatrices, notamment au regard de la 

( 23) Voir a. oe sujet CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONAL~, 
Avis (1975,1979) de la Commission bancaire de la CCI, Publi
eation no 371, 1:3 .. 17 a 20; CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIO
NAL£, Avis (1980,1981) de la Commission bancairr3 la CCI, 
Publication no 399, 7 a 10. 

{24) CHAMBF.:E DE COMMERCE INTERNATIONALE .. 9£.:... 
p.31. note 24. 21 ~ 24. 



c 

0 

- 97 -

l.Le vendeur 

I Acheteur I 
2. Apres avoir veri"fie que les document.s 
sont conformes aux stipulations du la. banque oft le cre

dit est realisable, 
ban que negociat.ri- fonds 

dit, la banque peut negocier la traite, 
c'est-~-dire en effectuer l'escompte 

ce. les documents 
requ is accornpa!1r.l'3s 
d'une traite tiree 
sur la banque emet
trice ou sur tout 
autre tire mentionne 
dans le credit, ~ 
vue on 
comme 
erect 

8 echeance 
orecise au 

- a: docll~ments 
b: t.raites 

~ 
Ban que 

oonfirmatrice 

sous int8rats et. cl' :_ttle 

commission La n la
tion par la banque confima-r.r ice aura 
lieu sans recours contre le vendeur. Une 
negociation par la banque notificat.rice 
ou autre autorisee aura lieu avec re
cours centre le vendeur; 

.1rsement 

a:documents 
b:traite 

B::mque 
emet-trice 

:3. Cette banque expedie ors la trai te et les 
documents ~ la banque ernettrice dont le rembourse
ment est obtenu de la rnaniere prealablernent oonve
nue. 

Chambre de Commerce Int;ernationale, Guide des Operations 
de Cr~dit Docum0ntair8, Publication no 415, 31. 
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CHAE.UEE fEEMIEE 

Tant la banque emettrice que la banque correspon

dante lorsqu'elle decide d'~tre partie a !'operation de 

credit documentaire, accepte des devoirs et des responsabi

lites envers les autres parties contractantes. Une grande 

partie de ces devoirs et responsabilites decoule de !'ap

plication du principe de stricte conformite, ou en d'autres 

termes des differentes obligations et relations qui naissent 

lors de la presentation des documents requis par le credit 

documentaire. C'est de cet ensemble complexe que va traiter 

le second titre de cet ouvrage, examinons tout d'abord les 

premiers devoirs et obligations du banquier. 

SECTION I- L'obligation d'examiner les documents 

L'obligation du banquier de verifier la conformite 

des documents qui lui sent presentes decoule directement du 

principe d'autonomie du credit documentaire (1). Cette 

{1) Su12ra p.50. 
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obligation est sanctionnee dans les "Regles et Usances Uni-

formes" par !'article 15 qui dispose: (2) 

"Les banques doivent examiner taus les 
document·s avec un soin raisonnable pour 
s'assurer qu'ils presentent l'apparence 
de conformite avec les conditions du 
credit ... " {3) 

La banque agissant en fonction des instructions 

fournies dans le credit (4), nous pouvons degager trois 

formes differentes que prend le devoir d'examen des docu-

ments (5). 

Tout d'abord un devoir positif, il consiste a 

verifier l'apparente conformite des documents (6). Lorsque 

(2) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qit., ~YE~, 
p.2, note 1, 44, article 15. 

(3) lbi!l; de plus pour une illustration de ce principe, 
voir: Gi~n §ingh ~n!i Co~ V. ~angu~ d~ l~lndQQhin~ (1971) 
lLloyd's Rep. 56, affd. (1974) 1 W.L.R 1236. 

(4) S.~J.E..r.:a p.62. 

(5) B. KOZOLCHYK , "Commercial Letter of Credit in the 
Americas", New York, Matthew Bender and Company, 1966, 258. 

(6) Nous aurons !'occasion de voir lors de !'etude des 
differents documents jusqu'ou parte la notion "d'apparente 
conformite". Il est cependant possible des a.·present de 
souligner que les banques a l'heure actuelle ont tendance a 
se montrer e>~remement rigoureuse dans !'application du 
principe de stricte conformite. Cette rigueur trouvant son 
explication dans la situation economique internationals de 
crise que le monde connait depuis une dizaine d'annees. Ces 
infomations nous ayant ete communiquees lors d'un entretien 
avec M. Rowe, attache juridique aupres de la Chambre de 
Commerce Internationals. 
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cette verification s'avere positive il incombe alors a la 

banque de payer le credit {7). 

Ensuite un devoir negatif qui est l'oppose du 

devoir· precedent. La banque ne doit pas realiser le credit 

lorsque les documents ne sont pas apparemment conformes (8). 

Cependant le fait de decider si un document est eonforme ou 

non conforme aux termes du credit n'est ni toujours automa-

tique, ni toujours simple, c'est pourquoi il est possible de 

considerer qu' il exist.e pour la banql.J.e un autre devoir. 

(7) La faute constituee par le rejet ou le refus de realisa
tion du credit lorsque le beneficiaire a presente les docu
ments requis par le credit et que ceux-ci etaient valables, 
constitue une violation des obligations de la banque. Elle 
pourra etre poursuivie par le donneur d'ordre et le benefi
ciaire. Pour des exemples jurisprudentiels voir aux Etats
Unis, Ameri~ §t~~l QQ~ V. Irving M~~iQn~l ~~n~, 266 Fed. 
41 (2d Cir. 1920); en Angleterre Q~g~n~~~ ~ing~~~ ~ng QQ~ V. 
~~~~~£n ~~nk, (1922) 1K.B 318; Migl~n~ ~~nk ~~1~ v. §~xmQ~~. 
(1955) 2 L1. Rep. 147; en France ~~ng~~ 1:Af£ig~~ QQQid~n= 
t~l~ V. BanQ~ QQmm~~Qi~le lt~li~n~, Seine, 6.2. 1950, G. du 
P., 1. 206, D. 1. 323. 

{8) Realiser le credit alors que les documents ne sont pas 
conformes constitue une violation des obligations de la 
banque. Celle-ci pourra alors etre poursuivie par le donneur 
d 1 ordre. Pour des exemples jurisprudentiels voir aux Etats
Unis, ~~Y-~in v. ~m~£i£~ ~~£h~ ~~~~l ~~nt 239 N.Y. 234; 146 
N.E. 347 (1924); en Angleterre, Equit~bl~ T~ust QQ~ Qf M~Y~ 
V. Dawson Partners, (1927) 27 Ll. L. Rep. 49; en France, 
Bangy~-~~ I~-Gu~~~l2YE~ v. §Q£i~i~ le §gQ~ g~ Con~tanti= 
nide~, Civ., 13 juillet 1956, D.1954. J. 630 
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Enfin un devoir discretionnaire, discretionnaire 

du fait m~me des termes employes dens le texte de !'article 

15. Cette notion etant double puisque l'on releve d'une 

part un "soin raisonnable" et d'autre part "l'apparence de 

conformite". Ces termes ont fait leur apparition lors de la 

Revision de 1962 et ont ete par la suite conserves lors des 

Revisions de 1976 et de 1983 (9). Les redacteurs des "Reg-

les et Usances Uniformes" ont voulu laisser ainsi une cer-

taine marge de manoeuvre aux banques qu'ils considerent 

comme les gardiens des inter~ts legitimes des parties {10). 

Cette marge de manoeuvre peut s'averer dangereuse pour les 

banques dans le sens ou leur interpretation sera parfois 

soumise a la revision du pouvoir judiciaire. Pour pallier a 

ce risque possible les "Regles et Usances Uniformes" pre-

voient un grand nombre de cas d'exoneration de responsabili-

te, comme nous le verrons plus avant (11). 

Cependant cerner d'une facon totalement rigoureuse 

l'etendue objective de ce devoir d'examen reste une t&Ache 

particulierement difficile. Les regles sont elaborees sou-

vent au cas par cas, des tendances generales sont 

(9) B. KOZOLCHYK, QR. 2it., su~~~ p. ,note 5, 260. 

(10) F. EISMANN, ~ ci~~· ~~ra p.15, note 15, 64. 

(11) Infra p.ll5. 
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identifiables, mais il est difficile d'en definir totalement 

les limites. C'est de la recherche de ces differents cri

teres et limites que va traiter le second titre de cette 

etude. 

Mais avant d'aller plus avant, afin de montrer la 

complexite du probleme qui est pose nous nous arr~terons 

quelques instants sur un exemple tres recent que nous livre 

la jurisprudence canadienne. L'arret E~~~ ~~ ~di= 

m§n~ ~V. B~gye ~ M2nt~eal (12) nous donne un exemple 

typique de ce devoir discretionnaire du banquier et des 

limites dressees par le pouvoir judiciaire. En l'espece 

l'Europeenne de Condiments S.A. demanda au Credit Commercial 

de France de donner l'ordre d'ouverture d'une lettre de 

credit irrevocable (sous forme "Standby letter of credit") 

aupres de la Banque de Montreal au benefice d'une-societe 

canadienne. Le beneficiaire par la voie de son president 

directeur general obtint le paiement aupres de la Banque de 

Montreal alors m~me que le donneur d'ordre pour le compte de 

l'Europeenne de Condiments avait averti la Banque de Mon

treal de ne pas effectuer le paiement du fait de l'etat de 

faillite du beneficiaire et de la demission du P.D.G.. Deux 

(12) C.S. Montreal 500-05-014655-821, (1984). 
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problemes de droit etant alors poses {13): la banque emet-

trice devait-elle tenir compte de cet avis et a-t-elle 

rempli son devoir de prudence (dans l'examen des documents). 

Le Juge Deslongchamps condamna la defendresse a des dommages 

(14) egaux au montant du paiement de la lettre de credit. 

La banque emettrice a, a ben droit ignore l'avis du donneur 

d'ordre. De nouveau on trouve !'application du principe 

d'autonomie du credit documentaire, mais ce qui ne diminue en 

rien le devoir de verification du banquier (15). Or il est 

(13) Un probleme de droit qui n'a pas ete souleve lors du 
proces est le droit a agir de l'Europeenne de Condiments. 
Existe-t-il un lien de droit entre celle-ci et la banque 
emettrice le donneur d'ordre etant le C.C.F. Il ne nous 
semble pas que ce probleme ait deja ete tranche. Il nous 
apparait cependant qu'il existe un recours direct et que 
l'on se place sur un domaine delictuel ou contractuel. Sur 
un domaine delictual du fait du dommage pecunier subi du 
fait de la negligence de la banque emettrice, il y a de plus 
subrogation des droits du donneur d'ordre a son client, Sur 
le plan contractuel, d'une part, du fait du mandat dans 
lequel se trouve le C.C.F. "donneur pour le compte de ... " et 
d'autre part, du fait de la prise en compte de l'Europeenne 
de Condiments dans les termes du contrat "For account of 
Europeenne de Condiments ... irrespectives of contestations, 
objections, if any by Europeenne de Condiments." 

(14) L'action pour dommages telle que presentee ne permet 
pas de determiner si l'action est delictuelle ou contrac
tuelle. Le fait que le montant de ces dommages scient egaux 
au paiement de la lettre de credit peut ~tre une indication 
que celle-ci est contractuelle. 

(15) Le Juge Deslongchamps declare: "Cependant le caractere 
absolu et irrevocable de la lettre de credit n'a pas pour 
effet de degager la defenderesse de son obligation de s'as
surer que la demande de paiement (statement that the amount 
is due) etait faite par la personne en faveur de qui la 
lettre de credit avait ete emise." De plus le Juge releve 
que "dans la presente cause sa mefiance est eveillee". 
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dernontre par le dernandeur que le president directeur general 

avait demissionne au moment de sa demande de paiement et 

n'avait plus capacite pour agir. C'est cette absence de 

verification qui a ete reprochee a l'a Banque de Montreal, la 

banque n'a done pas agi avec prudence en la rnatiere. Cet 

exemple est significatif et nous revele a quel point les · 

circonstances particulieres peuvent etre importantes quant 

aux devoirs et pouvoirs du banquier et a quel point notre 

analyse doit etre ternperee par ce fait. Toute regle n'etant 

pas clairer.aent etablie dans les articles des "Regles et 

Usances Uniforrnes" devra alors etre ponderee comme etant 

susceptible de subir des transformations. 

§EQTIQN ll- Devoir d'informer du rejet 

Lorsque la banque p~end la decision de rejeter les 

documents nous nous trouvons en face de differentes hypothe

ses suivant qu'il s'agit d'une banque emettrice ou corres

pondante. Cependant pese un devoir general d'information 

sur l'ensemble des banques, celui-ci variant selon les cir

constances par.ticulieres. 

Une fois que le beneficiaire a remis les documents 

a la banque aupres de laquelle le credit est realisable, 

ceux-ci vont etre examines suivant les principes regissant 

l'exarnen des documents. Si le credit est realisable aupres 
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de la banque notificatrice ou confirmatrice (16) et que les 

documents sont jug6s non conformes cette derni~re doit, 

aussitot sa decision prise, en informer la banque emettrice 

et le beneficiaire. La banque notificatrice ou confirmatri-

ce doit informer le beneficiaire car par:la suite elle doit 

agir en accord avec celui-ci. Tout d'abord les documents 

peuvent ~tre retournes au beneficiaire afin qu'ils soient 

regularises. De m~me la banque notificatrice ou confirma-

trice peut demander une garantie au beneficiaire ou a son 

banquier. Dans la pratique cette solution peut ~tre adoptee 

lorsque la banque notificatrice ou confirmatrice a un doute 

quant a la conformite des documents et qu'elle ne sait pas 

si la banque emettrice acceptera ou non les documents, ainsi 

les risques d'un rejet posterieur sont couverts. Par ail-

leurs la banque notificatrice ou confirmatrice peut s'en 

remettre a la banque emettrice et ce de deux faoons diffe-

rentes: d'une part en sollicitant l'autorisation de payer 

(paiement dir~ct ou differe), de negocier ou d'accepter et 

ce par teletransmission afin de reduire les delais; d'autre 

part en envoyant les documents a la banque emettrice pour 

obtenir son accord a leur sujet dans le cadre du credit. 

(16) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ 
p.2, note 1, 260. 
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Enfin la banque notificatrice ou confirmatrice peut effec-

tuer le credit "sous reserve" (17). 

Lorsque le credit est realis le directement au-

de la banque emettrice cette derni a le mame devoir 

d'information que la banque notificatrice ou confirmatrice. 

les possibilites d'act sont mains etend~es. 

banque emettrice pourra soit retourner les documents au 

i aire (18), soit effectuer la lisation du credit 

sous reserve" (19). 

Un autre cas presentant un de complexite 

superieur peut se poser. La banque notificatrice ou confir-

mat.rice a realise le credit et a transmis les documents a la 

banque emettrice et cette derniere constate la non conformi-

de eeux-ci. Lorsque les documents sont conformes la 

(17) Pour une etude de la question de la realisation sous 
-reserve, voir lnfK~ p.149. 

(18) En vertu des dispositions l'article 16(d). Cet 
article 16 presente un grand nombre de nmiveautes et ce en 
particulier en reconnaissant offi ellement la possibilite 
d'une presentation directe a la banque emettrice des docu
ments par le beneficiaire. En ce qui concerne la forme que 
prend la not-ification ou information par la banque emettrice 
voir lnfr~ p.llO. 

(19) La situation de la r~alis 
encore totalement d~finie comme 
notre etude (Infra p .. ) La 
pas a notre c:onnaissance 
voyons pas rle coLsiderations 
de nature A emp~cher celle-ci. 

ion sous r~serv~" n·' est pa:o:; 
nous le verrons au cours de 

ion "sous reserve" n'a 
, cependant nous ne 

ou usanc:es qui soient 
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banque confirmatrice va effectuer le remboursement de la 

banque autorisee qui a· realise le credit et ce en vertu de 

!'article 16(a) des "Regles et Usances Uniformes" qui se lit 

(20): 

a. Si la banque autorisee a cet effet 
effectue un paiement ou s'engage a effec
tuer un paiement differe ou accepte de 
negocier contre des documents presentant 
l'apparence de conformite avec les condi
tions du credit, la partie qui a donne 
cette autorisation doit rembourser la 
banque qui a effectue le paiement ou 
s'est engagee a effectuer un paiement 
differe ou a accepte ou negocie, et doit 
lever les documents." (21) 

Cet article ci-dessus presente met !'accent sur ce 

point particulier, clarifiant !'article 8 de la Revision de 

1974, qu'est l'interdependance du droit au remboursement et 

la conformite des documents avec les conditions du credit 

{22). Une non conformite des documents entraine correla-

tivement un non remboursement. 

( 20) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ .... Q.i.L, §.YJ2U, 
p.2, riote 1, 45, article 16(a). 

(21) Ibig. 

(22) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ Qit~, ~~. 
p.31, note 24, 32. 



c ' 

0 

- 110 -

Done si la banque emettrice estime que les docu-

ments ne presentent pas l 1 apparence de conformite, elle va 

refuser de rembourser la banque qui lui a remis les docu-

ments {23). Cependant la banque a un certain nombre de 

devoirs precis. Ces devoirs s'appliquant de la meme faQon a 
la banque remettante ou au beneficiaire lorsque celui-ci 

fait parvenir directement les documents a la banque emet-

trice. Les premiers devoirs concernent les moyens de trans-

mission de la notification du rejet (24) 1 celle-ci doit ~tre 

faite au moyen de telecommunication ou a defaut d'autres 

moyens rapides. On releve ici la volonte de limiter au 

maximum les delais, pouvant ainsi permettre une nouvelle 

presentation (25)., Le second devoir est un devoir de preci-

sion et de motivation, la banque emettrice doit indiquer les 

irregularites qui ont fait rejeter les documents (26). 

( 23) Banque remett.ante dans la terminologie de 1' article 
16(d) de la Revision de 1983 des Regles et Usances Unifor
mes. 

(24) Regles et Usances Uniformes, Revision de 1983, article 
16 (d) . 

(25) Delais d'autant plus importants si la banque remettante 
doit par la suite s'adresser au beneficiaire. 

(26) Regles et Usances Uniformes, Revision de 1983, article 
16 (d). 
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L'article 8 de la Revision de 1974, precisait les "raisons 

du rejet". La Revision de 1983 est en ce sens plus precise 

puisqu'elle exige que l'on cite les irregularites trouvees 

dans les documents. Enfin le troisieme devoir est une mise 

a disposition, la banque emettrice devant soit renvoyer les 

documents soit les mettre a disposition de la banque remet

tantE3 ( 27). 

La sanction de la non observation des dispositions 

de !'article 16(c) (delai raisonnable pour l'examen} et 

16(d) (devoir d'informer du rejet), est depriver la banque 

emettrice de faire valoir que les documents ne sont pas 

conformes, celle-ci alors devra rembourser la banque remet

tante ou payer le beneficiaire (28). La Revision de: 1983 

elargi la portee de !'article 8(b) de la Revision de 1974 

qui ne prevoyait que le cas ou la banque emettrice ne tenait 

pas les documents a disposition. En ce sens le devoir 

. d' information qui pese sur la banque emettrice est renforce 

puisqu'une sanction econornique est prevue dans le cas de sa 

non observation. Cette sanction etant la mE!me que pour le 

non respect des "delais" acoordes pour la periode d'examen, 

ce qui nous ameme a etudier ceux-ci. 

(27) Ibid. 

(28) lbig, article 16(e). 
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S~CIIQN Ill- Periode de l'examen des documents. 

Lorsque l'on parle de periode d'examen on e~tend: 

la periode entre la reception des documents et la prise de 

la decision d'acceptation. En cas de refus des documents 

nous pensons que cette periode doit s'etendre jusqu'a la 

notification effective de la decision. A notre sens il 

n'est pas possible de faire l'etude de cette periode d'exa

men sans souligner le lien qui existe avec les autres delais 

du credit documentaire. En effet le credit documentaire 

presente un cert·ain nombre de delais ( 29), date extr~me de 

validite du credit, de presentation, d'eXPedition, de remise 

des documents de transport. Si les documents sent rejetes 

une nouvelle presentation doit se faire en respectant ces 

dates extr@mes, la periode d'examen de la banque venant done 

reduire d'autant celles-ci. Il importe done que la banque 

soit dilisente. Oh trouve une confirmation de ce besoin de 

promptitude dans les moyens utilises pour la notification de 

la decision de rejeter les documents (30): "tel_etransmis

sion ou autres moyens ra.pides" (31). 

(29) Voir~~ p.llO. 

(30) Voir SUEra p.106. 

(31) Regles et Usances Uniformes, article 16(d}. 
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S'il y a un besoin evident de rapidite dans l'exa-

men celui-ci ne doit pas en ~tre pour autant succint, d'ou 

un difficile equilibre a trouver. Face a cette difficulte 

les "Regles et Usances Uniformes" ne sont pas d'une tres 

grande utilite, l'article 16(c) disposant (32): 

"c. La banque emettrice aura un delai 
raisonnable pour examiner les documents 
et decider, comme prevu ci-dessus, s'il y 
a lieu de lever ou de refuser les docu
ments." (33) 

"Un delai raisonnable", il est difficile d'~tre 

plus vague, ainsi cet article a ete decrit comme: 

"This is believed to be the vaguest and 
the most unhelpful provision in the 
code." (34) 

Il est possible de se demander pourquoi la Revi-

sion de 1983 n'a pas mis fin a cette imprecision. Il sem-

blerait que cela ne soit pas faute d'avoir essaye, mais 

faute de trouver un terrain d'accord, ainsi: 

(32) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ gi~~· ~y~~. 
p.2, note 1, 44, article 16(c). 

(33) .I.lilii. 

(34) E.P. ELLINGER, lQQ~ ~. ~~ p.43, note 8, 594. 
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"Considerable thought was given to the 
possibility of replacing "reasonable 
time" by a specific period of time. Re
plies to a detailed questionnary showed 
approximately equal support fo a status 
quo and for a change. The suggestion for 
a specified period of time ranged between 
"48 hours" to "30 days" and from calendar 
days to banking days. It was therefore 
felt impossible to recommand any chan
ge. "(35) 

Cependant les opinions ainsi exprimees sont ex-

tr~mes il semble en fait qu'une periode de 3 a 7 jours 

ouvrables soit realiste (36) et ce en fonction de la com-

plexite du credit et du nombre de documents presentes. 

D'autre part si l'on ne peut pas reprocher a la Chambre de 

Commerce Internationale de ne pas avoir specifie une periode 

fixe, on peut ~tre deou que celle-ci n 1 ait pas adopte cer-

taines alternatives. Ainsi il aurait ete utile de determi-

ner les facteurs permettant d'etablir objectivement un "de-

lai raisonnable pour examiner les documents".· Il aurait de 

(35) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ Qit~, sup~~. 
p.31, note 24, 33. · 

(36) E.P. ELLINGER, l~ Q~, ~~ p.88, note 9, 594; 
determiner une periode est en fait tres difficile. On peut 
en effet se poser la question de savoir si la longueur de 
cette periode doit prendre en compte la date limite de 
presentation des documents ou de validite du credit? Vouloir 
donner la possibilite au beneficiaire de regulariser, a tout 
prix, les documents ne peut que se faire au detriment de la 
verification des documents par la banque. C'est pourquoi 
nous pensons que le calcul de cette periode accordee a la 
banque doit prendre pour seule consideration le temps neces
saire pour effectuer un bon examen des documents. 
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m~me ete possible d'introduire une presomption simple, ainsi 

la banque qui examinerait les documents pendant une periode 

plus longue que celle fixee verrait peser contre elle une 

presomption de faute a son encontre (37). Ainsi selon les 

termes de M. Ellinger une telle presomption aurait le merite 

de: 

"The introduction of such a presumption 
would have the advantage of.providing a 
yardstick for a preliminary determina
tion." ( 38) 

En l'absence de t~lles dispositions il ne reste 

plus qu'a s'en remettre aux differents usages, au jugement 

des banques et a l'appreciation qu'en fait les tribunaux. 

Si les banques ont des responsabilites dans le cadre du 

processus de l'examen des documents, elles ont cependant la 

possibilite de degager leur responsabilite dans certains 

cas. 

§EQTION IY- Non responsabilite du banquier quant au contenu 
des documents. 

Cette exemption de responsabilite se trouve prin-

cipalement formul dans l'article 17 des "Regles et Usances 

( 37) Ibi9:_. 

(38) lhiQ,.. 
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Uniformes" (:39), qui peut se resumer ainsi: d'une part, les 

ba.nques n-' assument auoune responsabilite quant a la forme et, 

au contenu des documents et d' autre part, les banques n' a::~-

sument aucune responsabilite quant a la bonne execution du 

contrat de base tel qu'elle ressort des documents. 

Cet article doit ~tre interpr§te comme l'applica-

tion directe du principe d'autonomie du credit documentaire 

(40), a ce titre il degage principalement les banques de 

toute responsabilite en cas de fraude du benefici re. Rap-

pelons ici que la fraude est, 1 'une des deux exceptions 

genera.lement reconnues au prinoipe d'autonomie du credit 

documentaire (41). Bien que le principe d'autonom.ie et le 

( 39) CHAMBRE DE COM1!1ERCE IN!I'ERNATIONALE, 2E.:...2i:t_,_, g~::;:.r:.e,, 
p.2, note 1, 45, article 17. 

(40) Voir §~E£~ p.50. 

( 41) l.Qis.l; la fraude comrne exception au principe d' autonomie 
du credit a ete reconnue par !'ensemble des syst~mes juridi
ques sous etude. Lorsque le beneficiaire a commis une fraude 
le banquier est en droit de refuser le paiement a celui-ci. 
Mais il existe des limites ~ ce principe, d'une part, ce 
refus ne peut §tre oppos~ aux tiers de benne foi et d'autre 
part~. le banquier it avoir une connaissance effective de 
la fraude. Un avertissement de la part du donneur d:ordre ne 
pouvant. e~re consider~ comme une connaissance effective de 
la fraude il ne restera au donneur d'ordre que la solution 
de presenter une requ§te en injonction afin d'interdire le 
paiement du credit. 
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principe de stricte conformite des documents soient dis-

tincts nous pensons qu'il est bon d'operer uncertain rap-

prochement en ce qui concerne le devoir d'examen des docu-

ments, la fraude flagrante pouvant etre detectee lors de 

l'examen des documents. C'est pourquoi en connection avec 

avec 1' article 1!5 des "Regles et Usances Uniformes" ( 42) 

nons pensons que 1' article 17 des "Regles et Usanees Unifor·-

mes" (43) dans sa premiere partie tout du moins presente une 

(41 suite ... ) Enfin si.gnalons que jusqu'a maintenant 
les tribunaux se sont montres reticents a intervenir dans 
l'operation de credit documentaire. De plus pour une etude 
complete de ce probleme voir: M. PORMERLEAU, "La Fraude du 
Beneficiaire du Credit Irrevocable. Etude Comparative en 
Droit Commercial International", (1984) R~YM~ Q,_y Barr~§:y, 
113; R.M.GOODE, "Reflections on Letters of Credit-I,the 
Defence of Fraud" (1980) ~~Y.§~L~, 291; HENRY HARFIELD, Qe~ 
gi:!;;:~, §.Y.£r.§:, p.42, note 56, 80; J. STOUFFLET, QI:!.._ Qit.._, 
§YE~~~ p.12, note 5, 326; E.P. ELLINGER, 22.:.. Qi~ .... , §~~~ 
p.3, note 2, 190; BECKER, log.._ 2it..._, ~YE~~ p.46, note 70, 
337; C.M. SCHMITTHOFF, QE~ Qit~, §Y£r.~, p.37, note 38, 269; 
H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE.._ 2it.._, §YE~~~ p.3, 
note 2,137; de plus voir Qnite~ ~it~ Merchant§ ilnv~stm§ntal 
LTD. 8nd Gl~§.§. [iQ§~§. 8n~ EsuiEID§nta LI~ .... V. EQ~§l ~9nk Qf 
~~n~~9L Yit~Q~§fY§~gQ§ fi.._6~ 6n~ ~9nQQ ~2ntin§nt9l ~~8~, 
(1981) 1 Lloyd's Rep. 604, C. A., (1982) 2· Lloyd's Rep. 1, 
H.L. (1983) 1 A.C. 168, (1979) 2 Lloyd's Rep. 498, "The bank 
is under no duty to investigate an allegation of fraud". 

(42) CHAMBRE DE COM~lliRCE INTERNATIONALE, QE.._ Qi:!;;:.._, §.Y.E~§:, 
p.2, note 1, 44, article 15, " ... un soin raisonnable pour 
s' assurer qu' i ls preserrtent 1' apparence de conformite avec 
les conditions du credit ... " 

43) l.Qid, article 17 de "les banques n'assument aucune 
responsabilite ..... a" ... representees par un document quel 
qu' il soi t ... " 
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exon~ration de responsabilit~ d~coulant du principe de 

striate conformit~ (44), en ce qui concerne les responsabi 

lit~s que celui-ci repr~sente pour le banquier. 

(44) En ce sens voir F. EISMANN. QE~ £i!~, 
15, 64. 
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CHAPITRE II 

Comme nous venons de le voir une des etapes la 

plus importante de l'operation de credit documentaire est la 

verification des documents par le banquier. Cette verifica-

tion constitue pour le banquier une obligation faisant appel 

a son jugement (1) du fait de la liberte d'action qui lui 

est laissee dans son appreciation. Nous avons mis en avant 

M2~~~eal (2), la complexite que peut prendre cette verifica-

tion. Ce chapitre va s'efforcer de cerner les limites.et 

regles de cette verification et ce sur un plan general avant 

d'etudier les documents generalement requis. 

SE.Q.TIQN I- Tous les documents doi vent et re present,§s et 
valides. 

Le banquier effectue sa verification en fonction 

des indications contenues dans la lettre de credit, indica-

tions donnees par le donneur. L'examen va done porter sur 

(1) Voir §~E~~ p.lOO. 

(2) Voir ~~E~~ p.104. 
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!'ensemble des documents stipules par le credit {3). De 

plus pour que cet examen soit pertinent il faut que la 

banque au moment ou elle effectue celui-ci soit en posses-

sion de !'ensemble des documents. Ce fait n'est mis en 

cause par aucun auteur {4} qui tous s'accordent sur le fait 

que tous les documents doivent etre presentes et ce tan~ en 

juridiction civile, que en common law. La jurisprudence a 

cet egard est tout aussi bien etablie et ce tout particulie-

rement depuis l'arret E;gyj,ta~ Tryst ~ Qf ~ XQU V. 

~~~~Qn Partn~~~~ (5), ou le Juge Summer s'exprimait de la 

sorte: 

(3) En vertu de l'article 22(a) des Regles et Usances Uni
formes, Revision de 1983, qui stipule : "a. Toute instruc
tion relative a !'emission d'un credit, les credits eux
m~mes et, le cas echeant, toute instruction en vue d'amender 
ceux-ci et les amendements eux-memes doivent specifier avec 
precision le ou les documents oontre lesquels le paiement, 
l'acceptation ou la negociation seront effectues." 

(4) Ace sujet voir !'opinion des auteurs: E.P. ELLINGER, 
~ ~. ~~ p.3, note 2, 279; C.M. SCHMITTHOFF, ~ 
Qit~. ~~. p.37, note 38, 248; H.G. GUTTERIDGE et M. 
MEGRAH, Qe~ Qit., ~~. p.3, note 2, 90; J. STOUFFLET, ~ 
Qit~, supra, p.12, note 5, 212; LAZAR SARNA, QP~ Qit~, ~~~ 
p.18, note 28, 61; F. EISMANN, QP~ Qit., ~~ p.15, note 
15, 65; HENRY HARFIELD, QPL cit., supr~, p.42, note 56, 74; 
DANIEL DESJARDINS, QP~ cit~, supr~ p.21, note 1, 100; D.M. 
DAY, The Law Q! In~rn~tiongl I~ad~, London, Butterworths, 
1981, 147. 

(5) (1922) 13 Ll. L.R., 21; voir de m~me: Bank Melli Iran V. 
Bare~~~ D.C.O, {1951) 2 Lloyd's Rep. 367; Q~Yi~ 
O'Brien Lumber Co. Lt~ V. ~~k of MQntreal, (1951) 3 D.L.R. 
536; Midl~ ~~.V. Seyrooy~, (1955) 2 Lloyd's Rep. 
147. 
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"It is both common ground and common 
sense that in such a transaction the 
accepting bank can only claim indemnity 
if the conditions on which it is autho
rised to accept are in the matter of the 
accompagning documents strictly observed. 
The~~ ~ n2 ~ f2~ document~ ~Qh a~ 
almost the same. m: whiQ.h nil d,Q M 
~1. Business could not proceed securely 
on any other line. The bank's branch 
abroad, which knows nothing officialy of 
the details of the transaction thus fi
nanced, cannot take upon itself to de
cide, what will do well enough and what 
wi 11 not. " ( 6 ) 

Ce principe tel qu'il est mis en avant par le Juge 

Summer repose tout a la fois sur la stricte conformite des 

documents et sur l'autonomie de !'operation de credit. De 

plus il ressort tees clairement de ces propos que les docu-

ments doivent ~tre valides, valides au sens de ceux requis 

par les termes du credit (7}. Ces documents doivent done 

repondre avec precision a ceux qui sont reclames par le 

credit et doivent presenter l'apparence de conformite aux 

usages du commerce applicables aces documents {8). Lorsque 

le donneur d'ordre a donne des instructions precises la 

banque ne rencontre pas de difficultes particulieres au 

niveau de la verification qui consiste a s'assurer que tous 

(6) .Il;llii. 

(7) E.P. ELLINGER, ~ Q.it~, ~~~ p.3, note 2, 280. 

(8) J. STOUFFLET, ~ Q~, ~Y~ra. p.l2, note 5, 227; 
E.P. ELLINGER, ~ cit~, suQra p.3, note 2, 298. 
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les documents sont presentes et qu'ils sont ceux requis (9). 

11 n'en va pas de meme lorsque le donneur d'ordre n'a pas 

precise suffisamment la nature des documents qui devront 

etre presentes a la banque. 

Suivant quels principes le banquier va-t-il dec 

der si le document est le document requis? On assiste sur 

ce point a des divergences suivant les auteurs. Ainsi pour 

messieurs Gutteridge et Megrah (10) l'interet du client, 

acheteur des marchandises, doit primer, ce qu'ils expriment 

en ces termes: 

", .. where there is ambiguity, can only be 
applied after giving due weight to an,o
ther and overiding principle, i.e., that 
is the duty of the banker to protect his 
customer's interests as the purchaser of 
the good represented by the docu
ments." (11) 

(9) Nous rappelerons que les banques doivent informer le 
donneur d'ordre afin que les instructions soient completes 
et precises et ce en vertu de l'article 5 des Regles et 
Usances Uniformes. 

(10) H.G .. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, 
note 2, 90. 

( 11) can only be applied" se referant a 1' acceptation 
des documents. 
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M. Stoufflet (12) quant a lui desapprouve totale-

ment cette opinion en ces termes: 

"Nous croyons inexact, en particulier, le 
principe selon lequel le crediteur de
vrait agir en fonction des inter~ts de 
son client comme acheteur des marchan
dises." (13) 

Nous sommes de ce dernier avis et ce pour la m~me 

raison que met en avant M. Stoufflet (14). Le banquier dans 

le cadre de !'operation de credit documentaire agit suivant 

les instructions qu'il a reoues, il est done un tiers par 

rapport au contrat de base. Dans ces conditions il ne lui 

est pas possible de se referer aux conditions contenues dans 

le contrat de base initial. 

En fait le banquier ne doit pas se referer a 
l'inter~t specifique de son client, mais aux seuls usages 

commerciaux. Cependant une difficulte supplementaire appa-

rait, celle-ci tenant a la reconnaissance et a l'acceptation 

des usages commerciaux. Il n'est done pas concevable que le 

banquier connaisse l'ensemble des usages commerciaux, c'est 

(12) J. STOUFFLET, ~ Qit~, SUE~~. p.12, note 5, 219. 

( 13) Ibid. 

( 14) l.Qid. 
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pourquoi, M. Stoufflet edicte le principe general selon le-

quel: 

"Seuls peuvent done atre utilises par le 
banquiers les usages bancaires ... " (15) 

Cependant il ajoute aussitOt: 

"On doit cependant remarquer que certains 
usages commerciaux ont pris parfois dans 
tel ou tel pays une tres large extension 
et qu'ils ont en quelque sorte deborde 
dans le 9-omaine du droit bancaire." {16) 

Les usages commerciaux s'appliqueront au credit 

documentaire lorsque des usages bancaires particuliers n'y 

font pas echec (17). Done le banquier se trouvant en face 

d'instructions incompletes et du silence des usages ban-

caires sera exempt de faute dans la mesure ou il a agi de 

bonne foi (18). Agir de bonne foi en la sorte consiste a 

(15) !Qig, a la page 217. 

(16) Ibi~, a la page 217. 

(17) IQig, a la page 96. 

{18) Voir: Egyitable I~~~ gf Ne~ York V. ~~~Qn 
~~. Ltd, (1922), 13 11 L.R., 21; ~~~V. 
InternatiQn~l ~~nking ~Q~~· (1927) A.C. 711; voir de mame 
H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QE~ ~. ~YE~~. p.3, note 2, 
92. 
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donner une interpretation raisonnable des instructions du 

donneur d'ordre contenues dans le credit. 

C'est la jurisprudence britannique qui a mis le 

mieux en avant cette notion. Le banquier sera repute avoir 

donne une interpretation raisonnable lorsqu'il aura defini 

le document de facon que l'acheteur puisse normalement l'im-

poser a un sous-acquereur de la marchandise .. C'est cette 

conformite aux usages commerciaux que le Juge Summer defi-

termes: 

"They have to be such as can be re
tendered to a sub-purchasers, and it is 
essential that they should so conform to 
the accustomed shipping documents (20) as 
to be reasonably and readily fit to pass 
current in commerce." (21) 

( 19) ( 1922) 2 A. C. 36. 

(20) En l'espece juge dans cet arret il etait demands de 
reconnattre si le document presents pouvait correspondre a 
un connaissement. marit.ime tel que stipule dans le credit. . . 
(21) tl~n~~QQ V. tl~mel ~~Ho~~~, (1922) 2A.C. 36; sur ce 
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Cette notion d'usages commerciaux, en fonction du 

rble qu'il peut ~tre amene a jouer, nous conduit a etudier 

un point.faisant partie du champ de verification du. ban-

quier, l'examen des terrnes employes dans la redaction du 

credit. Mais avant d'aborder ce probleme specifique il nous 

reste a mentionner la resolution d'une derni q .. uest. ior1 elf; 

validite que le la nouvelle Revision l!~t13 des "Regles 

et Usances Uniformes". De facon generale le credit reclame 

uncertain nombre d'originaux de chaque document. ·Lorsque 

le beneficiaire presentait des documents reproduits. il se 

posait la question de savoir si ceux-ci etaient authenti-

ques. 

(21 suite ... ) probleme delicat voir de meme: N~tiQrr~l ~~nk 
Qf Eg~t V. u~nneyig~~ &~nk. (1919), 111. L. Rep. 69; 
Bo:r::t~i£!5. V. JJ~uk Qf Hs:~ Z.!Z~lanQ,, (1900), 6 Com. Cas. 1; 
Y':i!2.§tmima.t!Z:t: &~uk V. :a~nc-a tl~tignrals:. 1i ~t:12gj,j~Q, ( 19213 L 31 
Ll.L.Rep. 306; ~k~udirJ.gYi§k2 ~k~i~bol~g~t V. Ba:t:Qlgy, 
(1925), 22 Ll.L. Rep.524; ·de meme voir les auteurs: H.G. 
GUTTERIDGE et M. MEG RAH, QQ_,_ Qi:t..:...., §.!:!.2.!::§., p. 3, note 2, 9 0; 
E.P. ELLINGER, Q12..:.... Qit_,__, §!J.2£E! p.3, note 2, 2:30; DANIEL 
DESJARDINS, QE.:.... Q1t.:.., §.!J.Q££1: p. 2L note 1, 103; J. STOUFFLET, 
QE_,_ Q.i:t_,_, ~i!::!.E££1:, p.12, note 5, 219; F. EISMANN, QE. ..... g,i:t_.._, 
§.!J.E£§. p. 15, note 15_, 67. Notons enfin que les Regles et. 
Usances Uniformes ont, regle grandement; les problemes qui 
pouvaient se produire-& l'occasion de l'acceptatlon des 
documents de transport et no-tamment pour. les documents 
transport combines. Ce sont en particulier les articles 25 
et 26 des Regles et Usances Uniformes. R~vision de 1983. 
Ceux-ci du fair.. de leur nouveat...tte et leur immense apport 
font; l'objet cl'etudes specif'iques, voir lnf.r~ p.l84. 
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L'article 22(c) des "Regles et Usances Unifor-

mes" (22) resout ce probleme; en effet celui-ci stipule: 

"c. Sauf si le credit en stipule autre
ment, les banques accepteront comme ori
ginaux les documents produits ou appa
raissant comme ayant ete produits: 
i. par des systemes reprographiques 
11. par des systemes automatises ou in
formatises ou comme resultats de tels 
systemes, 
iii. sous forme de copies au carbone, 
s'ils sent marques comme originaux, pour 
autant que de tels documents paraissent 
avoir ete authentifies chaque fois que 
cela est necessaire." (23) 

Nous avons dans cet article un exemple de plus de 

l'adaptabilite des "Regles et Usances Uniformes". Cette 

adaptation a la pratique, notamment en ce qui concerne a la 

revolution des moyens techniques, est essentielle pour gar-

der aux "Regles et Usances Uniformes" ce rOle unificateur du 

droit gouvernant le credit documentaire. Enfin notons que 

ces documents doivent ~tre marques comme etant originaux et 

si besoin authentifies et ce afin d'eviter d'eventuels abus 

ou erreurs (24}. 

(22) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ Q~~' §ye~~. 
p.2, note 1, 46, article 22(c). 

(23) Ibid. 

(24) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, ~ £i~. §YE~, 
p.31, note 24, 41. 
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~~.QIIQ~ II- Attitude du banquier par rapport aux termes 
employes. 

Nous abordons ici un probleme particulier etant a 

la base de nombreux litiges dont nous allons etudier deux 

d'entre eux, particulierement importants quant aux principes 

Lorsque le donneur d' ordre demande que le CI'~di t 

soit ouvert, il pr~cise clans sa demande d'ouverture non 

seulement les documents qui sont requis, mais aussi leur 

contenu. Ce dernier recouvrant le plus souvent la descrip-

t ion, en termes s imples, des marchandises faisant l' ob.jet de 

la transaction. 

Si les termes employes dans la lettre de credit et 

dans les documents sont strictement identiques il n'y a 

aucun probleme, la banque constatant juste l'identite le 

respect de la stricte conformite des documents. A !'inverse 

que se passe-t-il lorsque les termes employes, et notamment 

ceux decri vant. les marchandises, sont differents dans la 

lettre de credit et dans les documents? 

Une pure application du principe de stricte con-

formite amenerait a rejeter directement les documents (25), 

( 25) !vir Rowe, consei ller juridique, aupres la Chambre de 
Commerce Internationals, au cours d'un entretien nous a 
confirme que les banquiers a l'heure actuelle se montrent 
particulierement stricts quant a la concordance des termes 
efnployes. 
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cependant ne faut-il pas aller plus loin et rechercher si le 

sens des termes n'est pas identique? En effet si les termes 

sont parfaitement synonymes on en arrive a la situation ou 

les exigences du credit sont remplies et ce en l'absence 

m§me d'une conformite parfaite. 

Les "Regles et Usances Uniformes" en l'espece ne 

sont pas assez precises. En effet celles-ci ne comportent 

pas de dispositions particulieres definissant !'attitude des 

banques par rapport a ce probleme particulier. L'article 

41{c) (26) ne faisant que la difference entre une descrip-

tion, en termes generaux et correspondants exactement. 

N'est done pas fixe clairement les conditions d'acceptation 

de termes synonymes ou equivalents de par les pratiques 

commerciales. 

Il faut done se tourner vers la jurisprudence afin 

de degager les regles applicables a cette question particu-

liere. Dans le cas pose par l'arrat ~ M~lli 1~§0 V. 

Barcl~~§ ~_k ~~ Ltd~ (27), le demandeur avait aonne 

instruction au defendeur d'emettre un credit confirme d'un 

(26) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QR~ Qit~, SU£~~. 
p.2, note 1, 49, article 41(c); voir de plus lgfra p.139. 

(27) (1951) 2 Lloyd's Rep. 367. 
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montant de 45000L pour le paiement de "100 new Chevrolet 

trucks". Le beneficiaire devait presenter un recepisse de 

livraison, la police d'assurance, la facture et un certifi-

cat du Gouvernement des Etats-Unis attestant que les camions 

etaient neufs. Les documents furent acceptes par le defen-

deur alors que d'une part la facture comprenait le terme "in 

new condition" et d'autre part le certificat du Gouvernement 

des Etats-Unis decrivait les camions comme "100 new, good 

Chevrolet ... trucks". Le recepisse de livraison quant a lui 

decrivait les camions comme etant "new {hyphen) good". 

Le demandeur argua que le paiement n'avait pas ete 

fait en respectant ses instructions du fait de la non con-

formite des documents avec les exigences contenues dans le 

credit. La Cour se pencha sur la question de droit qui 

consiste a savoir si les documents etaient conformes a ceux 

requis par le credit. Venait se greffer une autre question 

de droit quant a la rapidite avec laquelle une banque doit 

accepter ou refuser les documents {la banque Melli ayant 

rejete les documents apres deux mois). Seule la premiere 

que~tion presente un inter~t quant au probleme etudie pre-

sentement. Le Juge McNair decida que les doc~ments presen-

tes ne correspondaient pas a ceux requis par le credit, 

s'expliquant en ces termes: 

"(1) that the phrase "in new condition" 
in the invoice was not synonymous with 
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the term "new";- ( 2) that the description 
of the trucks in the United State Govern
ment certificate as "new (comma) goods" 
might clearly denote something different 
from the description "new" and that, in 
any event, the certificate did not pur
port to relate to any specific trucks; 
and (3) that the description "new (hyp
hen) good" in the documents was therefore 
defective." (28) 

La question que nous sommes amenes a nous poser 

la banque etait-elle, dans ce cas particulier, en 

mesure d'interpreter ces termes et ce en fonction de ses 

connai ss ances? La re pons e est sans aucun doute pos sib lt~ 

affirmative. Nous sommes en presence de termes simples, 

d'une part dans la demande "100 new Chevrolet trucks" des 

camions neufs d'une certaine marque et, d'autre part dans 

les documents "in new condition", "100 new good Chevrolet ... 

trucks", "new (hyphen) good" soit. des camions d'occasion 

Chevrolet en bon etat. Pour arriver ~ cette conclusion il 

n'est besoin d'aucune connaissance particuliere, ni techni-

que ni des usages commerciaux. La banque se devait done de 

relever cette difference de termes et de rejeter les docu-

ments pour cause de non conformite. La premiere regle que 

nous pouvons degager est. que la banque commet une faute si 

elle n'interprete pas correctement des termes courants ne 

necessitant aucune connaissance particuliere. 

( 28) ~~!lk M~lli I:r~n V, ~f!:±:£1§:~§. Bank 12...:...Q~Q~k:&1.:.., ( 19~H), 2 
Lloyd's Rep. 367. 
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Dans 1' arrat R~~ ang Co.:... V. HamQ,r,Q§. ~ank 

Ltd~ (29}, la banque avait recu instruction, du donneur 

d'ordre, d'ouvrir un credit confirme en faveur du demandeur 

pour la vente de "coromandel groundnuts". Il etait precise 

dans le credit que celui-ci requerait une facture et un 

connaissement precisant "coromandel groundnuts". Or le 

demandeur presenta un connaissement indiquant "machine

shelled groundnut Kernels". La banque rejetta ce document 

et fut poursuivie pour non observation de ses obligations 

contractuelles. Le plaignant precisant que les termes "ma:.... 

chine-shelled groundnut Kernels", decrivaient le mame pro

duit dans les milieux commerciaux. Que le fait de rejeter 

les documents constituait done une non observation des obli

gations contractuelles de la banque. En premiere instance 

la banque fut condamnee par le Juge Atkinson celui-ci admet

tant que les deux termes "machine-shelled groundnut-Kernels" 

et "coromandel groundnuts" etaient connus par l'ensemble du 

milieu d'affaires comme identiques. 

Cependant en appal le jugement de premiere instan

ce a ete renverse. Le Juge Mackinnon a tout d'abord suivi 

l'opinion du Juge Summer qui dans l'arr~t ~guitable Tryst 
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I think on pure principle that the 
bank were entitled to refuse to accept 
this sight draft on the grounds that the 
documents tendered in particular the bill 
of lading did not comply precisely with 
the terms of the letter of credit which 
they had issued." (31) 

Cette position est extremement striate et n'est 

plus aujourd'hui apropos du fait de l'article 41(c) des 

"Regles et Usanoes Uniformes" qui ne reclame pas une telle 

precision en ce qui concerne le connaissement maritime. 

Plus significative pour notre commentaire est la declaration 

du .Juge Mackinnon sur 1' obligation que peut avoir la banque 

quant a la connaissance des termes des differents usages 

commerciaux (32). Ainsi remarquait-il: 

(30) (1926) 25 Ll.L. Rep. 90. 

(31) ~g~i~~Ql~ I£~~t QQ~ Qf ~~~ IQ£k V. ~s~~Qn E~~~n~~~ 
L!~~· (1926) L1.L.Rep.90; le principe exprime par le Juge 
Summer se t.rouvai t dans la 1 igne tracee par le Juge 
Bai lhache clans 1' arr~t ~n€l.i~hL. ~£9.:ttj§_h ~n1 bY.B.!£9:1!9D·. Q§:U:t 
Ltd.:... V. a©,nk g_f §Q!E!~h 6f.r.iQS~:, ( 1922) 1:3 Ll. L. Rep. 21. 

( 32) ANU ARORA, "Th§: 9:il~.!I!9.~ Qf §:Q i~§.~in.S: Q§!:nk_:_ !2 §!:£eeJ2~ 
or reiect documents tendered under a letter of credit, 
Ll oyd:;-~-Maritime-and-Commerc i al-La w-QuarteTy:--Febuary 198 4' 
82. 
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it is quite impossible to suggest 
that a banker is to be affected with 
knowledge of the customs and customary 
terms of every one of the thousands of 
trades for whose dealings he may issue 
letters of credit." (33) 

La solution est claire et impose une regle de bon 

sens, le banquier se trouvant dans l'impossibili mab§riel-

le de connaitre !'ensemble des termes des usages commer-

ciaux, on ne peut lui demander d'accepter un terme equiva-

lent qu'il ne connait pas (34). Cependant il faut temperer 

cette regle lorsqu'un usage commercial et de par sa constan-

ce et l'etendue de son emploi est connu de l'ensemble de la 

profession bancaire, il sera considere comme faisant partie 

des usages bancaires. 

{ 3 3 ) ·B~;z:Q.~£ an9:_ QQ.:.. V. t!~!!!Q!:Qfi .£t§:!!k !:.!!9:..~, ( 19 4 3 ) 1 IC B . 3 7 ; 
meme opinion que 1' on retrouve avec le .Juge Goddard lorsque 
celui-ci declare: "I protest against. the view that a bank 
has to be deemed affected by knowledge of the trade of its 
various customers. 

( 34) LAZAR SARNA, QE.:... £it.:..., .§.UEra p. 18, note 28, 67, 
rapporte les differences de termes suivants: "Yellow Pine 
Lumber", pour "Yellow Pine Flooring", dans ~£QYlQ. V. ~!!!12.1~£, 
( 1887) 66M. D. 391; "Grapes" pour "Al icante Bouchez Grapes", 
dans L§:n9j . .§.i V. t\m~r:.!.. ~~£Q!;!gg~ N.a:t.!.. ~n§:k, < 1924), 239 N. Y. 
234, 146 N.E. 347; "Granulated White Sugar, Java no 24", 
pour "Standar White Granulated Sugar", dans t:I~!.:.. Qj .. !~ ~Q§,~ 
V. Seattle National Bank. ( 1922) 121 Wash. 476; "Raisins", 
pour-~nriect-Grapes~, -aans ~~n~ 2f 11:.~1~ v. M~££h~nt N~!.:.. 
Bank, ( 1923) 236 N. Y. 106 ; "Imported Acrylic Yarn··, pour 
"TOO% Acrylic Yarn", dans QQ!di:t5!!d14l?. ~L ~m§£.!.. 1122..:.. V. !iQr:th 
~~r:olin~ ~~!.:..Bag~, {1975) 528 F.2d 802 (4th Cir. ). 
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c 
Nous nous trouvons avec les usages commerciaux et 

bancaires dans un domaine du droit qui ne peut etre totale-

ment defini. Cette difficulte provient du fait des diffe-

rents crit~res de s~lection pouvant ~tre retenus po~r defi-

nir un usage, ainsi que de la constante evolution des usages 

commerciaux. De plus l'usage banca.ire est lui-mf:me un usage 

commercial, usage limite au seul emploi des banques. D'ou 

le besoin de l'etablissement d'un faisceau de presomptions 

pour determiner le moment auquel l'usage commercial est 

integre aux usages bancaires. Devant !'ensemble de ces 

parametres il est essentiel qu'une importante liberte d'ac-

tion soit laissee aux banques afin de juger de l'acceptabi-

lite des documents. Par ailleurs comme nous l'avons souli-

gne, les banques ne peuvent @tre au courant de toutes les 

pratiques commerciales. Cependant celles-ci ont toujours la 
I 

possibilite d'interroger le donneur d'ordre afin d'obtenir 

des precisions complementaires. Enfin reference peut atre 

fai te a des campi lations de termes 1::10mmerciaux tel que les 

Incoterms de la Chambre de Commerce Internationals. 

Un dernier aspect; qui peut etre la cause de 

probl~mes est le fait que ce terme alors employe ne doit ni 

contredire les termes du credit ni contredire les termes des 

autres documents. I l convient done d ·'examiner maintenant la 

c concordance qui doit exister entre les differents documents 

et le credit. 
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§J~.QilQ!:I lll- Les documents doi vent etre en concordance les 
uns avec les autres. 

Les "Regles et Usances Uniformes", Revision de 

1983 ont en la matiere conserve le texte de la Revision de 

1974, qui se lit comme suit: 

"Les documents qui, en apparence, sont 
incompatibles entre eux seront consideres 
comme ne presentant pas l'apparence de 
conformite avec les conditions du cre
dit." (35} 

La Commission Bancaire de la Chambre de Commerce 

Internationale a ete invitee ~ se pencher sur cette notion 

de concordance (36). Tout en faisant remarquer que l'objet 

de cet article etait negatif, la question posee a la Commis-

sion Bancaire etait la suivante: les documents doivent-ils 

avoir un lien les uns avec les autres ou doivent-ils etre 

exactement con.formes aux termes employes quant a la deserip-

tion des rnarchandises dans la facture commeroiale et/ou les 

documents de transport? L' avis exprime a. la reunion du 14 

avril 1978 est le suivant: 

(35) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE:_ £it.:..., §.!:!E£..§:, 
p.2, note 1, 44, article 15. 

( 36} CHAMBRE DE COMME·RCE INTERNATIONALE, QE:_ £it:_, §.1!12.£~, 
p.31, note 24, 23 et 24. 
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"La Commission a decide que la notion 
d'uniformite visee par !'article 7 doit 
atre comprise comme signifiant que !'en
semble des documents doit manifestement 
se rapporter a la mame transaction, 
c'est-a-dire que chacun d'eux doit, a 
premiere vue, avoir une relation (un 
lien) avec les autres, et que les docu
ments ne doivent pas atre en contradic
tion les uns avec les autres." {37) 

Cet avis met fin si besoin en etait au point de 

vue qui etait en vigueur au tout debut du siecle et qui 

amena alors de nombreux debats. La regle qui prevalait a 

l'epoque etait que tous les documents devaient decrire les 

marchandises et ce en des termes strictement conformes aux 

instructions contenues dans le credit (38). Ainsi l'arret 

~nk 2! MQntr~~l V. Recknag~l (39) precisait qu'une stricte 

description etait essentielle dans le connaissement mari-

Irading ~Qra:tign V. British §.llii No~ European Bank ( 40) 

(37) lhi!i. 

(38) E.P. ELLINGER, ~ Qit~, ~~ p.3, note 2, 307. 

(39) (1888) 109 N.Y. 482, 17 N.E. 214; dans le meme sens 
voir les arrats:B~Q~ V. AmQler, {1887) 66 Md. 391, 7 A 903; 
L_am~ V. L~ ~~~~king §.ru1 TrY§t QQ~, (1921) 196 App. 
Div. 504, 188 N.Y.S. 162; N~tiQ~l ~BAnk V. Q~~ 
M~ion~ ~. (1922) Wash. 476, 209 p. 705. 

(40) (1921) 9 Ll.L.R. 116; dans le meme sens voir les 
arrets: H~b~cl~ Il:~d..irul Q9Qi,aU V. Iim§: §.ru1 Hatlitt 
Q~. ( 1952); Ov~r~~~ Ynign Bank.. Ltd V. ~ ~ H~~§., 
{1964) 30 M.L.J. 165; il est a noter les dates relativement 
contemporaines de certains de ces arrets la jurisprudence 
anglaise etant restee relativement indecise sur ce probleme 
pendant de nombreuses annees. 
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rejette la lecture conjointe de deux documents. Cette solu-

tion trouve par ailleurs un echo favorable chez M. Stoufflet 

qui declare (41): 

"On ne saurait suppleer les lacunes d'un 
document en faisant appel aux mentions 
contenues dans un autre car la pluralite 
des documents constitue precisement une 
garantie supplementaire pour le donneur 
d'ordre dans la mesure ou la contradic
tion entre leurs termes est oonsideree 
comme une irregularite." (42) 

Cette approohe est done a l'heure actuelle depas-

see et changee, comme le precise la Commission Bancaire. 

Non seulement cette notion de non contradiction est appli-

quee maintenant, mais on peut dire qu'un nouveau pas a ete 

franohi avec l' introduction d' une notion de complement.ari te 

dans la lecture des documents. 

(41) J. STOUFFLET, QP· Qit~, ~~E!~' p.l2, note 5, 220. 

(42) lt!i~· 
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SECTlQN lY- Possibilite d'une complementarite entre les 
documents. 

La notion de concordance telle que definie par la 

Commission Bancaire est de plus partie integrante des "Re-

gles et Osances Oniformes" puisque !'article 41(c) stipule 

(43): 

c. La description des marchandises figu
rant dans les factures commerciales doit 
correspondre avec celle du credit. Sur 
taus les autres documents, les marchan
dises doivent ~tre decrites en termes 
generaux qui ne soient pas incompatibles 
avec la ·description qu'en donne le cre
dit." (44) 

En plus de la conformite au sens strict des docu-

ments, s'est posee la question de savoir si l'on pouvait 

lire ces documents ensembles afin de remplir les conditions 

du credit. En d'autres termes les documents peuvent-ils 

~tre complementaires? 

(43} CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Qe~ Qit~, ~YB~~. 
p.2, note 1, 49, article 41(c). 

{44) IQig; cette regle trouve son fondement du fait que 
seule la facture commerciale est redigee par le beneficiaire 
(qui est done au courant des dispositions du contrat de 
base}. Il est done difficile de demander aux autres 
documents rediges par des tiers d'etre aussi precis; voir 
Infra p.; de plus pour une application de la regle voir 
l'arret ~ Qingh ~ QQ~ V. ~~ngy~ g~ l'Ingochi~. (1971) 
1 Lloyd's Rep. 56, affd. {1974} 1 W.L.R. 1234. 
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Il faut se tourner une fois de plus vers la juris-

prudence pour obtenir la reponse a cette question. Dans 

(45), le demandeur ne pouvait se faire rembourser le paie-

ment de la lettre de credit par le defendeur, au motif que 

les documents n'etaient pas conformes. En l'espece le ere-

dit avait ete emis pour un chargement de "Manila coco-nut 

oil". Le demandeur avait accepte un connaissement maritime 

decrivant la marchandise comme "coco-nut oil" et non "Manila 

coco-nut oil". Cependant parmi les autres documents se 

trouvait un certificat d'origine specifiant qu'il s'agissait 

bien de "Manila coco-nut oil". La Course decida en faveur 

de la lecture complementaire, le Juge Sargant s'exprimant 

ainsi: 

"The objection that the oil was not des
cribed in the bills of lading as "Manila 
oil" was, I think, sufficiently cured by 
the indications in the certificate of 
origin that it was Manila oi 1. .. " ( 46) 

Si le Juge Sargant parle de "sufficiently cured", 

le Juge Scrutton est quant a lui encore plus explicite 

lorsqu'il declare: 

(45) (1926) 22Ll.L. 286, 447 per Scrutton L.J. at p. 454. 

(46) Ibid. 
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"As to the omission of the word "Manila" 
I think the bill of lading and certifi
cate of origin together complied with the 
letter of credit." {47) 

Cet arr~t americain nous permet de conclure qu'une 

complete description des marchandises peut ~tre obtenue par 

une lecture complementaire des documents. Ce a moins que le 

credit ne stipule expressement que chaque document doit 

donner une description complete des marchandises (48). 

Cette regle a ete adoptee de m~me par la jurispru-· 

dence anglaise. Ainsi dans l'arr~t Midlang ~k V. Seymour 

(49), le demandeur avait emis un credit irrevocable en 

faveur d'une compagnie de Hong Kong, pour la livraison de 

plumes de canard a une compagnie anglaise (la defenderesse} 

Le credit etait realisable par la presentation d'un jeu 

complet de documents, ce m~me credit qui definissait la 

marchandise comme: "Hong Kong duck feathers - 85 per cent 

clean, quantity, 12 bales each, weighing about 190 lbs. and 

price 5 shillings per lb." Le demandeur effectua le paie-

ment apres la presentation des documents. Si la facture 

( 47} Ibid. 

(48) ANU ARORA, loo~ git., §YEra p.133,note 32, 84. 

(49) {1955} 2 Lloyd's Rep. 147. 
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commerciale decrivait completement la marchandise, il n'en 

etait pas de m~me du connaissement maritime sur lequel on 

pouvait lire en tout et pour tout: "12 bales of Hong Kong 

duck feathers". La defenderesse refusa de rembourser le 

demandeur arguant que celui-ci n'avait pas rempli ses obli-

gations en acceptant un document incomplet. 

Le Juge Delvin opta pour une lecture complemen-

taire, faisant remarquer que la lettre de credit traitait 

les documents comme un tout. Il considera done le jeu de 

documents dans son ensemble pour en juger de sa conformite, 

conformite qu'il constata puisque la facture donnait une 

description complete et que les autres documents etaient en 

concordance avec la facture et les uns par rapport aux 

autres. De plus afin de soutenir se decision il insista sur 

le rOle particulier des documents, en ces termes: · 

if each document contains all, it 
would produce a state of affairs that 
would be unusual. For instance I suppose 
rarely if ever does one find the price of 
goods set out of the bill of lading. It 
is a piece of information which is wholly 
irrelevant to any of the purposes of the 
bill of lading, and one does not find it 
there. Similarily, I suppose one would 
not find it in the insurance certificate. 
But I cannot say upon what principle of 
construction you can say that the bill of 
lading need to contain the price, but 
that it must contain the quantity and the 
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full description, except by saying that 
each of the documents must contain 
all. .. " (50) 

Par rapport aux solutions degagees par cet arr!t 

il faut souligner.deux points tres importants. D'une part 

bien que les documents fassent l'objet d'une lecture compl 

mentaire, chaque document pris individuellement doit !tre 

suffisamment detaille pour remplir les fonctions normales 

d'un tel document (51). D'autre part !'application de la 

regle de la lecture complementaire depend seulement des 

instructions contenues dans le credit, celui-ci devant con-

siderer les documents comme un jeu et non individuellement 

(52). 

Il est possible , afin de conclure cette section, 

de resumer les autres limites de cette regle de lecture 

complementaire en trois points (53). Premierement le resul-

tat de la lecture complementaire doit arriver a une confer-

mite totale avec les termes du credit (54). Deuxiemement 

(50) IbiQ.. 

{51) ANU ARORA, lQQ.._ .Qi t. , SU121:.§. p. 133, note 32, 85. 

(52) !.hid.., a la page 86. 

{53) E.P. ELLINGER, QE..:., Qi:t_,_, suprg p.3, note 2, 308 et 309. 

(54) Voir a ce sujet: QroQk~.r. Ei.r.~t Nati2n.al Bgnk Qf ~n 
E.r..an.Qi~QQ V. ll~ So~, (1928) 27 F.2d 462. 
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seuls les documents requis par le credit peuvent §tre pris 

en compte (55). Troisiemement les documents doivent ~tre 

complementaires entre eux et ne jamais se contredire les uns 

avec les autres {56). 

Ainsi nous pouvons reprendre les arr@ts que nous 

avons etudies dans ce chapitre afin de souligner ces trois 

derniers points. L'affaire a~~ M~lli nous renseigne a 

double titre; d'une part, la banque doit donner une inter-

pretation correcte des termes lorsque ceux-ci ne demandent 

aucune connaissance particuliere, d'autre part, les docu-

ments ne doivent pas se contredire entre eux. L'affaire 

~~ etablit la limite de ce qui est raisonnablement 

possible d'attendre du banquier quant a sa connaissance et 

done de !'interpretation des termes employes. Les affaires 

~arant~ I~ et Miglang ~ etablissent quant a elles la 

complementarite des documents dans la description des mar-

chandises. L'ensemble de ces arr~ts formant une suite logi-

que qui conduit a la redaction de l'article 41(c) ou seule 

la facture commerciale est tenue de contenir une description 

(55) Voir a ce sujet: ~Q MaciQn~l Qltrgm~inQ V. [ir~t 
MatiQn~ B~nk Qf B2§tQQ, {1923) 289 F.l69. 

(56) Voir a ce sujet: Bank Melli Iran V. Barclal~ Bag~ 
D.C.O., (1951} 2 Lloyd's Rep. 367; voir de m~me: gass.Co~ 
6.2. 1967 J.C.P. 1968 II 15 364. 
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correspondant exactement a celle du it alors que les 

autres documents peuvent faire cette cription en termes 

generaux (57). 

Dans les sections II et IV ce ohapitre nous 

avons tres nettement vu que si le principe de strict.e c:on-

formi t.e n' adrnet pas au sens 1 1 terme~ 

tions, il est force de constater que celui-ci adrw3t cer-

taines attenuations. Ces attenuations prendre d' au--

tres formes lorsque les documents ont re.jet.es. C'est 

cette question que nous nous proposons maintenant d'etudier 

dans un nouveau chapitre. 

0 
(57) En ce qui concerne la facture oommerciale voir Inf£~ p. 
et le connaissemant maritime p. 158. 
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Ill 

ATTEtlUdilON ~Q ERlNQlEE ~E~ ~QQQMEMT~ 

Q6Q~E ~E hlQhl QQhlEQRMITE 

Lorsque le b~n~f i re pr~sente des documents 

non-conformes, d'apr~s le principe de stricte conformit~. 

celui-ci perd son droit au ement de la lettre de or~dit. 

Mais ne devrait-on pas att~nuer ces propqs et dire: le 

b~n~ficiaire est susceptible de perdre son droit au paie

ment. En effet sous certaines conditions les irregular 

trouv~es dans les documents pourront etre oorrigees et les 

documents repr~sent~s. Enf dans certains cas les irr~gu-

larites n'etant pas constatees avec certitude le fi-· 

ciaire pourra obtenir un paiement effectu~ "sous reserve". 

QEQIIQN 1- Presentation documents corriges. 

Comme nous l'avons precedemment ~tudie, lorsque 

les documents ne sont pas conformes (1}, la decision doit 

(1) Voir ace sujet p. 106. 
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immediatement etre notifiee (2) a la banque rernettante ou 

au beneficiaire, suivant le cas et les documents tenus a la 

disposition du "presentateur" (3). De meme nous avons vu 

que ces operations doivent §tre faites le plus rapidement 

possible (4) et q~e ne pas s'y soumettre entrafne la 

du dro d'opposer la non conformite des documents (5). 

L'ensemble de ces mesures a pour but de rendre 

possible la regularisation et une nouvelle presentation 

documents. Un problems cependant s'est pose quant a la 

propri des documents non-conformes (6). La question 

posee a la Commission Bancaire la Chambre de Commerce 

Internationals par une banque d'Extreme-Orient etait la 

sui vante: dans le cas de dt:;Jcuments non-conformes reclames 

par le donneur d'ordre et le beneficiaire, a qui de ces 

derniers la banque doit-elle remettre les documents? 

Commission categoriq_ue ace sujet lorsqu'elle declare: 

(2) En vertu 1•article 16(d) des les et Usances 
Uniformes, Revision de 1983. 

(3) l.Qig, le entateur etant soit la banque remettante ou 
le benefici re. 

(4) l91Q... 

(5) , en vertu de l'article 16(c) 
Uniforrnes, sion de 198:3. 

( 6 ) CHA!YlBRE 
p.96, note 23, 

COMMERCE INTERNATIONALE, 
24. 

les et Usances 
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"La Commission a decide qu'en principe 
les documents appartiennent au benefi
ciaire tant qu'il n'a pas recu son paie
ment en echange, et qu'il a done le droit 
d'exiger que les documents lui soient 
rendus lorsqu'il a ete averti qu'ils 
n'etaient pas conformes au credit." (7} 

Si le beneficiaire a le droit de rectifier le 

documents non-conformes est-il le seul ~ posseder ce droit? 

C'est la question po~ee par une banque d'Extreme-Orient ~ la 

Commission Bancaire. Et plus precisement quant au droit de 

la banque remettante qui se doit d'agir en accord avec le 

beneficiaire. La Commission Bancaire a rendu sa decision en 

ces termes: 

"La Commission a decide que le benefi
ciaire et la banque remettante ont tou
jours la faculte de regulariser les 
documents, pourvu que cela soit fait 
avant la dat.e d' expiration du credit et 
que les documents soient presentes dans 
le delai stipule dans l'article 41, pour
vu aussi que les documents restent con
formes aux conditions du credit." {8) 

Nous trouvons dans cette decision les conditions 

de cette possible regularisation en vue d'une representa-

tion. D'une part une question de delai,. les articles appli-

cables etant l'article 46 et 47 des "Regles et Usances 

---------------------
( 7) I2is!· 8. la reunion du 8 Mars 1976. 

( 8) l2i£, a la reunion du 8 Mars 1976, 25. 
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Uniformes", Revision de 1983 (9). C'est-a-dire dans la 

limite extr~me de val idite pour la remise des document.s 

(art. 46a.) et de la date limite pour presentation des 

documents de transport (fixe, ou au plus 21 jours apres 

1 '·emission) le tout ava.nt la date d' expiration du credit 

(art. 47a. )-.- Enfin les documents representes doivent ~tre 

conformes aux conditions du or~dit. 

SEQTIOti .l.l- Acceptation "sous reserve". 

Comme c'est le plus souvent le cas en matiere de 

credit documentaire c'est la pratique qui a impose un usage 

concernant le fonctionnement du credit documentaire. Dans 

l'arret ~~gsue £~ ~lg£Q~hig~ ~~ §~~~§~~~V. ~R~ R~~g~£ 

i.Mi.UQ.i.n.g ~S'!U§.l ~~~ (10), la Cour jugea qu'une banque con-

firmatrice ou emettrice pouvait realiser le credit alors que 

les documents ne semblaient pas conformes, cette realisation 

etant faite "sous reserve". On entend par realisation "sous 

reserve" la possibilite qui est donnee a la banque d'obtenir 

du beneficiaire le remboursement du credit, si les documents 

(9) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 2£.:... £i:t.:...• §.~E£~, 
p. 2, note 1, 50. 

(10} (1983) Q.B. 711. 
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s'averent reellement non-conformes apres que la realisation 

soit intervenue (11). 

En l'espece le defendeur avait accepte que la 

vente de marchandise soit payee par l'acheteur par une 

lettre de credit irrevocable emise par une banque de Djibou-

ti et confirmee par la banque plaignante. La banque plai-

gnante objecta que les documents presentaient des irregula-

rites et decida d'effectuer le paiement "sous reserve apres 

approbation du defendeur. Par la suite se basant sur les 

observations de la banque confirmatrice, la banque emettrice 

rejetta les documents. Le demandeur exigea alors le rem-

boursement du paiement au defendeur au motif du rejet des 

documents par la banque emettrice. Le defendeur refusa de 

rembourser car pour lui la preuve de la non-conformite des 

documents n'avait pas ete faite. 

Le Juge Parker confirma que lors d'un paiement 

"sous reserve" le demandeur n'est pas justifie a recevoir un 

remboursement uniquement parce que la banque emettrice a 

rejete les documents {12). Le paiement "sous reserve" im-

plique un remboursement du paiement effectue au beneficiaire 

(11) ANU ARORA, loc. cit~, ~u~r~ p.133, note 32, 86. 

(12) ~~ngue de l'Indochine ~t ~~Suez ~A~ V. J~H~ ~~~ 
iMinQing Lane} Ltd., (1983) Q.B. 711. 
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lorsqu'au moment de ce paiement la banque avait une raison 

valable de refuser ce paiement du fait de la non-conformite 

des documents. Du fait de la non-conformite des documents, 

la banque n'est pas tenue contractuellement d'effectuer le 

paiement, done si celui-ci a ete effectue elle a droit au 

remboursement. Ce qui fut le cas en l'espece. 

Dans le paiement sous reserve" seules les rela-

tions entre la banque ayant effectue le paiement et le 

beneficiaire sont affectees (13). Le Juge Parker definit en 

ces termes les circonstances suivant lesquelles le paiement 

"sous reserve" est effectue (14): 

"{i) that the remetting bank genuinely 
believes that there are discrepancies 
justifying non-payment; 
(ii) that the beneficiary believes that 
the bank is wrong and that he is entitle 

·to payment; and 
(iii) that the paying bank believes that 
the issuing bank will, despite the irre
gularities, take up the documents and 
reimburse the paying bank." {15) 

( 13) ANU ARORA, l2f!.:.. £i!:.:.., §.!:!:2±::9: p. 133, note 32, 87. 

( 14 ) ~~n.9.h!.~ d.~ l~Ind.Q£hin'2 ~t_ <.it2 Q_,_t,.._ V . :J._,.J:L.. !f{l:YD.!2!: 
iMinQinlii£ !:~n~l L:t.rl_,_, ( 19 8 3 ) Q . B . 7 11. 

(15) I!2iQ.. 
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La Cour d'Appel (16) confirmera le jugement du. 

Juge Parker reconnaissant la validite de la pratique du 

paiement "sous reserve". Cependant le Juge Kerr (17) rend 

le remboursement plus automatique en decidant que: 

"what the parties intend when payment is 
made under reserve is that the beneficia
ry will be bound to repay the money on 
demand if the documents are rejected by 
the issuing bank, whether on its own ini
tiative, or on the bayer's instructions." 
(18) 

Pour que le remboursement soit effectue la preuve 

n'a pas besoin d'~tre faite quant a la non-conformite des 

documents (19). En effet le Juge Kerr estime qu'a partir du 

moment ot~ la banque effectuant le paiement precise les 

raisons de son rejet. des documents, cela doi t impliquer que 

la banque emettrice est liee par ces causes pour un possible 

rejet des documents apres son propre examen. 

(16) (1983) Q.B. 722. 

(17) Ibid. 

( 18} ANU ARORA, 12!2.!.. .Qj t.!.., .§.~JEI:£1: p. 133, note 32, 89. 

(19) Le remboursement decoulant de l'entente contractuelle 
fai te a la date du paiement· "sous reserve .. ' ce qui peut etre 
constate par ailleurs dans la citation precedente. 
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Par ailleurs le Juge Kerr fait remarquer que la 

Chambre de Commerce Internationale ne donne pas de defini-

tion du paiement "sous reserve" et precise que la prochaine 

revision des "Regles et Usances Uniformes" devrait en donner 

une ( 20). En effet, le paiement "sous reserve" n ··est aborde 

que sous l'article 16(f) (21) des "Regles et Usances Unifor-

mes", eet article ne presentant aucune definition. De meme 

la Commission Bancaire de la Chambre de Commerce Internatio-

nale a ete questionnee sur la pratique qui consiste a in-

clure la deelaration suivante s'adressant a la banque emet-

trice (22): 

"Le present reglement a lieu "sous reser
ve et est soumis a votre accord 8. cause 
des irregularites suivantes: (details de 
ces irregularites). Veuillez nous faire 
savoir d'urgence par telex ou telegramme 
si vous rejetez ~es documents, en expo
sant vos raisons. Veuillez noter que le 
reglement deviendra definitif si les 
dispositions des paragraphes (c) a (g) de 
l'article 8 des Regles et Usances Unifor
mes pour les Credits Documentaires 
Publication 290 - ne sont pas respec
tees." (23} 

< 2 o ) .tl§;rr.9.!:!!2 4!2 l~Imi2Qhin~ ~t 1:!2 §.!d§.§. §L_~.!_ v. ~.!_t:L... R~~ru=IT 
iMirr£ing ~~n~l Ltg.!_, (1983) Q.B. ,722. 

( 21) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 9!2.:... 2it"'-' §!dEI:§:, 
p.2, note 1, 45, article 16(f). 

(22) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q!!.:... 2i!:.:..., §.1!:2££!:, 
p.96, note 23, 29. 

(23) lf!ig. 
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Le reglement definitif etant celui prevu par l'ar-

ticle 16(e) des "Regles et Usances Uniformes", la banque 

emettrice perdant son droit a faire valoir que les documents 

ne sont pas conformes aux conditions du credit du fait de sa 

reaction tardive. La reponse de la ·Commission Bancaire a 

cette question est significative d'absence de-reglementation 

suffisante en la matiere. Cet.te reponse se lit comme 

suit (24): 

"La Commission a oonstate que la pratique 
signalee a la Commission n'etait pas 
envisagee par les Regles et Usances Uni
formes. En consequence, la Commission n'a 
pas ete en mesure de formuler une recom
mandation quant a son adoption." {25) 

Cependant. les "Regles et Usances Uniformes" ne 

sont pas muettes concernant le paiement "sous reserve", 

puisque celui-ci est prevu a !·'article 16{f) (26). La 

nouvelle Revision de 1983 apportant une clarification quant 

aux relations etablies par le paiement "sous reserve" (27). 

(24} I.Q_!Q,, a la reunion du 27 Avril 1979. 

(25) IJ2ig. 

(26) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ 2it~J §llEK~J 
p.2, note l, 45, article 16(f). 

( 27) CHAMBRE DE CO~lMERCE INTER.NATIONALE, QE..:.. 2i!:.:.., §.llE£~, 
p.31. note 24, 33. 
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Le paiement "sous reserve" n'affectant pas necessairement 

les relations entre la banque remettante et le beneficiaire, 

mais en regle generale les relations entre "la banque remet-

tante et. ·la partie envers qui la reserve a ete faite (28)." 

Pourtant la Revision de 1983 ne va pas aussi loin 

que le .Juge Kerr le desirait.; la Commission Bancaire se 

justifiant de la sorte (29): 

"Note was taken of the comments of the 
Master of the Rolls in the case of Banque 
de 1' Indochine v. ,J. H. Rayner (Mincing 
Lane) Ltd. {2WLR.854) that it would "ser
ve a very useful purpose if the expres
sion payment under reserve had a defined 
and generally accepted meaning... the 
Uniform Customs and Practice for Documen
tary Credits might like to turn their 
attention to this problem when underta
king the next revision." Unfortunately it 
proved impossible to agree on a defini
tion as the expression "under reserve" is 
also used in other banking contexts. "(30) 

(28) Regles et Usances Uniformes, Revision de 1983, article 
16(f). 

(29} CHAHBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 2E..:.. £it..:..., EI!JE£~, 
p.31, note 24, 33. 

(30) lbig. 
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Afin d'etablir des rapports de droit, entre la 

banque effectuant le paiement "sous reserve" et le benefi

ciaire, qui ne scient pas sujets a des conflits il serait 

bon que le paiement soit accompagne d'un contrat. Dans ce 

contrat le beneficiaire declarerait, qu'en acceptant le 

paiement "sous reserve" de la part de la banque, celui-ci 

s'engage a restituer les sommes versees au titre de ce 

paiement dans le cas o~ les documents seraient rejetes 

ulterieurement et ce pour quelque cause que ce fut. Ainsi 

serait defini precis~ment le concept de paiement ''sous re

serve". Les interets de la banque effectuant le paiement 

seraient proteges et le beneficiaire n'accepterait cette 

forme de paiement que s'il est sar de la conformite des 

documents. 

Dans cette premiere partie du second titre de cet 

Quvrage nous avons etudie les regles communes applicables a 

l'ensemble des documents. Dans la seconde partie du titre 

deux nous allons nous pencher sur !'application particuliere 

de ces regles a chacun des documents, ainsi que sur des 

problemes specifiques que peuvent poser certains documents. 



---------------------------------------------------------
ETUDE DE L~ENSEMBLE DES DOCUMENTS 

POUVANT ETRE REQUIS 

c 
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Les.documents transport constituent la preuve 

que lr-t marr:;handise n'est plus en la possession du vendeur. 

Les documents de transport doivent correspondre aux diffe

rents moyens techniques utilises; c'est ainsi que peuvent 

nai:tre de nouveaux documents lorsque ces techniques evo

luent. Ainsi aujourd'hui une importance particuliere est 

donnee a un nouveau document: le document de transport 

combine. C'est !'ensemble ces documents de transport (1) 

que nous nous proposons d'etudier dans ce chapitre, ce en 

debutant. par le tradi tionnel connaissement maritime ou "ma

rine bill of lading" suivant la terminologie anglaise. 

§ECIIQN I- Le connaissement maritime 

A. Principes generaux 

Le connaissement maritime est considere comme 

etant le document le plus important lorsque l'expedition des 

marchandises comporte un transport par mer (2). L'ensemble 

(1) Voir les differents exemples de documents en annexe. 

(2) E.P. ELLINGER, 212..:... ~.!.!.:...• ~~E.£~ p.3, note 2, 311. 
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des systemes juridiques sous etude sont en accord sur la 

natu.r.e juridique du connaissement maritime ( 3). La juris-

prudence britannique ayant defini celui-ci en ces ter-

mes ( 4): 

"By mercantile law, the bills of lading 
are the symbols of the goods." (5) 

Le connaissement maritime prend la forme d'nn recu 

emis par le transporteur, et ce pour attester que les mar-

chandises ant ete livrees afin d'etre transportees. De plus 

le connaissement maritime constitue un document, ou titre 

qui permet le transfert de propriete par la methode de 

l'endossement (6). 

(3) Voir: en Angleterre, Lord CHORLEY 
~hi~Eig~ ~~~. 5th ed., 1963, 156; aux 
Uniform Corr~eroial Code; en France J. 
~~2ii Q9mm~~2i~l. Paris 1948, vol. 2 

and O.C. GILES, 
Etats-Unis s. 7-502 
ESCARRA, Manuel de 
no 1361, 849~-- --

du 

(4) RQ§§ T~ §mith Q~ L~d~ V. I~D~ Baill~Y DQU QQ~, (1940) 3 
All E.R., 60. 

( 5) 1!2.id. 

(6) LAZAR SARNA, QI?. .... Qi:!;!.!..., .§!JP.t:i'l. p.18, note 28, 96; la 
valeur juridique du connaissement maritime a fait 1·· ob jet de 
dispositions legislatives dans les systemes sous etude. Voir 
en Angleterre "Carriage of Goods by Sea Act", 1971 (entre en 
vigueur le 23 juin 1977); aux Etats-Unis, Uniform Commercial 
Code articles 1-201(6), 1-201(15), 7; au Canada, Loi concer
nant les connaissements, S.R.C., 1970, c B-6, articles 2420 
et 2422 du Code Civil du Quebec; en France, Loi no 66-420 du 
18 juin 1966, articles 18 ~ 20 et Decret no 66-1078 du 31 
decembre 1966, articles :33 ~ 37, 49 et 50. La difference qui 
peut cependant ~tre nr:::>tee entre les pays de Common Law et de 
Droit Civil est que dans les premiers le connaissement 
constitue un droit de propriete alors que dans les· seconds 
un droit ~ la possession. 
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De par la Convention de Bruxelles de 1926, un 

transporteur maritime (7) est n~cessaire pour ~mettre un 

connaissement au nom de l'expediteur. Le Revision de 1983 

prevoyant que l'agent du transporteur (8) est qualifie de 

meme, ainsi qu'un transitaire dans la mesure ou il agit en 

qualite de transporteur ou de son agent (9). Cette emission 

se fait apr~s la reception des marchandises par le transpor-

teu.r ou son agent. Ce connaissement contient en tete une 

marque de reconnaissement, le nombre d'unit~s, la quantite 

ou le poids d.u fret, ainsi que la nature de l'emballage des 

marchandises. Le document doit indiquer que les marchan-

dises ont ~t~ soit chargees a bard, soit embarquees et ce en 

precisant le nom du navire ( 10). Un probleme s'est pose 

dans le pas en relation avec la notion de "charge a bard". 

Un document portant la mention "recieved fo shipment·· ( reou 

pour exp~dition par voie de mer)·est-il recevable en qualite 

de connaissement maritime? Un different quant a ce sujet 

(7) La R~vision de 1983 des JNCOTERMS definit le transpor
teur de la faoon suivante: "Carrier means any person by whom 
or in whose name a contract of carriage by road, rail, air, 
sea or a combination of modes has been made". 

(8) Regles et Usances Uniformes, R~vision de 1983, article 
26(a). 

(9) 1~11. atticle 26(c). 

(10) Pour un exemple de connaissement maritime voir 
1' annexe. 
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opposa la jurisprudence britannique et americaine. En An-

gleterre il fut decide qu'un connaissement "received for 

shipment" n'etait pas valable (11). Au contraire aux Etats-

Unis l'arr~t QgmQ V. QQ~n EXQhange Mational Bank {12), tire 

des conclusions opposees, le connaissement "received for 

shipment" est valable a moins que le credit stipule expres-

sement qu'un connaissement "on board" est requis, solution· 

reprise par l'article 27 des "Regles et Usances Unifor-

mes" {13). 

Un autre point de desaccord concernant la juris-

prudence britannique et americaine se trouve dans l'obliga-

tion de presenter un jeu complet des originaux, si requis 

Q.ans le credit { 14). Ainsi que 1' atteste 1' arrf!t IlQ.nalg, H.:.. 

(11) Voir: ~QV. ~M~ M~~dQ and Q~ LtdL, (1952) 1 
Lloyd's Rep. 183; l'opinion etant exprimee dans cet arr~t 
est acceptee en France voir: E.P. ELLINGER, ~ Qlt., §~ 
p.3, note 2, 313. 

{12) (1926) 285 Pa. 337, 132 A. 189; voir de m@me YictQ~ V. 
National Qi~ ~ Qf ~ YQrk, (1922) 200 App. Div. 557, 
193 N.Y.S. 868. 

(13) Cet article apporte une importante innovation par 
rapport a l'article 20 de la Revision de 1974. En 1974 la 
norme etait "a bord" alors que depuis la Revision de 1983 
maintenant deviennent equivalents "pris en charge" ou "recu 
pour embarquement" et ce a moins que ne soit expressement 
precise le contraire dans le credit ou dans l'article 26. 

(14) Regles et Usances Uniformes, Revision de 1983, article 
26(a} iii; nous rappelerons que concernant les originaux la 
Revision de 1983 innove en son article 22(c) en definissant 
de nouveaux originaux. 
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~£2ii ~1 QQ~ ~i£~ V. ~~££1~~~~ ~~~~ Lt1~ (15) la regle de 

stricte conformite est appliques en Angleterre, alors que 

nous trouvons une certaine attenuation de la regle aux 

Etats-Unis ou l'arret ~ixQ~L I£~~~ ~nd ~1~~ ~i1~ V. Qh~~~ 

N!E!£i9I!!E!l !1!E!n!$; Qf Qi ty g_f N§.Y! X9.:tk ( 16), dans le cadre d' un 

usage commercial particulier a New York le vendeur presente 

valablAment deux connaissements sur un jeu de trois mais 

ajoute une garantie bancaire a titre d'indemnite. Cet usage 

particulier etant a juste titre critique par M. Ellinger 

(17) les consequences de l'acceptation d'une telle pratique 

ne pouvant etre que nefaste car.limitant les possibilites de 

recours. De plus l'on peut remarquer que cet usage n'a pas 

ete repris ni par "l'Oniform Commercial Code" aux Etats

Unis, ni par les "Regles et Usances Uniformes." 

Le document de transport, en l'espece le connais

sement maritime, qui indique soit le chargement, soit l'a

cheminement, soit que la marchandise est reoue pour trans

port, sera signe ou paraphe par le transporteur ou son 

agent. De meme le document est aussi date par celui-ci, 

cette date devant etre consideree comrne la date officielle 

dll transport des marehandises et ce selon les dispositions 

-------------------~-

(15) (1923} 2 K.B. 1. 

(16) (1944) 144 F. 2d 759. 

{17} E.P. ELLINGER, 2E~ £i~' ~~EE~ p.3, note 2, 315. 
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de l'article 21 des "Regles et Usances Uniformes" (18). 

Cette date ~tant importante A d~terminer avec pr~cision, car 

comme nous l'avons mentionn~ (19) elle constitue le point de 

d~part de la periode pendant laquelle les documents-de 

transport devront etre pr~sent~s. 

Dans la d~termination de la date offlcielle du 

connaissement maritime certaines confusions peuvent se pro-

duire lorsque le connaissement precise "charge a bard". 

Ainsi qu'en est-il des marchandises chargees sur une barge, 

embarqu~e sur un navire parte-barge? Les banques dans ce 

cas prennent en compte la date a laquelle la barge contenant 

les marohandises a ~t~ effectivement chargee sur le navire 

porte-barge. C'est ainsi qu'un connaissement date du jour 

du chargement, ne sera traite par le banquier que comme un 

connaissement de reception pour expedition, et en ce qui 

concerne sa date officielle (20). 

Il peut par ailleurs exister une stipulation de 

date retardee ou avancee. Afin de determiner la date de 

transport il conviendra de-prendre en compte, suivant les 

(18) CHAMBRE DE COMMERCE 
p.2, note 1, 47, article 

(19) Voir 9.!JI:£2 p.ll2 

INTERl--IATIONALE, 
27. 

(20) En application des dispositions de l'article 27(b) des 
R~gles et Usances Uniformes. 
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dispositions des "Regles et Usances Uniformes" (21), la date 

de chargement, d' expedi t.ion ou de chargement sui vant les 

cas. Enfin une innovation des "Regles et Usances Unifor-

mes , Revision de 1983 a ete apporte par un usage concernant 

les connaissements maritimes. Ainsi a-t-il ete demande a la 

Commission Bancaire de la Chambre de Commerce Internatio-

nale, si un connaissement maritime portant une date 

rieure a celle du credit documentaire etait acceptable (22). 

La Commission faisant remarquer qu'aucun article des "Regles 

et Usances Uniformes" (23) ne s'appliquait en la matiere, 

decida que: 

"La Commission a note que dans la prati
que de tels documents sont d'habitude· 
acceptes. a decide que des documents 
d'expedition portant une date d'emission 
anterieure a celle du eredit doivent atre 
acceptes ... (24) 

Cette decision a servi de base a la redaction du 

nouvel article 24 des "Regles et Usances Uniformes ·· ( 25), 

(21) La date sera determinable en vertu des dispositions des 
articles 47(b), 48(b), 50 et 51 des Regles et Usances Uni 
formes. 

(22) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE.:.. £i!:.:.., 
p.96, note 23, 84 et 85. 

( 2~i) Revision de 1974 des Regles et UsA.nces Uniformes. 

(24) Decision prise a la reunion du 14 Mars 1977 de la 
Commission Bancaire de la Chambre de Commerce Internatio
nale. 

( 25) CHAMBRE DE COMtvlERCE INTERNATIONALE, 
p.2, note 1, 46, article 24. 
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cet article ~tend ~ tous les documents l'acceptation d'une 

date d'emission anterieure a celle du credit. documents 

cependant doi vent E':tr·e presentes dans les delais f par 

le credit (26). Le donneur d'ordre peut refuser de ' 1 't8J.S 

documents, mais il doit le preciser explicitement dans les 

termes du credit. 

Le connaissement maritime doit contenir une des-

cription precise des marchandises. Cependant se pose la 

question de determiner le degre de precision que doit at-

teindre cette description. Comme nous l'etudierons plus en 

avant dans cet ouvrage la facture commerciale doit comporter 

une description qui doit correspondre a cella du credit 

(27), est-ce le cas pour le connaissement maritime? 

Les "Regles et Usances Uniformes" en leur ar"t.icle 

41(c), stipulent (28): 

(26} Un probleme peut survenir si le credit ne ise pas 
une iode pendant laquelle les documents doivent etre 
presentes (a partir de la date d'emission du document de 
transport). En vertu de !'article 47 des les et ances 
Uniformes, cette periode est de 21 jours. Quel sera alors 
l'acceptabil de documents emis plus de 21 jours avant la 
date d'emission du cred Il est a souhaiter que la 
Commission Bancaire ~tudiera le probl~me avant que 
conflits naissent ~ ce sujet. 

( ')~\ ~ I I Voir 

(28) CHAMBRE 
p. 2, note 1, 

COMMERCE INTERt~ATIONALE, 
49, article 41(c). 

QE_,_ 
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... sur tous les autres documents, les 
marchandises peuvent etre decrites en 
termes generaux qui ne soient pas incom
patibles avec la description qu'en donne 
le credit." (29) 

Il est done admis que le connaissement maritime 

puisse donner une description generale des documents. Cette 

description, comme nous l'avens precedemment etudie (30), 

pourra etre rapprochee avec la description contenue dans 

d'autres documents pour une lecture cenjeinte et complemen-

taire (31). Cette solution se oomprend aisement du fait que 

le connaissement maritime est redige par le transporteur et 

que celui-ci n'inspecte pas les marchandises. Il reprend 

les indications qui lui sent donnees ainsi que celles cente--

nues sur les emballages. Cependant souvent a ces descrip-

tions sont ajoutees des annotations par le transporteur et 

celles-ci sent a la base de nombreux litiges. C'est ce 

probleme particulier que nous allons aberder dans un autre 

paragraphe. 

Enfin signalons que la lettre de credit peut sti-

puler que le connaissement maritime doi t comporter 1·· annota-

tion "transport preregle". Il ressert de la jurisprudence 

(29) Ibid. 

(31) Cette solution a ete degagee par la jurisprudence, pour 
une application de ce principe voir: ~i.S.!~g£ ~~9.~ b!S...:... V. 
~~l.':!!!Q!::!E.• (1955) 2 Lloyd's Rep. 147. 
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qi-te, dans le cas ou le credit stipule que le connaissement 

maritime doit etre marque "transport preregle", ne sera pas 

conforme le rl.ocument avec le recu de transport ou avec la 

facture montrant que le transport a ete deduit parce que 

dependant des termes du contrat de vente (32). 

que: 

B. Connaissements nets. 

La Chambre de Commerce Internationale constate 

"Lorsqu'une vente est conclue a des con
ditions qui mettent a la charge du ven
deur le paiement du fret maritime, il est 
d'usage que l'acheteur exige un connais
sement net negociable. C'est une pratique 
a peu pres invariable ..... (33) 

L'acheteur pour s'assurer que la marchandise a ete 

remise en bon etat et dans l'emballage approprie au trans-

porteur, peut faire proceder a une verification. Cependant 

souvent i 1 s ··en remettra au seul connaissement. Les "Regles 

(32) Voir ]·'application de ce principe dans: §.:...!:.:...~.:...V. 
Marine and Animal Products Coq2oration Ltd... ( 1966) 1. ------ _.....,.__ -~- ~~-··-----~~ ---------- ------------ ------
11 L. 367, :387. 

( ) CHAMBRE DE GOJ:.iMERCE INTERNA'fiONALE, kf: :tlr22l~m~ Q~.§. 
£Q!l!l~i.§.§.~ill~Ut.§. n.~t_§., publication no 283, 3. 
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et. Usances Uniformes" definissant dans leur article 34 (a) le 

connaissement net en ces termes (34): 

a. Un document de transport net est un 
document qui ne porte pas de clauses ou 
annotations surajoutees constatant ex
pressernent l'etat defectueux de la mar
chandise At/ou de l'emballage ... (35) 

Les connaissements porteront en regle generale, 

!'annotation que les marchandises "ont ete reoues a bord en 

bon ordre et bon etat apparents" ("received on board in 

apparent good order and condition") ( :36). Dans de telles 

conditions le transporteur devra se livrer a une inspect 

de l'etat apparent des marchandises. S'il constate des 

dommages quelque nat:ure que ce soit il devra en faire la 

notation, ce qui lui permettra de reduire ou de degager sa 

responsabilite vis-a-vis du consignataire (37). 

(34) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qit., §~E~~. 
p.2, note 1, 48, article 34(a). 

(35) l2i9:. 

(36) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ Qii~, §~E~~. 
p.167, note 33, 3.; voir meme l'etude de H.G. GUTTERIDGE 
et M. MEGR.AH, The Law of Banker's Commercial Credit, London, 
Europa Publ ieat.ions Ltd. , 7th ed. 1984, 138 8. 141. 

( 37) Lorsque le contrat de t.ransport est soumis aux Regles 
de La Haye, le transporteur sera responsable a l'egard du 
consignataire des dommages lors de la livraison au port de 
destination. 
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Une liste de references des differentes clauses 

surimprimees que l'on peut rencontrer dans le commerce in-

ternational, a ete etablie par la Chambre de Commerce Inter-

nationale ( :38). L' effet. de la surimpression de telles 

clauses est de rendre le connaissement impropre ("unclean or 

dirty"), et done par la m~me non conforme avec les exigences 

rle la lettre de credit. Le connaissement vicie aura une 

valeur commerciale redui te dans le cas ot) une negociat.ion 

serait envisagee. Si la faute constitue une violation du 

contrat, seule l'autre partie, l'acheteur, peut tenir le 

vendeur pour quitte de ses effets.· La banque appelee a 

regler le credit agira done suivant les ordres de l'acheteur 

(39). Le connaissement sera alors pris en compte comme un 

document de confirmation de la lettre de credit, si l'ache-

teur toutefois donne son accord expres. 

L' intert:01t propre de certains transporteurs est de 

mettre differentes clauses surimprimees afin de limiter leur 

eventuelle responsabilite. A cet egard la Chambre de Corn-

merce Internationale parle de: 

( 38) CHAlvlBRE DE COl.vlMERCE INTERNATIONALE, QE_:_ 
p. 167, note 33, 9 a 16. 

(39) lui~. a la page 4. 
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" ... lorsque le transporteur fait preuve 
d'un z~le excessif & prot~ger ses in
t~rets et inscrit sans raison suffisante 
une clause sur le connaissement." (40) 

Ces ctauses sont post~rieurement analys~es par les 

banques qui peuvent d~cider que le connaissement n'est pas 

net. Cependant le banquier peut faire appel ~ l'acheteur 

afin qu'il coop~re avec le vendeur et le d~charge des cons~-

quences des clauses figurant sur le connaissement. 

On se trouve done en face d'un difficile probl~me 

d'appr~ciation car si ces surimpressions peuvent etre abu-

sives, elles peuvent tout aussi bien Eitre pertinentes et 

relever une marchandise ou un emballage reellement. dt§fec-

tueux. 

Un exemple nous est apport~ par la clause "charg~ 

sur le pont". Les "Regles et Usances Uniformes" stipulant 

que la banque ne doit pas refuser un connaissement d~clarant 

que les marchandises peuvent etre transportees sur le pont 

( 41). Mais ce ~ condition que ne soit pas mentionne expres-

s~ment que les marchandises sont ou seront charg~es en 

pontee (en l'absence d'une autorisation expresse dans le 

< 40) I2i9:, a la pag·e 5. 

(41) Selon les dispositions de l'article 28 des Regles et 
Usances Uniformes, Revision de 1983. 
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credit). Cependant suivant la regle cfe l'arr~t St .. John's 

(42} un tel connaissement comportant cette surimpression 

peut etre declare impropre par la ban que. Messieurs Gutt.e-

ridge et Megrah ont alors effectue une distinction en ce qui 

concerne les surimpressions du type "peut etre charge sur le 

pont". Une telle surimpressionn'aurait pas pour consequen-

ce de rendre impropr.:;; le document. mc:tis de le rendre "inac-

ceptable" ( 43). 

On peut regretter ici le rnanque de complementar i te 

entre les artic 28 et 34 des "Regles et Usances Unifor-

mes". De notre point de vue les banques doivent e:onsiderer 

comme nets les connaissements qui autorisent le transport en 

pontee.a partir du moment ou elles ne precisent pas que les 

marchandises sont ou seront chargees sur le pont. Cette 

regle devant s'appliquer que le credit soit muet ou non sur 

la question. 

Quelle position adopter lorsqu'apparait sur le 

connaissement en surimpression la clause "hors poids"? Une 

telle clause au sens de l'article 34(a) ne rend pas le 

(42) §t =L2h!:!~§.i. ~hil2Eimi QQ£E2£fi!.lQ!1 Q1insn: V· g.~2rr!Ef:!I!hi£!: 
Q~r:E!l Ri::2 df! 263 u. s. 119, ·1923 
A.M.C. 1131. 

(·43) H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, 
note 36, 141 a 144. 
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connaissement impropre ("unclean"). De ce fait la banque 

peut ne pas prendre en consideration cette surimpres--

si on (44). 

Mais dans un tel cas mis a part la transport en 

conteneur, quel acheteur peut demander un document sur le-

quel n'est pas indique le poids ou la quanti des marchan-

dises. Dans la pratiqt~e les banques quant a la determina-

tion de la qualification d'un connaissement impropre (ou 

"inacceptable" suivant la terminologie de Messieurs Gutte-

ridge et Megrah), prendront en compte les dispositions de 

1' article 34 des ''Regles et Usances Uniformes", mais auss i 

les termes du credit examinant si oeux-ci sont silencieux 

sur de telles surimpressions. Ou bien elles examineront si 

ces surimpressions entrent en conflit avec les autres exi-

gences stipulees dans le credit. 

La Chambre de Commerce Int.ernationale pense qu' une 

solution ~ ce probl est convaincre les transporteurs 

rl.e ne pas avoir recours a des surimpressions abusives (45). 

Celle-ci propose un autre moyen pour attenuer ce probleme 

comme suit: 

(44) Voir l'arret: The Ermura V. Countinko, Caro and Co. 
g_§:n.!.. !.:&1, ( 1982) 1 F. C. ---251:-···o. L. r-:--f3ct)-571 :·3-G ~N-:-R-:--198 
(C. A. ) . 

( 4.5) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE.!.. Qi:t!.!..' §.:JE~f!:, 
p. 167, note 33, 5. 
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" ... l'accord peut etre realise entre 
ache·teurs et vendeurs en ce qui concerne 
l'acceptation des connaissements qui ne 
sont pas "nets" au sens strict du terme, 
mais qui peuvent, en toute s 8tre 
consideres "en ordre" dans le cadre du 
contrat de vente en question." (46) 

Une faQon d'eviter ces litiges a ete trouvee. 

solution consiste ~ offrir une lettre de garantie au 

transporteur en ecbange d'un connaissement net. La Chambre 

de Commerce Internationals declare ace sujet (47): 

... recours ~ certaines solutions dou
teuses ... cette pratique est cependant 
dangereuse." (48) 

Dangereuse c'est un fait car une telle 

pratique a pour consequence de passer sous silence, dans 

certains cas, des faits que le consign re a le droit de 

conna:ttre. Si le transporteur se fait le complice d'une 

tromperie ou d • une fraude sa propre garantie est ent.achee 

d, i 11 ite et., partant_. nulle. On ne peut dr:)nc que con-

damner une telle pratique qui peut etre une porte ot.nlerte a 

abus. 

(46) IQ.iQ,; voir par ailleurs LAZAR SARNA, QE.:... £i!.:..., §.~£:£§: 
p.18, note 2R, 97; celui-ci qu'une telle solution 
serai t proche de la real i te internationaux. 

( 47) CHAMB!i:.E DE C01YI~1ERCE 1NTERNATIONALE, QE-'- Q_i:t__,_, &.!dE£~, 
p_ 167, note 33, 5. 

(48) Ib.i~· 
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Concr~tement au niveau du connaissement la surim-

pression peut etre manuscrite ou effectw§e avec un tampon 

encreur. Vu la facilite d'alteration materielle du connais-

sement, qui provoque un rejet du doeument, on se trouve 

devant une forte tentation d'alteration du document de la 

part du br§neficiaire de 1' acte frauduleux ( 49). Nous ne 

pouvons ici que souligner que, dans ces conditions il est 

tres important que les banques aient une certaine liberte 

d'action afin de proteger les echanges internationaux de 

telles pratiques. 

C. Connaissements "Stale". 

Une type special d'irregularite du connaissement 

maritime a ete mis en avant par les banques du Royaume-Uni: 

il s'agit des connaissements "stale" ("Stale bills"). Est 

considere comme "stale" le connaissement maritime qui n'a 

pas ete presente ou poste par le vendeur avec toute la 

diligence voulue. Dans ce cas les banques anglaises se 

reservent le droit de refuser le connaissement (50). La 

( 49) Voir a ce sujet 1' arret: ~~~~n:: !:~!:!s ~~s! Q~ee~ 0.E~:::~ 
~~nJs v. I;:I~~.!.. Qi!:Y.: ~£~:rr~ g_f t!2'i X2rk, ( 1942) :35 N. ·l. s. 2d 985. 

(50) E.P. ELLINGER, QE.!.. £i!:.!..' g~Er.~ p.3, note 2, 299. 
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raison invoquee pour une telle pratique a souvent ete con-

testae (51), celle-ci tient dans le fait que le banquier 

considere que l'acheteur a !'obligation de le preserver, 

d'effectuer des depenses supplementaires resultant de la non 

reception des documents. Si cette pratique est combattue 

par Messieurs Gutteridge et Megrah (52), elle est~cependant 

soutenue en France par M. Stoufflet (53). 

Aujourd'hui ce debat doctrinal n'a plus sa raison 

d'~tre, la Reforme de 1974 des "Regles et Usances Uniformes" 

ayant regle le probleme pose par le connaissement "stale". 

D'une part l'article 37 stipule !'obligation de fixer dans 

les termes du credit une date limite pour la presentation 

des documents pour le paiement (nonobstant la stipulation de 

la plus tardive date d'expedition). D'autre part ]'article 

41 stipule que nonobstant les stipulations de !'article 37, 

tous les credits doivent preciser une date limite apres la 

·date d'emission pour la presentation du document. Dans le 

cas ou une telle date ne serait pas stipulee la banque 

(51) H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, ~ cit., ~~~. p.3, 
note 2, 116. 

(52) Ibi~. 

(53) J. STOUFFLET, Q~ cit~, g~, p.12, note 5, 230. 
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refusera les documents pr~sent~s plus de 21 jours apr~s la 

date d'emission du connaissement (54). 

Petl de temps apres la R~vision de 1974 des "Regles 

et Usances Uniformes", la Commission Bancaire de la Chambre 

de Commerce Internationale a et~ interrog~e sur ce meme 

probleme de eonn~j.issement "stale". Sa d~cision fut la sui-

vante (55}: 

"La Commission a finalement decide que 
comme le terme "stale" n'apparait plus 
dans les Regles et Usances Uniformes, il 
ne devrait plus 8tre utilise dans les 
credits. Par consequent.. un credit com
prenant les rnots "stale document accepta
ble" devrait etre considere comme impre
cis, et des instructions complernentaires 
devraient etre demandees a l.a banque 
emettrice ... (56) 

Ces deux articles :reglent presque totalement le 

probleme, reste dans certains cas la question de savoir a 

partir de quel moment debute la periode de 21 jours. Ainsi 

dans le cas oi:t le credit reclame cm connaissement "a bord" 

(54) Les dispositions des articles 46 et 47 de la Revision 
de 1983 reprennent en l'espece celles des articles 37 et 41 
de le Revision de 1974. 

(55) CHAMBRE DE COMMERCE INTE:R.NATIONALE, 9P-:_ £it_,_, !?.IJJ2£f!, 
p. 167, note 33, 89 A 90. 

(fi6) l!::!SJ:, decision de la reunion du 20 Octobre 1980. 
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et qu.'est presente un connaissement "recu pour expedition" 

avec l·'annotation "a bord", on retiendra la premiere date 

portee sur le connaissement comme point de depart de la 

periode de 21 jours. 

D. Connaissements "tierce partie" 

La reconnaissance de la "tierce partie" comme 

expediteur des marchandises est une innovation de la Revi-

sion 1983. Cette reconnaissance se trouve contenue dans 

l'article 33 des "Regles et Usances Uniformes" qui se lit 

comme suit (57): 

disposition contraire dans le cre
les banques accepteront des docu
de transport indiquant comme expe
de la marchandise une partie autre 
bemeficiaire au credit. " (58) 

"Sauf 
dit, 
ments 
diteur 
que le 

Devant l'imprecision des Revisions de 1951 et de 

1962 et surtout devant le silence de la Revision de 1974 des 

"Regles et Usances Uniformes", la question de l'acceptabili-

te de la tierce partie expediteur avait ete soulevee. Ainsi 

(57) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Ql?..:_ q.i:t.:..' £~E£~, 
p.2, note 1, 48, article 33. 

(58)l.£i9.· 
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la Chambre de Commerce Internationale sous la plume de M. 

Whelbe relevait (59): 

"It is not clear whether third party 
shippers are acceptable . . . as the opi
nion of most banks on this subject differ 
greatly, a mention to the effect that 
third party shippers are acceptable un
less specifically prohibited in the cre
dit-. would fanilitate decision making and 
eliminate the risk of document being 
refused on that b~sis." (60) 

Ainsi dans le meme ordre d'idee, la Commission 

Bancaire de la Chambre de Commerce Internationale a ete 

questionnee en 1976 sur 1' acceptation du connaissement. 

"tierce personne" . Il s'agissait en l'espece du cas parti-

. culier du transitaire ayant la responsabilite d'effectuer 

!'expedition au nom du beneficiaire. La reponse de la 

Commission qui servit de base ~ la redaction de !'article 33 

de la Revision de 1983 (61), se lit comme suit (62): 

"La Commission a convenu que, sauf stipu
lation contraire expresse dans le credit, 
un connaissement faisant apparaitre comme 

(59) CHAb1BRE DE COlv1it1ERCE INTERNATIONALE, QE_:_ £it~·-' §.!JEJZ~, 
p.31, note 24, 57. 

(60) lhi1-

(61) E.P. ELLINGER, !Q£~ £i!_:_, §!dE£~ p.88, note 9, 597. 

( 62) CHAl:tlBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE..:_ £it_,_, §.!d£!:9; .. 
p.96, note 23, 98. 
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expedi t.eur un tiers autre que le benefi
ciaire est ac,ceptable, a condition que ce 
dernier (le beneficiaire) soit le deten
teur regulier de ce document ... (63) 

Afin de conclure cette section sur le connaisse-

ment maritime nous etudierons a present un arret rendu par 

le .Juge Diplock et portant. sur les obligations du banquier. 

E. L'arret United City Merchants. 

L'importance et la compiexite de cet arret justi-

fient que celui-ci fasse l'objet d'une etude particuli~re. 

L'etendue et la matiere du controle du banquier quant au 

connaissement: mari t.irne a ete parfai tement mis en avant dans 

ce tres recent arret Q£i~~~ Qi!~ M~~£h~rr!~ ii£~~~~~~nt~l ~!~ 

~ni Gl~~~ Ei2£~~ ~n1 ~g~iE~m~n~ ~~1~ v. R2~~l ~~rrt 2f Q~n~= 

Les faits tels qu'ils ressortent de l'arret peu-

vent etre resumes de la facon suivante. En Octobre 1975 la 

societe Glass Fibres signe un contrat de vente avec la 

societe Vitrorefuerzos, la vente devant etre reglee par 

lettre de credit. Cependant le montant de la lettre de 

(63) I~i~. decision de la reunion du 8 Mars 1976. 

(64) (1979) 2 Lloyd's rep. 498; (1981) 1 Lloyd's rep. 604, 
C.A.; (1982) 2 LltJyd's rep., H.L.; (1983) 1 A. C. 168. 
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credit fut double a.fin de permettre a la .compagnie peruvien

ne d'obtenir des devises a hauteur de l'excedent du paie

ment. Une telle pratique etant par ailleurs interdite par 

les dispositions de contrOle des changes peruvien. Le cre

dit payable a Londres (794 520.20 US$) fut emis au Perou 

(Banco Continental) et confirme par les defendeurs. Le 

transport des marchandises devait se faire au plus tard le 

15 Decembre 1976 entre les ports de Londres et Callao. 

L'expedition des marchandises se fit le 16 Decembre 1976, 

done une journee apres la date limite. Mais le transporteur 

n'agissant pas pour les demandeurs, falsifia la date d'expe

dition sur le connaissement maritime afin que celle-ci cor

responde au delai autorise d'expedition. Les defendeurs 

rejetterent le connaissement maritime et furent poursuivis 

sur la base contractuelle de la lettre de credit. 

Une autre question juridique soulevee par les 

defendeurs fut l'illegalite du contrat entre Glass Fibres et 

Vitrorefuerzos du fait de la transgression des reglements 

peruviens de 'change. Cette question n'etant pas dans le 

cadre de notre etude nous mentionnerons simplement qu'il fut 

constate que la transaction violait les Accords de Bretton 

Woods de 1946, mais la "Court of Appeal" et la "House of 

Lords" deciderent que le contrat de vente n'etait pas con

traire aux lois peruviennes. 



c 

0 

- 181 -

En premi~re instance le Juge Mocatta d~cida que 

bien que le connaissement maritime etait un faux il ne 

viciait pas le droit au paiement du b~n~ficiaire. On re-

trouve clans l' arret. de la "House of Lords'' la m~me interpre-

tation par Lord Diplock qui distingue quatre relations con-

tractuelles dans la transaction. A partir de la quatri~me 

re1at.ion contrac't.Ltf.dle, ent:.re la bancr.ue confirmatrice et le 

vendeur, il degage trois regles de droit fondamentales. 

La premiere etant que la banque emettrice <3n pos-

session des documents conformes doit payer le credit et ce 

meme si elle a connaissance d'une rupture de contrat entre 

l'acheteur et le vendeur. Apres avoir reaffirme le principe 

du credit documentaire, Lord Diplock declarait: 

If on their face, the documents presented 
to the confirming bank by the seller 
conform with the requirements of the 
credit as notified to him by the confir
ming bank, that bank is under a contrac
tual obligation to the seller to honour 
the credit, notwithstanding that the bank 
has knowledge that the seller at the time 
of presentation of the conforming docu
ments is alleged by the buyer to have, 
and in fact has :.:tlrea_dy, cotnrni t.ted a 
breach of his contract with the buyer for 
the sale of the goods to which the docu
ments appear on their face to relate, 
that would have enti t.led the buyer to 
treat the contract of sale as rescinded 
and to reject the goods and refuse -to pay 
the seller the purchase price. The whole 
commercial purpose for which the system 
of confirmed irrevocable documentary cre
dits has been developed in international 
trade is to give the seller an assured 
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right to be paid before he parts with 
control of the goods that does not permit 
of any dispute with the buyer as to the 
performance of the contract of sale being 
used as a ground for non-payment or re
duction or deferment of payment. (65) 

Cependant il existe une exception etablie a cette 

·r~gle, ~~i est la fraude du h~neficiaire (le vendeur). 

Cette exception constitue la seconde r~gle de droit enon6~e 

par Lord Diplock. La fraude du beneficiaire lib~re la 

banque de son obliga,tion de payer le credit face a des 

documents conformes (en apparence du fait de la fraude}. Il 

faut cependant que la banque ait une connaissance effective 

de cette fraude. Lord Diplock exprima oette r~gle en oes 

termes: 

To this general statement of principle 
as to the contractual obligations of the 
confirming bank to the seller, tht~re is 
one established exception: that is where 
the seller~ for the purpose of drawing on 
the credit, fraudulently presents to the 
confirming bank documents that contain, 
expressly or by implication, material 
representations of fact that t.o his know
ledge are untrue. " ( 66) 

Cependant oette exception ne s·'applique pas a 

l'arret en question du fait de !'ignorance de la fraude par 

(6.5} Ibid. (1982) 2 Ll.oyd's Rep., H.L., 6.· 

(66) Ibid. 
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le beneficiaire. L'acte frauduleux est commis par un tiers 

et done n'est pas opposable au beneficiaire de benne foi. 

Ceci constitue la troisi~me r~gle de droit formulee par Lord 

Dip lock. Messieurs Gutteridge et Megrah (67) resument eel-

le-ci en ces termes: 

"An horH?.st ici:.=tiry t.endering 
ments which on their face are in com
pliance with the terms of a credit is 
entitle to payment no matter, whether 
known to the bank or not, the documents 
are in some way or other deficient." (68) 

Le beneficiaire dans ces circonstances se trouve 

dans une position de force (69). Cependant en l'espece il 

ne s'agissait que d'un changement mineur de date qui ne 

changeait pas la signification reelle du connaissement mari-

time, comme le fait remarquer Lord Diplock, en ces termes: 

"The bill of lading with the wrong date 
of loading placed on it by the carrier's 
agent was far from being a nullity. It. 
was a valid transferable receipt for the 
goods giving the holder a right to claim 
them at their destination, Callao, and 
was evidence of the terms of the contract 
under which t.hey were being carried."(70) 

(67) H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, 2£~ 
note 36, 70. 

(88) 1121£1. 

{70) (1982) 2 Lloyd's Rep., H.L.,9 
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On peut cependant s'interroger sur l'opportunit~ 

de cette regle pour un acte frauduleux beaucoup plus impor-

tant et lourd de consequences pour le donneu.r d'ordre. Quoi 

qu'il en soit l'arr€::t de la "House of Lords" est ju.squ'a 

present absolu. A mains que la banque confirmatrice ou 

emettrice ait connaissance de l'aete frau.duleux du benefi-

ci re, elle dolt payer si les donuments ont l'apparen~e 

la eonformite. Quitte a recouvrer ce paiement si la fraude 

est prouvee ulterieurement. (71) 

~E.QT.IQM 11- Le document de transport combine 

A. Revolution technologique 

Le transport combine se definit comme l'achemine-

ment de marchandises d'un point a un autre au moyen de deux 

modes de transport differents, ou plus. Cette technique 

n'est pas nouvelle, elle a toujours et.e "imposee" aux pays 

n' ayant pas acces a. la mer et qui avaient done recours a la 

solution du "pretransport". (72) 

( 71) H. G. GUTTERIDGE et ~'1. M.EGRAH, !2:2.:... Qi.t_,_ .. §.1:!:21.:£!, p. 168, 
not-e :36, 71. 

(72) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE.!.. £it..:.., .§.1!12!:.S1· 
p.l67, note 33, 60. 
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Cependant si la notion de transport combine) aussi 

appele transport "multimodal" ou "intermodal" (73), n'est 

pas recente le transport combine a connu une revolution 

technologique au cours des annees soixantes qui a amene un 

accroissement extraordinaire de son utilisation. Le trans-

port conteneurise est devenu a partir de 1966 le mode de 

transport combin~ par excellence (74). L'emploi des cante-

neurs debuta aveo le transport maritime, mais s'etendit tr~s 

vite au transport terrestre et msme aerien. Son emploi 

generalise a l'heure aotuelle s'explique par les nombreux 

avantages que procure ce mode de transport. 

De tous le modes de transport celui par conteneur 

occasionne les moindres frais, du fait de la limitat~on des 

operations de manutention et du racourcissement du dtHai de 

transport qui en results. De plus du fait de la standardi-

sat ion des conteneurs ceux-ci s' adaptent a tout.es les formes 

de transport, aussi bien maritime que ferroviaire, routier 

et aerien (75). L'absence de manipulation des marchandises 

qui en resulte permet. de limit.er les risques de dommages que 

{73) W.P. HICKEY, "Legal Problems Relating to Combined 
Transport and Barge Carrying Vessels", ( 1971) Tu.l._.:... f::.:... Rev. , 
863. 

( 74) E. Rf\TH, "Containers: t.heir Definit.ion and Implica
tions", (1975) It:.§:Q§.E.:.J: . .:...~.:...' 5:3. 

(75) H. LEE, 122.:.. Q.t~.:..., ::I~!:2£.@: p. 17, note 22, 155. 
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peut subir la cargaison ainsi ~le les pertes et vols. Mal-

gr~ de lourds investissements en infrastructure le bilan du 

transport conteneuris~ reste largement positif. DF?. fait. 

depuis 1966 celui-ci n'a cess~ de prendre de l'ampleur. 

Le d~veloppement de nouveaux modes de transport a 

amen~} la creation de nouveau.x documents de transp0rt ( doou 

ments de transport combine), repondant aux exigences et 

caracteristiques de ceux-ci. 

B. Absence puis elaboration d'une reglementation. 

Le banquier, dans le cadre du credit documentaire, 

se trouva confronte a c:es nouveaux documents. En l'absence 

de dispositions concernant les documents de transport combi-

ne dans les "Regles et Usances Uniformes" et du rnanque de 

reglementation in.ternationale a ce sujet. le banquier ne 

pouvai t avoir qu' une at,ti tude negative et les rejet.er ( 76) . 

La reglementation se devait de s'ajuster aux usages commer-

ciaux. 

Les premieres discussions concernarrt la reglemen-

tation et. 1' unification des documents de transport combine 

(76) F .. J .. J. CADWALLADER .. "Uniformit.y 1n the Regulation of 
Combined Transport .. , { 197 4), ._r. Bus. L. , l!;J:3. 
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c 
eurent lieu en 1927 au Congr~s de Stockholm. Il faut cepen-

dant attendre une epoque beaucoup plus recente pour que soit 

adoptee t . .me reglementation. Ainsi en 1969 le Comite Mari-

time International (CMI} elaborait un projet de convention 

connu sous le nom de "Tokyo R.ules". L' annee sui vante a la 

Conference de Rome le Comite Maritime International et 

borerent un text.e ("The Rome Draft") a partir des "Tokyo 

Rules" et d'un projet elabore par Unidroit (77). Par la 

suite .. dans les annees soixante-dix un certain nombre de 

conferences se tinrent sur ce sujet reunissant notamment 

l' "Intergovernemental Maritime Consultative Organisation·· 

(IMCO) et !'"Economic Commission for Europe" (ECE). Durant 

la quatrieme session jointe entre l'IMCO et l'ECE fut adopte 

le projet de convention sur le Transport International Corn-

bine de Marchandises, connu sous le nom de "TlvlC Convention" 

(78). Finalement l'aboutissement de !!ensemble de c~s 

conferences et projets fut la redaction par !'Organisation 

des Nations-Unies de l'"United Nations Convention on Inter-

national TranspQrt. of Goods", le 24 Mai 1980. 

Pour sa part l.a Chambre de Commerce Internationale 

n'est pas restee inactive devant le besoin dans lequel se 

0 
(77) H. LEE , lQQ~ note 156. 
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trouvaient les banques d'avoir une reglementation ou a tout 

le moins des indications precises regissant les documents de 

transport combine. Tout d'abord la Chambre de Commerce 

Internationale veilla a elaborer un ensemble de regles 

applicables aux documents de transport combine. Ainsi fu-

rent redigees les "Regles fJniformes pour un Document de 

Transport Combiw§" en 197:3, reviseJ?s en 19'75 <3. la suitP de 

la redaction en 1974 de la Revision des "Regles et Usances 

Uniformes" ( 79). Il est a noter que le contenu des disposi-

tions concernant ces documents dans les "Regles Uniformes 

pour un Document de Transport Combine" est similaire a celui 

des articles relatifs aces memes documents clans l'"United 

Nations Convention on International Multimodal Transport of 

Goods". 

La Chambre de Cc1mmerce Int..;ernationale se devai t 

par ailleurs de reglementer l'acceptation des documents de 

transport combine dans le cadre specifique du credit docu-

mentaire. La Revision de 1962 n'envisageait pas l'accepta-

tion des documents de transport combine. La R~vision de 1974 

des "Regles et Usances Uniformes" eombla cette lac~..me en son 

(79) CHAlvlBRE DE COMMERCE INTER.NATIONALE. "Regles Uniformes 
E2!-.l.!~ '!9- Q29'Jm~r!:t 1~ :rr~tl§:_EQ.r:t; QQ!'!!Qir!~ .. , ( 1975)-?u'bTication 
no 298. 
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article 23 et 19(b) (80). Cepenr.iant le texte de la Revision 

de 1974 ne donna pas entiere satisfaction aux parties inte-

ressees (81).. comme le demontre par aill•~urs le rapport de 

la Commission Bancaire entre 1975 et 1983 (82). Ainsi la 

Commission fit r:emarquer (8:3): 

(80) L'art.icle ?.3 des R€·glP.s et: Usan,::es Unifonnes, Eevi::-;ion 
de 1974 se lit comme suit: a. Si le credit prescrit un 
document de transport combine, c'est-a-dire un document 
prevoyant un transport combine par au moins deux modes de 
transport differents, a partir d'un lieu o~ les marchandises 
sont prises en charge jusqu' a. un 1 ieu prevu pour la l i vrai
son, ou si le credit prescrit un document de transport 
combine mais, dans l 'un ou dans 1' autre cas, ne prec-:ise pas 
la forme dudit document et/ou l'emetteur de celui-ci, le 
document de transport combine present~§ sera accepte. b. Si 
le transport combine comporte un transport par mer, le 
document de transport combine sera accepte, mame s'il n'in
dique pas que les marchandises sont a bard d'un navire 
denomme, et contient une clause autor:isant le transport des 
marchandises en pontee, clans le cas o(~ elles seraient conte
neurisees, mais ne precise pas expressement que les marchan 
dises sont chargees en pontee". L' article 1!3 (b) des Regles 
et Usances Uniformes, Revision de 1974 se lit comme suit: 
"b. Par contre sous reserve des dispositions ci-dessus et 
sauf instructions cont.raires dans le credit, les e:onnaisse
ments du type suivant seront acceptes: (i) les connaisse
ments dits "Through Bills of Lading" emis par les compagnies 
de navigation ou leurs agents, m~me s'ils couvrent plusieurs 
modes de transport. (ii) les connaissements dits "Short Form 
Bills of Lading" (c'est-a-dire des connaissements emis par 
les compagnies de navigation ou leurs agents et qui incli
quent c:ertaines ou toutes les conditions de transport par 
reference a une source ou a un document autre que le con
naissement). (iii) les connaissements emis par des compa
gnies de navi;gation ou leurs agents, s' appliquant a des 
marchandises expedi sous une forme d'unite de charge, 
telle que pl sur palette ou conteneurisees." 

U31) CHAMBR.E DE COMMERCE IN'I'ER.NATIONALE, Q£_,_ £i!_,_, §.1!£:t.S!:, 
p.31, note 24. 46. 

( 82) CHAMBRE DE COlv1MERCE INTEHNATIONALE, 2£.:..- g1n2£.£1: .. 
p.96, note 23, 50 a 70. 

(83) lbig, a la page 51. 
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"Des commentaires formules a la derniere 
reunion de la Commission de Technique et 
Pratiques Bancaires au sujet de l'Article 
19(b)(c) et de l'Article 23 laissent 
entendre que des doutes peuvent exister 
quant a la nature d'un document de trans
port eombine." (84) 

De meme M. Lee commentant l'acceptabilite des 

documents de ·transport combine declarai. t; ( 85): 

"Article 23(a) trees banks from making 
the determination of the bankability of a 
particular CT document. Instead the exa
mining bank, persuant to article 23(a), 
must only ascertain whether the tendered 
transport document is in fact a CT docu
ment, using the definition of a CT docu
ment found in article 23(a) as the stan
dard. Nonetheless, if the letter of cre
dit unambiguously request the beneficiai
ry to tender a particular type of CT 
document, or specifies the issuer the
reof.. the strict compliance doctrine 
would dictate the conditions under which 
the bank would accept any tendered CT 
document." (86) 

Aujourd'hui la situat.ion n'est plus la meme. Les 

regles concernant les documents de transport combine ont ete 

grand~ment clarifh§es et; ce notamment. grace a la Revision de 

H:J8:3 des "Regles et Usances Uniformes". 

(84) 

(85) H. LEE, loo. cit., §!.!:.!££§! p. 17, note 22 .. l£:18. 

( 86) Ibid. 
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C. Regles actuelles applicables au document de 
transport combine. 

Il est possible de distinguer ces regles en deux 

groupes. Tout d'abord les dispositions qui concernent la 

nature, la forme et le contenu du document de transport 

combine. Elles se retrouvent dans "Regles Uniformes pour un 

Document de Transport Combine", ainsi que dans !'"United 

Nations Convention on International Multimodal Transport of 

Goods" (87). Ensuite les dispositions qui reglementent 

l'acceptation ou le rejet de tels documents par le banquier 

dans le cadre du credit documentaire. Ces dispositions 

etant contenues dans !'article 25 des "Regles et Usances 

Uniformes", Revision de 1983 (88). 

Dans le cadre du credit documentaire seules les 

regles 2, 3 et 4 des "Regles Uniformes" presentent un in-

teret direct. La regie 2 dispose six definitions, la pre-

miere definit le transport combine comme etant le transport 

de marchandise d'un pays a un autre par au moins deux.diffe-

rents modes de transport. De meme le document de transport 

(87) Bien que cette convention ne soit pas encore entree en 
vigueur, il nous semble qu'il est essentiel de la prendre en 
compte ne serait-ce que pour sa similitude avec les "Regles 
Uniformes pour un Document de Transport Combine". 

(88) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 22~ Qi~~' §Ye~~. 
p.2, note 1, 46, article 25. 
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combin~ est d~fini comme ~tant un document prouvant l'exis-

tence d' un contrat de transport comb in~, ce document. pouvant 

se pr~senter sous une forme negociable ou non-negociable. 

Il est ~ noter cependant que seul l'op~rateur de transport 

combin~ est d~fini alors qu'il eat ~t~ utile que le trans-

porteur le soit de meme, ce du fait de l'emploi du root 

transporteur de.ns 1' article 25 des "Regles et-. Usancef"~ Uni-

formes". Gependant M. Wheble (89) fait remarquer qu'il est 

possible de trouver cette definition dans les Incoterms 

1980 .. qui se lit comme suit: 

"Carrier means any person by whom or in 
whose name a contract of carriage by 
road, raiL air, sea or a combination of 
modes has been made." (90) 

La Chambre de Commerce Internationale faisant 

remarquer que cette definition du transporteur est conforme 

avec la Convention des Nations-Unies et ce en ces termes: 

"This appear not to clash ~11ith the defi
nitions given in the United Nations Con
ventions ... " ( 91) 

(89) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 
p.31, note 24, 46. 

(90) !~l~· & la page 47. 

(91) I.Qid: 
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Le document de transport combine peut, par ail-

leurs, se presenter sous deux formes l 'une negociable.. l·' au-

tre non-negociable. Les regles :3 et 4 des "Regles Uniformes 

pour un Document de Transport. Combine" donnan:t le contenu de · 

ces deux formes de doc:uments (92). Bien que l'article 25 

des "Regles e·t Usances Uni formes" ne fasse pas expressement 

reference ~ ces deux r~gles, celles-ci re~r1li~rement appli-

quees presentent 1 ·' avantage de voir redige le document de 

transport combine sous une forme compatible avec l'article 

25 et done acceptable par le banquier. 

{ 92) La regle :3 des "Regles Uniformes pour un Document de 
Transport Combine", Revision de 1975 en sa version anglaise 
se lit comme suit: "Where aCT document, is issued.in nego
ciable form: (a) it shall be made out tb order or to bearer; 
(b) if made to order it shall be transferable by endorsment; 
(c) if made out to bearer it shall be transferable without 
endorsment; (d) if issued in a set of more than one original 
it shall indicate the number of originals in the set; (e) if 
any copies are issued each copy shall be marked "non-nego
ciable copy"; (f) delivery of the goods may be demanded only 
from the CTO (operator) or his representative, and against 
surrender of the CT document.duly endorse where neeessary; 
(g) the CTO shall be discharged of his obligation to deliver 
the good if, where te CT document has been issued in a set 
of more then one original, he, or his representative, has in 
good faith delivered the goods against surrender of one of 
such original". La regles 4 des "Regles Uniformes pour un 
Document de Transport Combine"~ RAvision de 1975 en sa 
verr;ion anglaise se lit, comrne stlit: "~qhere a CT document is 
issued in non-negociable form: (a) it shall indicate a named 
consignee; (b) the CTO shall be discharged of his nblig ion 
to deliver the goods if he makes delivery thereof to the 
c•:;nsignee named in suc·h non-negociable doeument or to the 
party advised to t.be GTO by such a consignee as authorised 
by him to accept delivery." 
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Une des principales innovations contenues dans la 

Revision de 198::J des "Regles et fJsances Uniformes", concerne 

les documents de transport combine. Ainsi l'article 25 

definit-clairement l'acceptation ou le rejet de tels docu-

ments. Cet article fait la distinction entre d'un-e part, le 

connaissement maritime et le recepisse de poste et, d'autre-

part. les w1tres documents. De ce fait celui-ci est d~nue 

d' ambigui te et est dec:ri t par M. Schrni tthoff en ces ter--

mes ( 93} : 

"remarkable and very forward looking, in 
many respects. First, it draws a clear 
distinction between a "marine bill of 
lading·· and another transport document. " 
(94) 

Vu !'importance et l'apport de cet article qui ne 

connait pas d'equivalent (95) dans les versions anterieures 

des "Regles et Usances Uniformes" il nous apparait important 

de reproduire celui-ci dans le cadre de notre etude. L'ar-

ticle 25 des "Regles et Usances Uniformes", Revision de 

1983, se lit comma suit (96): 

(93) C.M. SCHMITTOFF, "The New Uniform Customs for Let.ters 
of Credit", ( 1983) ~.: .. J2! .. :l.~.: .. J::.!-• 1.95. 

(94) Ibid. 

( 95) CHAMBRh~ DE COMMERCE INTERNATIONALE, QE~ £i:L_, §.!dE£f!, 
p.31, note 24, 48. 

( :-J6) CHA"tv1BRE DE COMtvlERCE INTERNATIONALE, 
p.2, note 1, 46 47, article 25. 
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"Sauf si up credit exigeant un document 
de transport stipule comme tel un con
naissement maritime (connaissement mari
time ou connaissement couvrant le trans
port par mer) ou un recepisse postal ou 
certificat d'expedition par poste: 

a. les banques accepteront, sauf stipula
tion contraire dans le credit, un docu
ment de transport qui: 

1 apparait comrne ayant em:i.s pr:tr un 
-cransporteur r:J.~nomrnE"! 011 scm 

ii indique selon le cas !'expedition ou 
la prise en charge des marchandises ou la 
mise a bard et 

iii consiste dans le jeu complet des 
originaux em1s et destines au chargeur 
s'il a ete emis plus d'un original et 

iv satisfait a toutes les autres pres
criptions du credit. 

b. Sous reserve de ce qui prec~de et sauf 
stipulation contraire dans le credit, les 
banques ne refuseront pas un document. de 
transport, qui : 

i porte un intitule tel qtJe "Connaisse
ment. de transport comhine .. , "Dooument de 
transport combine", "Connaissement de 
transport combine ou connaissement de 
port a port", ou tout t.i tre ou combinai
son de titres ayant une intention ou un 
effet similaire, et.jou 

ii indique certaines ou toutes les condi
tions de t_;ransport. par reft:§rence a une 

. source ou a un document: autre que le 
document de transport lui-m@!me (document 
de transport "short" (abrege) ou sans 
verso), et/ou 

iii indique un lieu de prise en charge 
different du port d'embarquement, et/ou 
un lieu de destination finale different 
du port de debarquement, et./ou 
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iv s'applique a des cargaisons telles qUt"'! 
celles charg~es en conteneurs ou sur 
palettes, et moyens similaires, et/ou 

v contient l'indication "prevu" ("inten
ded") ou un terme similaire concernant le 
navire ou un aut.re moyen de transport 
et/ou le port d'embarquement et/ou de 
debarquement. 

c. Sauf stipulation contraire dans le 
credit, en cas de transport par mer ou 
par plusieurs modes de transport mais 
comprenant un transport. par mer, les 
banques refuseront un document de trans
port qui: 

i indique qu'il est soumis ~ une charte 
partie et/ou 

u. indique que le navire transport.eur a 
pour seul mode de propulsion la voile. 

d. Sauf stipulation contraire rlans le 
credit, les banques refuseront un docu
ment de transport ends par un t.ransi
taire, sauf s'il s'agit du connaissement 
de transport combine FIATA approuve par 
la Chambre de Commerce Internat.ionale, ou 
si le document indique qu'il a et~ em1s 
par un transitaire agissant en qualite de 
transporteur ou d'agent d'un transporteur 
denomme." (97) 

Cet article est done divise en quatre paragraphes. 

Dans le premier paragraphe l'on trouve la description du 

contenu obligatoire du document de transport afin que oelui-

ci soi t ac;ceptable dans le cadre du r)redi t documentaire. Le 

second paragraphe enonce certaines indications qui peuvent 

se trouver dans le document de transport et qui n'en affecte 

(97) Ibid. 
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pas la recevabilite. C'est dans ce paragraphe que l'on 

trouve les differi::mtes appellat.ions donnees aux documents de 

transport combine. Le troisi~me et quatri~me paragraphe 

trai t:ent des dispositions qui feront,, en regle generale, 

rejeter les documents. Cependant il est a souligner la 

repetition la phrase, "sauf stipulation contrair·e dans le 

credit.", venant affirmer le droit. (et devoir) du donneur 

d' ordre de st.ipuler precisement dans le credit ses volon-

tes < 98). 

Cet article couvre non seulement le document de 

transport combine mais aussi tous les autres documents de 

transport mis a part le connaissernent mari t.ime et Je certi-

ficat de poste. Done le banquier se fondera de meme sur 

l'article 25 pour accepter ou rejeter les documents de 

transport ferroviaire, aerien et routier. Enfin avant d'a-

nalyser le certificat de poste, notons qu ··en regle g;<§nerale 

l'ensemble de l'analyse faite quant au connaissement mari-

time s'applique de la meme faQon au document de transport 

combine. 

(98) CHAMBRE DE GOMtvlERCE INTERNATIONALE, QE..! !2i!::..., §lY.l2J.:~, 
p.31, note 24, 47. 
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§.EQTIQM Ill- Le reoepisse de poste et. le certificat de poste 

Comme nous venons precedemment de l'etudier (89) 

l'article 25 des "Regles et Usances Uniformes" opere une 

distinction entre le recepisse ou certificat de poste et 

l~ensemble des autres documents. Du fait de la disparition 

de l'article 24 de la Revision de 1974, qui fais mention 

de l'envoi postal, dans la nouvelle revision, ainsi que du 

fait de la nouvelle approche des documents de transport dans 

les "Regles et Usances Uniformes" (100) la Cbambre de Com-

merce Internationale a consacre un nouvel article au rece-

pisse de poste et certificat de poste. 

L' article :30 des "Regles et. Usances Uniformes", 

Revision de 1983 (101) stipule que les banques accepteront 

le recepisse ou le certificat de poste si les termes du 

credit stipulaient que les marchandises devaient 8tre ache-

minees par voie postale. Le recepisse ou certificat de 

(99) Voir fill2£~ p. 195. 

( 100) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE .. QE_,_ gi:t_,_, J?.ld:Er:g .. 
p.31, note 24, 55. 

(101) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q£_,_ g_i:t""""' .§.!dE!:~, 
p. 2, note 1, 48, article 30 .. qui se lit comme suit: "Si le 
credit prescrit l'envoi des marchandises par voie postale et 
exige un r~c~piss~ postal ou certificat d'exp~dition par 

, les banques accept.eront un tel ree:episs~ ou certifi-· 
cat s'il apparait qu'il a ete estampille ou autrement 
authentifie et date du lieu d'oi:1 le credit stipule que les 
marchandises doivent E!tre expediees." 
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poste devant etre authentifie et dat.e du lieu d'expedition 

prevu par le credit. 

Cet article nous demnntre une fois de plus l'ef-

fort d' adaptat.ion aux nouvelles pratiques que poursuit la 

Chambre de Commerce Internat.ionale dans 1' elaboration des 

"R.egl(~S et Usances Uni rmes . Ainsi cette derniere, s'ex-

pliquant sqr les mot.ifs de redaction de cet article, decla-

Hlrait (102): 

"The text was drafted to take note of 
postal regulations in some countries 
which allow senders to issue and authen
ticate their own certificates of pos
ting." (10:3) 

Afin de conc:lure sur le recepisse et certificat de 

poste, ainsi que sur !'ensemble des documents de transport 

nous rappelerons que tous les documents de transport (et 

autres documents) doivent sa.tisfaire aux: exigences du ere-:-

dit. r·egles appl icables par les banques lorsqt..t' elles ne 

sont pas tirees des "Regles et Usances Uniformes", ou pro-

viennent directement de leur applicat.ion, ont ete elaborees 

~ partir du connaissement maritime. La raison en etant 

( 102) CHA1'1BRE DE COMMERCJ:i~ IN'l'ERNATIONALE, 2.12.::.. £it.::.., .§2..:!12£.@:, 
p.31, note 24, 55. 

( 103) Ibid. 
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historique, le connaissement maritime est le plus ancien et 

important document de transport. Il en resulte que d'une 

faoon generale l'analyse faite au su.jet du connaissement 

maritime s'applique aux autres documents de transport. 
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QEAPITR~ ll 

Lors d'une vente internationale de marchandises, 

en plus du document de transport, est normalement (1) recla

me une facture commeroiale, ainsi que le document d'assuran

ce des marchandises. Nous etudierons tout d'abord la fac

ture commerciale dans une premiere section, par la suite les 

documents d'assuranoe dans une seconde section. · 

SKQIIQH I- La facture commerciale. 

La facture commeroiale constitue un des principaux 

documents confirmant la relation entre l'acheteur et le 

vendeur. La contrepartie de cette facture commerc"iale etant 

le·bon d'achat. 

Cette facture est le premier document attestant 

que les marchandises expediees sont conformes aux termes du 

contrat. Ainsi le vendeur en expediant la facture, declare 

implicitement qu'il a rempli ses obligations et oe en con

formite avec les termes du credit (2). 

{1} J. STOUFFLET, ~ cit~, SUEra, p.12, note 5, 60. 

(2) LAZAR SARNA, Q~ cit~, su~ra p.18, note 28, 90. 
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Il est de fait, que la facture commercials est le 

seul document requis qui soit r~dig~ par le vendeu~ lui-

·meme ( 3). Ce qui ne veut pas dire qu' il soit. libre de 

r~diger celle-ci ~ son gr~. Le vendeur doit faire en sorts 

que la facture soi t en conformi te avec les t.ernies de la 

lettre de cr~dit et avec les exigences de celle-ci. La 

tac·r:.ure i~ se reporter ~Jx termes de la vente. rsque 

con~rat de vente stipule que les termes sont i;:; par les 

dispositions des Incoterms 1980 (4), les termes de vente qui 

apparaissent tant sur la lettre de credit que sur la facture 

sont interpretes par r~ference ~ ces derni~res dispositions. 

La facture doit en outre contenir sa date d"~mission, la 

r~ference au numero du contrat, un numero de faet.tu'e ains i 

qu'un num~ro de s~rie. L'ensemble de ces exigences §tant 

nature administrative. 

Lorsque la banque emett;rice ou c:onfirmatric:e en 

vient a examiner la facture . , commerc:J.a.Le, celle-ci porte son 

attention sur diff6rents points: tout d'abord, sur la r~dac-

tion de la description des m::trchandises expediees, ensuite, 

( :3 ) Voir : h:g!Jc! is i V . E;;;;g_h,:ang!l 
239 N.Y. 234, 146 N.E. 347; cet arr@t precise 
commerciale doit etre redigee par le vendeur, 
la rediger au s H"ge de son entreprise ou dans 
non seulement au lieu d'expedition: 

Jl;-~nk, < 1 ;j 2 7 ) 
que L.:t fact.ure 
celui-ci peut 
sF:s bureaux et. 

( 4! CfiAt•1BPE: D'ft: i-;OMMERCE INTERNt\'riONALE, ?ubl icaticn no :350; 
la Chambre Commerce Internationals pr~sente un r~pertoirG 
des Incoterms, 00nsistant en une serie de definitions de 
term~s internationaux. 
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sur les quantit~s. enfin, sur le prix par unit~ ainsi que 

sur le prix global plus taxes, sur le prix du transport 

ainsi que les interets et autres charges. 

Une des caracteristiques des plus importantes 

contenue dans la facture commercials est la descriptior" des 

rnarchanclises. 

ter aux termes des "Regles et Usances UniformE:S" qui son-r. 

tr~s precises ~ ce sujet. Ainsi l'article 41(c) dispo-

se ( 5) : 

c. La descript.ion des marchandises figu
rant dans les factures commerciales doit 
correspondre avec celle du credit." (6) 

Il ressort du texte, que la principals regle est 

que la description des marchandises telle qu, le est faite 

dans la facture commerciale doi t correspondre exact:ement a 

la description contenue dans la lettre de credit. le 

cas o~ la description ne correspondrait pas, il a tdt 

admis par la jurisprudence (7) que la banque a l'obl ion 

de refuser de prendre en c;ompte le document dans le cadrf~ du 

( 5) CHAMRRE DE COMMF:RCE INTERNATH)~iALE. 9P~ !di:L_, f!.!JP.££1:, 
p.2, note 1. 49, article 41(cl. 

( b ) 

( 7 ) 
(1922) 283 F 103. 
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credit. Comme nm-ts 1' avons etudie precedemment ( 8) la de::;-

cription des marchandises ne fait pas seulement appel aux 

termes employes mais a.ussi au fait que celle-ci doit corres-

pondre totalernent ou en partie avec la description qui se 

trouve dans la lettre de credit. 

La facture commercials se distingrw de l'ensAmble 

des documents, du fait que la description qu'elle contient 

doit etre exacte et ce a l'oppose des autres documents qui 

ne sont pas soumis a la rneme obligation. Cette particulari-

te est stipules dans l'article 41(c) qui se lit {9): 

"Sur tous les autres documents, les mar
ohandises peuvent etre decrites en termes 
generaux qui r'1e scient pas incompatibles 
avec la description qu'en donne le cre
dit." (10) 

Le Juge Rudkin avai t. mis cette necessi te en a"rant 

V. 

D.~ :3_Q~.-t~!;t ( 11), lorsqu' i 1 constatai t., comme- le fait remarq1.t6r 

·M. Ellinger en ces termes (12): 

(f:i) Voir 

( 9) CHAMBRE DE COMrtlERCE INTERNATIONALE, Ql?.-'. 
p.2, note 1~ 49, article 41(c). 

(10) 

(11) 27 F. 2ct 46~~. 

§.:d.:2I.:g p. 3, nct.e 2, 327. 
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"Since the bill of lading described the 
goods only in general terms, compliance 
with the description of the goods in the 
invoice and in certificates was essen
tiaL" ( 13) 

Avant d'examiner, afin de conclure cette section, 

un certain nombre de problemes soumis a la Commission Ban-

que la facture doit @tre et.ablie at\ nom t::le l'acbeteUl' (14). 

Cependant il peut en ~tre autrement lorsque les termes du 

cr~dit le sp~cifient explicitement. Lorsque les termes du 

credit emploient les mots "environ" ou "circa" et ce en 

relation avec le prix, la quantite ou le prix a l'unite des 

marchandises; la fact.ure peu.t. presenter une difference de 

plus ou moins 10%. A ~oins que le credit ne stipule que les 

quantites de produit specifie ne doivent ni etre reduites, 

ni etre augmentees. Une tolerance d'un pourcentage nominal 

est. accepte, mais c:eci ne s'appliq_ue pas au c;as 01) le c:reciit 

specifie en terme de quantite ou donne un nornbre specifique 

d·'unites (J.::o. 

( 14) En ver·t.u s dispos i t.ions l'article 41(a) des R~gles 
et Usances Uniformes. 

(15) En vertu des dispositions de l'article 43 des R~gles et 
Usances Uniformes. 
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La Commission Bancaire la Chambre de Com~erce 

Int.ernationale a e amen>fe 8. se pencher sur les problemes 

qui pouvaient se presenter dans l'application des disposi-

tions s'appliquant ~ la facture commerciale. Ce du fait; de 

l'abondance des conflits nes trois probl~mes specifiques: 

1 > et:.at, descriptif des marchapdises, la verification dt3S 

calc1.tls, .La facture comp•;rt.:-lnt. un mon t.Bn t 
.. _ ., ,. 

:::.1.. c~e i. t) J 

Le premier eas etudie par la Commission Bancaire 

etait le suivant (16): lorsque le credit stipule que la 

facture doit contenir un etat descriptif des marchandises et 

que la facture se soumet & cette description mais avec 

l'ajout d'une mention faisant d'une marque, la facture 

est-elle conforme? La decision de la Commission fut la 

rsui vante ( 17) : 

"La Commission a ete d' avis qtJe clans le 
cas ci t.e i l n' y avai t pas de r:;ontradic
tion avec le libelle de l'article 
:32(c)." (13) 

(16) CHAMBRE DE COMlvlERCE INTERNATIONALE, QE.!.. Q.it..!.., .§.!dE.tS!:, 
p.96, note 23, 35 et 36. 

(17) 112id. 

(18) ' :=; lA reunir:•n chl ):J Novembre 19\30; a 1' 
actuelle il faut remplacer l'article 32(c), R~vision 1974 
par l'article 41(c), R~vision de 1983 dont les termes sent 
identiques. 
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Il est int~ressan~ de relever un certain nomore 

d'observations qui ont par la Commission durant 

la r~union du 9 Novembre 1980: 

"-"Correspond re" n ·' est pas synonyme d' "i
dentique", mais signifle que la designa
tion conten.!,J..e dans la facture commercials 
ne doi t pas etre en contradict. ion avec 
celle figurant dans le it; 

1.1r1e cl.8sigr1atic)t1 pltls ()t:-Jrnplete dar1s 
facture que celle faite dans le credit ne 
constitue pas une irr~gularit~ selon les 
dispositions de !'article 32; 

une facture commerciale doit. souvent 
contenir de nombreux details qui ne sont 
pas necessaires dans le credit docurnen
taire; 

- il est important de fonder son inter
pretation etroitement sur le libelle de 
!'article concerne des R~gles et Usances 
Uniformes; l'article :3~2(c) indique qu~ 
les designations doivent correspondre, 
mais n'exige pas un libelle identi
que." (19) 

Deux autres observations formul par la Commis-

sicn B.::tncaire sont encore plus instructive:::;, en ce r:;ui 

concerne le sujet sp~cifique de notre 0tude. En effet ces 

observations nous renseignent quant & la perception du rOle 

de la banque, dans son examen des documents, par la Chambre 

de Commerce Internationals. Ainsi ces deux observations se 

lisent comme suit (20): 

( 1 g ) :[Qj._g . 

( 2()) 
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~~~- Q§!t:l_3,~~§. '£~~~~!-:"!! !?!~i£ 2~:::~r:£1~ des 
±-Q~Q~~~ m~i~ qQiY2n~ Y~rifi~r Qh~g~~ Q~~ 
in~iYid~§ll~m~n~~ ~~~~l~~r l§~r j~g~= 
m~rr~4 L~' article :32 r1-· e)-:ige pas qtte la 
d~signation contenue dans la facture 
commerciale soit identique ~ celle figu
rant dans le credit; 

- La designation des marchandises conte
nues dans le credit ne doit pas atre trop 
compliqu~e. Il est tout ~ fait normal que 
la desjgnation figurant dru1s la rac~ure 

commerr:·i,::tle f-'0it. souvent pl:.ts r:~nmp} i..qu4>e. 

Ces observations confirment le fait que tout en 

respectant le principe de striate conformite les banques ont 

une certaine liberte d'appreciation du fait mgme qu'elles 

sont appelees ~ exercer leur jugement. 

La Commission Bancaire de la Chambre de Commerce 

Internationale s'est penchee sur cet autre probl~me (22) 

qu' est la verifi.c~ation des calculs faits par le b icdaire 

et qui se trouvent dans la facture. Par example les multi 

plications ooncernant les quant (poids, nombre d'unites) 

et ce avec le prix ~ l'unite. La Commission decide qu'il 

fi'y a pas de devoir de verification des calculs mais att~nue 

son propos ainsi (23): 

(21) Ibid. les phrases soul1 

( 22) CHA~ifBR.E DE COMMEECE IN'I'E.o:NATIONAL~, Ql2.!... 
p.96, note 23, 75. 

< 2:3) Ibid. 

p;::,.r nct:re soin. 
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··La Commission :~ decide que les banques 
ne sent pas g~n~ralement obligcies de 
verifier les divers calculs effectues par 
le beneficiaire et apparaissant sur la 
facture cornmerciale .. mais que les banques 
pourraient etre tenues pour responsables 
par les trihunaux si elles negligeaient 
de relever des erreurs evidentes dans la 
facture commerciale." (24) 

On autre probl~me sur lequel la Commission Ban 

r:::airo de la Cbambre de Commerce Internationale ;::, clCl se 

pencher, est celui de savoir si une facture presentant un 

rnontant inferieur au montant stipule dans la lettre de 

credit est conforrne (25). La Commission pour repondre a 

cet.te questi!Jn s' est attachee a un autre point, qui est de 

savoir si les termes du credit interdisent les expeditions 

partielles. Dans le cas o~ le it interdit formellement 

les expeditions partielles, une telle facture ne peut etre 

acceptee que si le montant indique dans la lettre de credit 

est precede du m.ot "jusqu'a", ou d'un terrne ayant un sens 

identique (26). Lorqu•une facturation partielle n'est pas 

le r~sultat d'une exp~dition partielle, mais par exereple, 

d'un coat d'exp~dition inf~rieur ~ celui pr~vu, la solution 

adopt~e nous semble un peu radicale, car elle entraine le 

rejet d'une telle facture. Radicale ' " . aans le sens ou une 

( 24} 11:;..i.Q., a la r~union d.lJ 9 Novembre 1979. 

( 2~)) CHAtv!Bfi~E DE COMlvtERCE INTERNATIONALE, !2:2..:... 
p.96, note 23, 78. 

( 26) 
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telle facture ne nuit pas aux interets de l'acheteur puisque 

son refus d'eXPedition partielle est respects. 

La doctrine de stricte conformite protege directe-

ment les inter~ts du donneur d'ordre, mais a parfois pour 

resultat depriver le beneficiaire de son paiement (27). De 

fait ce beneficiaire e~t tenu pour responsable de la redac-

tion de la facture commerciale. Il est done normal qu'il 

porte le plus grand soin a la redaction de celle-ci. Mais 

est-il souhaitable que le beneficiaire n'ait pas droit au 

paiement lorsque le document est entache d'une erreur qui ne 

nuit a aucune des parties? 

Il y a en la matiere un difficile equilibre a 

trouver entre la protection du donneur d'ordre et le droit 

au paiement du beneficiaire, lorsque les inter@ts du donneur 

d'ordre ne sont pas leses. L'ensemble de cette etude pre-

sente de nombreuses attenuations au principe de striate 

conformite. A ces attenuations, il faut ajouter une dis-

tinction posee par les tribunaux, entre differences mineures 

et majeures. Se rapportant aux usages des banques et sui-

vant les memes criteres, les tribunaux se sont attaches a 

definir des differences mineures qui n'auraient pas un effet 

aussi radical. Ains i. ces differences mineures pourront 

(27) A ce sujet voir: Gi~n Sin.gh ~d Co.:... Ltd. V. ~~ngu~ g~ 
l'Ingochin~. (1974) All. E.R. 754, 1 Lloyd's Rep. 1. 
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radical. Ainsi ces diff~rences mineure3 pourront §tra aes 

differences qui n'affectent pas la validite du document en 

ce qu' elles ne chan,gent pas le sens du document t~c.:l qu' il 

est req~is par le credit ou qui aboutir~ient ~ leser injus-

tement le b~neficiaire. 

documents d'assurance 

La regle s' appliquant. aux documents d' assurance 

est la meme que pour les aut.res documents. 

correspondre aux exigences du cr6dit. Il n'y aura done que 

la police stipulee dans les termes du credit qui pourra 

presentee. Cette police devant ~tre signee par une compa-

gnie d'assurance, un assureur ou son agent (28}. La Revi 

sion de 1983 des "Regles et Usances Uniformes" apport.e une 

innovation, en autorisant que l'agf,lnt de l'assureur soit 

habilite & signer les documents d'assurance. ,. .-. .. . 
.wa l.omnnss 1cm 

Bancaire de la Chambre de Commerce Internati.:male avai t et:.e 

informee que certaines banqu.?s s.=: basant. sur l' imprecis 

article 26 de la R~vision de 1974, refusaient les documents 

cl' assurance signes par 1' agent d' un assureur ( 29}. La deci-

si on que· pri t la Commission Bancaire au su.jet de cette 

(28) Selon les dispos ions de !'article 35 des 
Usances Uniformes, B.evis:ion de l 5. 

les et 

( 29) CHAlvlBRE DE COttiMERCE INTERNATIONALE.. QP.:... Qi:t.:..., §.~Ji2.rf!. 
p.96, note 23, 71. 
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question servit de fondement ~ la modification de l'article 

3 ~ d 1 R" .· · :i 1nc~ t"~' . a e a ~v1s1on ce ~~c~ \~VI et se lit comme suit (31): 

"La Commission a decide que les banques 
ne devraient pas refuser les documents 
d'assurance au pretexts que le certificat 
d'assurance donnant les noms de taus les 
assureurs concernes est signe par un 

1' assureur. " ( 32) 

Si le principe est clair en ce qui concerne les 

polices d'assurance, il n'en est. pas de m~me en ce qui 

concerne l'acceptabilite des certificats d'assurance. En 

effet. le C!ertific!at n' est pas un document d' assurance di-

rect ... il atteste qu'une police d' assuranee existe qui s' ap-

plique au.x marchandises objet r:le la transaction. le 

cas oi) les t.ermes du credit. n' interdisent pas expressement 

la presentation d ·' un certificat d' assurance, la banque est 

justifiee A accepter celui-ci, ~condition qu'il remplisse 

un cer·tain nombre de oondi tions. 

Les condi t.ions sont. au nombre de qur-ttre. ?remi 

rement le certificat doi t. decrire les marchandises dans les 

( 30) CHA!vlBRE DE CO}I.lMEHCE INTEENATIONALE, 912.:... 
p.31. note 24. 60. 

( :H ;. CHAt~-'IBRE DE C:OMMERCE INTERNATIONALE, QE'c_ £it.:....' §.:J.I?.££!, 
p.96, nntA 23, 71. 

ision prise a la reunion dq 14 Mars 1977. 
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_ m~mes termes que les autres documents. Deuxiemernent le 

certificat doit cdrrespondre a la valeur des marchandises. 

Troi~i~mement le certificat doit pr~senter les m~mes carac 

terist:iques et termes que la police qui est emise en ·la 

circonstance ( :33). Dernierement on doit apporter 1~ preuve 

qu'une police en benne et due rme existe ou est en cours 

.1on et est disponible 

La Revision de 1983 des "Regles et Usances Unifor-

mes" apporte une modification importante en ce qui c:onc,:3rne 

l' acceptation des documents d' assurance tous risques et. ce 

dans le cas o(.t les t.ermes dt.1 cn§d it ne reclamaient pas une 

assurance de cette nature (35). 

t.ous risr,tues couvre l'inte,gralib§ des risques, les Lloyd's 

er:. l' "Institute of London Undertr~ai tt.ers ( ILU) ", deciderent 

en 1982 do remplacer la clause tous risques, par la clau-

se A. Cependant le premier paragraphe de la clause A sti-

pttle: "Cette assurance couvre l'integralite des risques de 

pert.e ou de dommage de la marchandise as 

les exceptions prevues dans Jes clauses 4, 5 
' 

tres n. 

(_ :3:3) A ::!e f:l1J jet, voir: 
~~Q~L (1923) 2 K.B :, 

! :34 ... ~~e Sltjet ~ .~f- .; 
\ .' L 

( :3::1 DE t~()tvtMERt~E I 
p :3 ' note 24 ' 63 

:J:n~l G.c:_,_ 
16'. 

7 et. att-

u 
•i • 
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C' est. pourquoi la Chambrre Commerce Internatio-

nale dans sa nouvelle redaction des "Regles et Usances 

Uniformes" (:36) a dG. tenir compte de ce nouveau fait. Une 

police d' assurance qu.i ne s' inti tu le pas "tous risques" mais 

qui en a les m&mes effets sera acceptee, certaines excep-

tions ayant par ailleurs prevues. Ainsi dans comme 

s~;ipulait la clause A de 1' ILU cert.ains risqur.::s ne: :::~ont: p;':!.s 

cou.ver·ts, mais le;::.; tanques der::: l ineront toute rEH::;ponsabil i t.e 

pour l!::s risqu.es non couvert.s. Une fois encore c'est la 

pr.:.ttique etablie qui est 8. la base dF.? la reglementation et 

non l'inverse. les "Regles et Usances Uniformes" ayant un 

Tijle de reconnaissance et d • unification de ces differentes 

pratiques. 

Le document d'assurance se doit de couvrir l'en-

semble du transport des marchandises. C'est pourquoi l'ar-

. - ~ - 1 "R. l t .J 'J . ~ " r '),... ) ' • t1cle ,j::_l c es .eg es e t sances Lnlrormes , ._, 1 alspose que 

les banques refuseront. les documents d' assurance dont la 

da:te est. posterieure a la mise a bord, 1' expedition ou la 

prise en charge, sauf dispositions cont.raires dans le ere-

dit. 

( 36) A·r~ ar-t.icJes 38 et :39 de la Hevision de 1933; cte plus 
voir l' analyst? de H. G. GUTTERIDGE et. ~rl. ~1EGRAH, ~"?.f'...:.. 
~~££~. p. 183, note 36. 168. 

(37) 
f'. 2, 

CiiAJY!BRE 
note 1. 

INTER.Nl\TIONALE, 
article 
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Dans ces crJndi-r.:.ions l:.:t Commission Banc;.)_ire r:h:.~ la 

Chambre de Commerce Internationals a ~t~ interrog~e ~ plu-

sieurs reprises sur la validite de la clause ''entrep1~t. 13. 

entrep6t." ( "wharehouse to \Alharehouse") afin de prouver que 

le transport est couvert en son int§gralite (38). 

couverture effective venant satisfaire aux dispositions 

l'arttcle 36 quant ~ la date du document. CG qu2 les 

hri tanniques rejettent const::n:.ant ~t Juste ti t.re que cette 

clause s' appl iqu.e dans 1' espace et non dans le temps ( 39). 

A la suite de quatre r~unions il a et~ finalement decid~ 

que ( 40) : 

La Commission a d~cide que si la clause 
"v;harehouse to wharehouse" ne rempl issai t 
pas normalement l~exigence de l'article 
27, selon laquelle les documents d'assu
t'ance doivent attester une couverture 
effect au plus tard :3. dater de l'em
barquArnent., les banques devraient. accep
ter une telle clause dans le C!ontexte d.ea 
Institute c::=:trgo clauses "wharehouse to 
wharebouse". L·' attention des b0.nques cc•n 
cernees a 8te particulierement attiree 
sur ces d•§cis ions. " ( 41) 

(3:3) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, .QE_,_ 

p.86, note 23, 72 ~ 75. 

8. la pag·e 72. 

r81Jr1·i~:Jr1S: cil_l ;~:() C1 1)r·e_~ 197.5., 8 l,·1al~:::; S.l 
,\vr -" 1. :~0::1. (o; t. l::"t dern i ere ~t une non ccmm!l.m q1 

(41 rtrt icle ~27 de l"a ision de 1974, maintenant 
"i s ion de 1 9 8 ~:l . 
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Pour notre part nous regrettons simplement que la 

Chambre de Commerce Internati e n'ait pas profi de la 

derni r~visi6n pour ins~rer une disposition ~ ce sujet 

dans les "Ri3gles et Us.:::-mees Uniformes". 

0 
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CHAPITRE lii 

~~ AQTEEQ ~CUMENTS 

L'article 33 des "Regles et Usances Uniformes", 

Revision de 1974 donnait une enumeration des autres docu-

ments. La Revision de 1983 a abandonne une enumeration qui 

ne pouvait ~tre qu'incomplete (1), au profit d'une termino-

logie plus generale permettant l'acceptation de plus nom-

breux documents. Parmi ces documents les plus souvent re-

quis sont les certificats. Nous etudierons tout d'abord 

ceux-ci avant d'analyser les implications du nouvel article 

23 des "Regles et Usances Uniformes". 

SECTION 1- Les certificats 

. Les certificats d'origine ou d'inspection, du fait 

.de la securite qu'ils procurent quant a la bonne execution 

du contrat de vente sont regulierement requis dans le credit 

documentaire. Dans l'arr§t Minster ~Y~ Ltg~ V. ~~ 

Tr~ctQr~ Ltd~ (2), le Juge Delvin soulignait ce fait et 

(1) CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, Q2k Qi~, ~~~. 
p.31, note 24, 43. 

(2) (1954) 1 W.L.R. 963; (1954) 3 All E.R. 136. 
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effectuai t la difference entre le certificat "in rem" et le 

certificat "in personam", en ces termes: 

"It has now become quite common to in
clude among documents which have to be 
tendered against payment a certificate of 
inspection or quality. Certificates of 
this sort are adressed to all the world 
or to all who may be concerned. If the 
phrase is not used as more than a label, 
they might be called certificates in rem, 
as compared with certificates im personam 
which deal only with particular contracts 
and are adressed only to particular par
ties. The former carry the same meaning 
to all who read them. The latter may have 
to be interpretated in the light of par
ticular contractual requirements or of 
information known only to the adres-
sees. .. ( 3) · 

Le moindre certificat qui puisse atre presente, 

est celui emis par le beneficiaire sous la forme d'un affi-

davit. Bien sUr un tel certificat ne peut pas avoir la m~me 

force qu'un certificat qui serait emis par une autorite 

independante chargee de la verification; un organisme ins-

pecteur , ou tuteur, ou mieux encore un fonctionnaire spe-

cialise et connu de l'acheteur. 

Le certificat apporte !'assurance que la marchan-

dise faisant l'objet de la vente est conforme a celle re-

quise dans le contrat de vente et pour le reglement de 

(3) lQid, a la page 975. 
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laquelle le cr~di~ a ~mis. Le b~n~ficiaire peu honn~te 

peut essayer de contourner cet obstacle en changeant: les 

marchandises une fois le certificat ~mis. Afin d'~vite~ ce 

risque et apporter une plus sOre protection il est possible 

de r~clamer un certificat d'inspection ~mis ~ l'arr des 

march and i ses. Cette proc~dure est le plus souvent aut:omati-

produits ph&rmaceutiques. mar(.;handises ne pou·>Tant pas 

en tout ~t.at. de cause ent.re.r dans un pays sans ~t.re preala-

blement inspect~es. 

Si le cr~dit stipule uniquernent qu'un certificat 

d, origine est requis, en l' absence de plus de renseignement.s 

·la banque se doit d'accepter ce document. , .. .. ........ 
J..tll-Cl esv 

consider~ comme le document exige si les donnees qu'il 

contient permet:.tent d' etabl ir la relation avec les marchan-

dises (4). Ainsi en l'absence de prec1s1on, la personne 

emettrice du cert'.ificat peut tout. aussi bien ~tre indepen-

dante par rapport ~ la transaction, ou gtre le fic~i2"ir""e. 

De plus dans la mesure o0 aDcune precision quant a la nature 

rl.e l' inspeet.ion requise n' est. donnee, une simple att.estation 

sera suffisante, Enfin si des renseignements doivent ~tre 

(4) En vertu dispnsi~ions de l'ar~icle 23 les 8t 
Usances Uniformes, Revision de 1983; les marcbandises ~tant 
celles decrites dans la facture commerci a ou ; defaut dqns 
l P r:::l"'~Ci it .. 
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donnes sur la mar•:)handise, il ne pese aucune obligation 

quant. au besoin de dormer des renseignement.s sur le t.rans-

port. 

L' exarr:en de la banque va port:.er d' une part, sur le 

titre du certificat, sa date, son lieu d'emission et la 

cription d.s-s marchandises; le tout devant e-cre compatible 

avec les elements definis dans le credit et avec les autres 

documents ( 5 ) . Lorsque les descriptions sont trop techni-

ques, n'etant generalement que tres peu familier avec le 

langage scientifique, le banquier va ignorer les precisions 

d' ordre technique. Ceci est la regle generale, qui peut 

etre dependant ponder~e. Ce, dans la cas a~ les termes du 

credit precisent des elements techniques, que le banquier se 

doit de verifier. 

L'arret 

vient confirmer cette analyse. En l'espece les termes 

credit demandaient qu·'un certificat de .qualite so :5mis 

une soci~t~ sp~cialis~e Suisse. Il ~tait question de compa-

rer un chargement o~f~ aveo un ~ohQntillon envoy6 par le 

( !5 ) 
and 

Lloyd ·· s 

~1~1 
eas) ", 

p 
! •.. ep .. 

If:§:P V. ~~nt. (Dominion. Colonial 
(1961) 2 T.L.R. 

\,!. 

476; 
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·o 
vendeur 8. l' et:eur. certificat une fois ~mis consta-

tait des irr~gularit~s dans l'exp~dition et surtout pr~oi-

sait que la marchandise transport~e n'~tait pas c~nforme ~ 

la qualite de l'~chantillon. Il fut decid~ que c'est ~ bon 

droit que la banque avait re..iet~ le certificat comme non 

conforme a celui requis dans le cr~dit. 

J l peUt i:trri Ver qUA la let-c,re de Credit. lame un 

certain standard de qual i t.e, alors que le contrat de vente 

.lui, precise qu'une difference de qualit6 ne saurait affec-

ter la validite de l'expedition. Dans 1.m parei 1 cas il faut 

se ref~rer a une r~gle que nous avons dej~ eu l'occasion de 

souligner (7): le principe d'autonomie du credit documen-

... . .... a1re. Suivant ce principe le certificat de qualitJ doit 

etre conforme avec les termes du cr~dit. Le certificat ne 

saurait etre interprete par reference au contrat de vente, 

s'il ne presente pas lPs ex1gen~es du seul cr~rlit seul le 

banquier le rejettera comme etant non conforme. 

Lorsque le credit precise que le document exige 

est un certificat d.' inspect. ion, la b::.nque doi t un 

cen:ificat isant que les marchandises dont . ~ .... 
11 es ,_. fait 

re rence ont. inspectees visuellement par la personne 

0 
(7) Voir §~2~~ p.50. 
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emettrice du certificat (8). Dans l'arr~t Qommercial ~~-= 

~ing CompanY of Sidne~ Lt~ V. J~lsard f~ Lt~ (9), le 

"Privy Council" declara qu'un tel certif_!cat d'inspection 

etait acceptable du fait des termes imprecis du credit. Si 

le credit est imprecis, le certificat d'inspection sous-

entend qu'au minimum les marchandises ont ete inspectees et 

ce quelque soit la methode ou le resultat. 

En l'espece, dans l'arr~t rapporte le credit re-

clamait un certificat d'inspection pour les marchandises 

transportees, sans indiquer si !'inspection doit ~tre vi-

suelle ou physique. Le certificat emis donne le nombre de 

bottes et le nombre d'objet par botte, le type d'emballage 

et de condition correcte pour ~tre transporte par voie mari-

time (10). A l'arrivee, les marchandises sont de qualite 

defectueuse et non commercialisable du fait d'un defaut non 

detectable par examen visuel, mais seulement par un essai de 

fonctionnement. L'acheteur reproche a la banque de ne pas 

avoir rempli son.contrat du fait de son acceptation d'un 

certificat qui ne donnait pas une inspection appropriee de 

l'etat et de la qualite des marchandises inspectees. La 

(8) H.G. GUTTERIDGE et M. MEGRAH, QP~ cit., §upr~, p.168, 
note 36, 175. 

(9) (1972) 2Lloyd's rep., 529; (1973} A.C., 279. 

(10) Il s'agissait en l'espece d'ampoules de No~l montees 
sur batteries. 
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banque agissant raisonnablement, en interpretant la deserip-

tion ambigu~ du c~r~ificat, qui correspondait par ailleurs 

au r::ertificat requis, ne peut. en aucnn cas i~t.re tenue pour 

responsable. 

Dane dans le cas o~ le credit un certificat-

ion, sans pr~ciser le contenu ou la nature 

c:ertificat, la banque doi t accepter un simple certificat 

d' inspection qui precise nombre. q1.-tantite et moyen de 

transport correspondant au contrat afin de verifier que J.es 

marchandises sont dans un emballage adequat pour ce trans-

port. 11 n'est pas req11is que le certificat declare que les 

marchandises soient d' un standard aeeeptable, Ol.l que leur 

fonctionnement ait e~e teste (11). 

DB la meme fac;:on dans l' arret. li2uQQ E:i2n~fig1 

T£!d§.:t ~Q_,_ ( 12) , un cert if i ·-

cat declarant que les marchandises etaient: 

"The goods were found conforming to the 
conditions stipulated on the order stock 
sheets." (13) 

(11) Voir: Qff~hQ~§ 
P.,.,.8 ,_ , ( 19 7 7 ) 1 ,,,J. L . R . , ( 1876) 2 Ll 

(12) :3:33 F. 2d 230 (1st: Cir. 196?), ::-,ff'd 40~:1 F. 
Cir. 196:j). 

711 {1st: 
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Fut decl acceptable par 1.a Cour du 

similitude de sens entre les termes du certificat et des 

termes du credit qui stipulait: 

"The goods are in conformity with the 
order." (14) 

" . ~ "" exigences d'un certificat normal de son type, sera cc,r.:.s lllere 

cornme un doc!lment non eonforme rneme s' il etait celui requis 

par le credit. Nous trouvons ce principe mis en application 

(15). Le credit stipulait que devait etre presente un 

certificat sanitaire ernis par le "DBpartr"ment Canadien 

d' Inspection des Per:::heries. " Le certificat qu.i fut em is 

emanai t du "Depart.ement Canadien des Pecheries". docu 

ment. certifiai t que le produi t inspeote oorrespond::tit i", la 

qualite designee, mais sans d~signer cette qualite. La Cour 

se refera au "Fish Inspection Act.", qui prevoit que le 

r:·ertificat ne peut. etre emis que pcntr const.ater la qu:=,lite 

du produit. Il fut rlonc conclu que le cer~ifica~ qui en 

f.:=tit. et;=tit bien un certificat sanitaire comme r!~qttis dans lt3 

credit-., pouvait ~tre Pn fait rejette par la banqw3 car ne 

t::'tisan·t l='::tS reference ?:1. la fr·a:i:cheur du produit .. 

( 15) ( 1::n32) 6 W. W~ R .. , 24. 
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Afin de s'assurer que la personne ~mettant le 

certif est celle stipul dans le it il est possible 

de reolamer que soit porte le numero du passeport la 

personne emettrice sur le certificat. On retrouve cette 

De plus dans cette la s i,gnat.t.lre 

la pPrsonne ~me~trice avait 

Lord Diplock declara: 

"In t-he ordinary case visual inspection 
of the actual documents presented is all 
that is called for. The bank is under no 
duty to take any further steps to inves
tigate the genuineness of a signature 
which, on the face of it, purports to be 
the signature of the person named or 
described' in tt1e letter c it~ n (17) 

De ce fait la banque notificatrice et emettrice 

n'avaient pas commis de faut:e et le cert.ificat. it. eonfor-

me aux gences du credit. 

Afin de conclure eet:te sect.ion not.ons qu' il a 

avance ( 18) que la charge des C'O(!ts res:...tltant de !·'obtention 

(16) (1974) 2 Ll 's ' ..L. 

( 17) 12.1.1 .. a. la pag~ 11. 

(18) Prnpns recueillis.lors d'un entretien avec M. 
ialiste des cr§dits documentaires, du Cr~dit 

p ltJs ";l'tJ i r AR 
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de certificats devrait etre support§e par les banques. 

commission des banques sur 1·' operation et:ant su.ffisante pour 

supporter ces coOts additionnels vu l'avantage non negligea-

ble de seourit,e qu' apportent les certificats. A oet argu·-

ment les banques repondent que la lettre de credit a pour 

but la garantie du bon paiement mais en aucun cas une assu-

l.::t bonne ion contractuelle. 

celles-ci ne consid~rent pas devoir prendre ~ leur charge le 

coat financier des certificats. 

SECTION I I Documents "st,d generis" ( 19) 

L'article 3:3 des "Re.gles et Usances Uniformes", 

R~vision da 1974 dans sa definition des autres documents, 

s Jest. revele etre incomplet, notamment inadapt;§ aux lettres 

de credit "standby" (20). La Commission Bancaire de la 

Chambre de Commerce Internationale, devant 1' impr•fcds ion de 

cet article, fut interrogee sur le probleme que posait 

l'acceptation de la garantie baneaire comme autre document 

( 21). La Commission Bancaire se montr& favorable a 1' accep--

tation de tels documents, sa ision se lisant cornm•?. suit: 

(19} Terminaison empl par M. Ellinger: E.P. ELLINGER. 
~UPI:~ p. 68. note ~;;, 5:=!6. 

( 20) CHAtvlBRE COlYl~'lERCE INTEPNAT ION ALE. 2:2..!-. 
p.31. note 24, 43. 

( 21) CHAMBRE DE COMl,·1EHCF: IWl'ERNATIONf~Lz .•. 'J:f:.:.. 
p.96, no~e 23, 77 et 78. 
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"La Commission a coru 1rme qu' une garantie 
Bxigee par un cred documantaire doit 
etre oons1aeree comme l'un des· autres 
documents qui, selon l'ar~icle 33, doi 
vent ~tre tels que.presentes en 
l'absence prec1sions particuli~res du 
credit." (22) 

De plus devant les confusions qui pouvaient 

f te;:; entre les termes r:.els q1..1e pres 

de la R6vision de 1874, celle-ci ajouta: 

"Cependant.: un telle garant.ie ne saurai t 
@tre acceptee si son contenu entre en 
conflit avec celui d'autres documents, 
auquel cas les dispositions de l'article 
7 devraient s'appliquer." (23) 

Prenant en compte l'avis la Commission Banoaire 

et. voulant restreindre le mains possible 1' acoeptation 

autres documents (sui generis), la Chambre de Commerce In-

ternationale adopta un nouvel art:.icle 23 en ces termes ( 24): 

"Lorsque des documents autres que les 
documents de transport. l~s documents 
d'assurance et les factures commerciales 
sent ~xig~es, le cred stipulera par qui 
de tels documents doivent ~t~e ~mis et 

14 1977. 

( 24) Al.v1BRE DE COMMERCE INTERNATIONALE, 9::2..:.. Qj.J;:.!.., !?.llE!:s, 
p.2, note 1. 46, article 23. 
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leur libell~ ou les qu'ils dei
vent contenir. Si le cr~dit ne le stipule 
pas, les banques accepteront ces docu
ments tels qu'ils leur seront pr~sent~s. 
pour aut.ant que les donnees qu' i ls con
tiennent permettent d'etablir la relation 
entre les marchana1ses et/ou services 
auquels ils se r~ferent et ceux auquels 
se rapportent la (les) facture(s) commer
ciale(s) pr~sentee(s) ou auxquels se 
rapporte le credit si le credit ne sti
pule pas la presentation d'une facture 
commerci e. " ( 2P.:) 

Get article presente trois innovations. pre-

mi~re est de definir les autres documents comme etant ceux 

qui ne sont ni des documents de t.ransport, ni des documents 

d'assurances, ni factures commerciales. Ainsi aucun 

document n'est a priori rejette. La deuxieme innovation est 

preciser dans le cred ' qui doit emettre le document, 

ainsi que son contenu. Enfin le troisieme est le oin 

d'etablir une relation avec les marchandises (pour ' 1es ven-

tes) ou service (pour le credit "standhy")' se referant. 

soit a la facture commerciale soit a defaut au cre:dit. 

Cet. article elargi t le champ d' acceptation des 

docu.menr.:;s "sui generis". ailleurs il confirme le carac-

contractuel de l'operation de cr~d les parties puu-

vant inclure des do(~uments de leur choix. Enfin il reaffir-

me le souci de precision que le donneur d'ordre doit avoir 

lors de l:emission du cr~d documentai r~=. 
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Le cred documentaire trouve sa source dans le 

commerce international, domaine en perpetuelle evolution. 

c0 fai~ toute tentative de 1 

a rea11ser et presente par ailleu~s le t '. ' au o. · une L.rop 

grande rigidi Cette notion s ·'applique totalement au 

credit documentaire et peu nombreux sent les pays ayant 

adopte un texte 1 islatif applicable aux lettres it .. 

Cependant une codification internationale est 

1'?-Ssent.ielle in d'unifier les pratiques locales. Les "Re-

gles et Usances Uniformes relatives aux Credits Documen-

taires" de la Charnbre de Commerce Internationale ont pleine-

ment rempli ce role d'unification. De plus n'ayant 

valeur juridi4ue qu'au niveau des relations contraotuelles 

elles n'ont pas nui au developpement et ~ !'evolution du 

credit documentaire. De plus les "Reg'les et Usances Unifor-

mes" ant su resoudre le probleme pose par l' ~.dapt.ation de l::t 

reglementation :3. la pratique, ce '],Ue tvl. Ellinger (1) fais 

remarquer en ces termes: 

(1) E.P. ELLINGER .. 12!::... ~~2r~ p.88, no~e 9, 604. 

.... 
L 
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"There is no doubt that the 1983 Revision 
modernizes the Uniforms Customs .. The new 
Code constitutes a major step in- adapting 
the law of letters of credit to the needs 
of moderm trades. At the same time, it 
has to be appreciated that the law of 
letters of credit is a volatile field. 
There is no doubt that, to retain its 
versatility, the Code will have to conti
nue to be subjected to timely revi
sions." (2) 

La banque assume un r6le essentiel dans l'opera-

tion de credit du fait du principe d'autonomie du credit et 

du principe de striate conformite. Le banquier apporte une 

securite inegalee aux echanges internationaux, afin que 

celui-ci puisse remplir au mieux cette mission il importe 

~1'il ait en sa possession les instruments r~glementaires 

necessaires. La tache constituee par la verification des 

documents peut s -· averer extremement delicate du fait de 

l'~~lilibre qui doit @tre trouve entre d'une part, securiser 

les echanges internationaux et d'autre part, ne pas entraver 

leur fonctionnement et leur expansion. La derni~re ~evision 

des "Regles et Usances Uniformes" qui a et,e accuei 11 ie tres 

favorablement par l'ensemble des parties, constitue ~ cet 

egard une avancee significative, M. Schmittoff (3) commen-

tant cette revision declarait: 

(2) ll2.i1. 

(3) C. M. SCHMITTOFF, l9Q_,__ Qit_,_, §.!::!121:~ p. 194, note 93, 193. 
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"Many provisions the.1974 ision, 
which have stood the test of time, have 
been retained. The gene tenor of the 
1983 Revision is to relax, to some ex
tent, the doctrine of strict compliance, 
by stati that more transport documents 
shall be acceptable by the banks, if the 
parties have specified this in ins
t.ru.ctions to the issuin,g bank ... (4) 

Cet-t.e revision des " 

vient done .3. propos pour adoucir une application r 

du principe de striate conformit~. Celle-oi provenant de la 

prudence naturelle des banques, prudence renforcee au-

jourd'hu.i par la crise economique mondiale. A cet ~gard il 

ne pas perdre de vue l'objet premier du credit documen-

t.aire que rappelait la Commission Bancaire la Chambre de 

Commerce Internationals (5), en ces termes: 

"Le but d'un cr~dit documentaire est 
d ·' effectuer le paiement d' une transac
tion, non d'eviter de payer." (6) 

Dans ce domaine ob l'apparition legislations 

nationales n'est que peu souhaitable, car entra:inant a coup 

sar une limitation de la liberte contractuelle, la dernibre 

( 5 :' CHAMBRE DE COMlv1ERCE INTERNATIONALE, Q£"~ 
p.96, note 23, 56. 

{ f)) ~ l~ r~union du 27 Avril 1979. 
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c 
testablernent cette 1 iberte necessaire a11 bon deroulement des 

operations de credit. Il est ~ souhaiter que dans l'a~enir 

les futures revisions assoupliront encore le princ de 

stricte conforrnite> donnant ainsi aux banquiers et aux com-

rnercants les moyens de d~finir librement et en securite 

leurs relations d~ns le nadre du o 

nv:ntaire. 

0 
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... '"lW ........ r~c:. :\ 
or. ...... lhtf'f'Ntio-'-' 
lQf!:,tli)Uki.llf,tll.w'""~.t.:l•> ;o.tl'tSI'" 

.-! 
I 

{ 

. --- ........ -··-·------------------------·-·--
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0 

CONNAISSEI1IENT MAR ITII'!IE 

OAR:·IC S. A. 

OUNKEROIJE 

B.P.S.O. 
B P. 1234 
ABD!JAN 

.;..,.,.,,. "1r"" 'Pott 4.- eharq•-~ 

"0 I A!-IE" OU"KERQUE 

Cunn.JJ~!Jement No ':_ OOL 5 

~ 
~ _, 

SONAJRAM 
SOCIETE NA TIONALE 

DE TRANSPORTS MARITIME$ 

p •• ~.-;...---;, .. ~;;;;-,..-.-. ----~----t":;.;.-;;-r.;;;;~;; -- --·--------

ABIOJAN -------·-·----·----- 1. M.,.~..,.r. 

~ .. ..,.,~1')!1 nu~t~bt.- q•~W<t oat t::m'l 
N.~"'"'"i- '!t'"' f;tJt~ta.I'I4!H 

0."·9~•t•Ofl ltf!!i """'f,Jio,..,d,'>t<' 
·t~l_,.,.,,_~ I<'Cn..,,q,.,.• 

B.P.S.O. 
8909 
ABIOJAN 

SUCRE BLANC CRISTALLISE FRANCA!S : 200 T. 000 NET 
EMBALLE EN 4. 000 SACS DE JUTE 
NEUFS DOUBLES POLYETHYLENE OE 
50 KG NET CHAQU( 202 T. 440 BRUT 

FRET PAYE 

--------l----------------~-
FREIGHT PREPAID 

L. OfWULF·CAiltERET & FitS SA. 
DUNKERQUE 

__ O~~K~~q_~E _ 

2/0EUX 
... 1-'• -41~1it• "t ~...- /JI!'wl ~·('~,la•fli'1 M>l''l fi.Q0Cl.tll~1o p"' .~ ·• Cdp•!/1·1\· .. : I Atlf ... l, 
"''"'"'I''·• •l''l f,'"~c.r ••toi~S t>l·•"' h', ''"''-'' <•1 • ..,l,.'> lof>f•l"' <Hr f\ .11 .. ~•I" 

~~· ••• J!Ufc.f\a•llfi .. • .UdatHS Jt4r •• (to•t..-ur <;o-. •• t'tl 
1tl41HtU* ... tiiQ:.-t <tO"-·•••"'•"''· t• 1awl. uo .. t .,_.,.,,.:uo .c:"""""• •n 
trt.r If tU4H..-.ItefUM .,:SMI~ bQ011 

L>o '""~'~'~-""' ,lt> 1,. ,....,.,,_~ .. wt1•t.t' ., 1,, ~ •••••• ,_ '·'· ·•. ;~' ;,! •u:.•. 
P(J~t!. MAAd!tJII'o ,., .. , ,, ... •,,,..._,,, . ._ w , 
tif;fi'J1<Uj!'•\ lot'~ o&rj'*r"' .. , 1f lll Sl•'ltfiH' •' •'' •I" 1 < ' ·-·.•t-o> '' '' '• 

t.r··~ ""' '"' ',..,,,l .. ,, .• ,. · , ..... ""·"''' r,.· -: ~· 
.,. .... ~ ... , ..... \ "" .... ~, .. • , •. l;t· .. ,..... Jp;,. 

.... §• lh•t' a"" • ''"">'"• t•' "'''"''•'·•!··• • • •; .• ,, ' '. · .................. _ ..... :.>"'""""''" ...... J., •..•.•.•...... , .;: 

le 25 FEVRIER 1985 
-----·----

(Signature) 
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u:-;:. 
; C-'!'8/1. I 

~ :.~,; "'" 

CONNAISSE:,'IENT l/IAR IT I:;iiE 

J::. f'!SlL\!'iT L'O, LTIJ. , 
lA, UOYllS llRlVE, 
WEST !l!U.I\I'l Gl, 
STAFI-Dill£11IHE. 

• c '" ~l<l2H22·18 
OVERSEAS ""'"'"' ~.· OO:J:J7HO 

CONTAINERS '''·' I·J-'j:l2l 

LIMITED 

·------... , ..... •· ... c .... ~ ... 

lN!'EHNII'riU'lAL lDJK !:lfi\ll.S INC., 
1, MAIN S'l'llliE'T, 
SINGArollE. 

___ ........_...~--- . ---·~- - --, ........... -..... ~ ......... , ' ,,, ' .. ' ' ,,~ .. ,._ ... ·~-~, 

3:A.fi1L\\U7 1U'> -- ( .. ~ --.-- --- -----·-

SJNGJ\l'OflE 
~~.~.;rri\.V.. ·(~~~;-;~-;>er r.1;;;,- ----,..jroo.L.;;~·"if.d ;,;,;r u1 r;~;:;;y;:.;,_-~r~v1K#i"~J 6(.;.,;;;. ---

OCLU 0463272 

I.l:l.S. 

321 

1/800 

SIOOAPORE 

1 CXNrAlNEit X :,w 1·1' S.T.l'. 

HOO Ci\I{!U"lS PHI N'fEIJ ~L\11'Eit 

EM.ll ern :w vUU.JMl·:S 

i GH;PPEO ON iOARD PER 
: 11 r) ;·l,;j 1* ~.I E V 0 f) i: C \" 
!ct;:::AN VESSEL •·q,q•,tl'i _,\; ''' 

1!!060 

I. ·r 80UTHAMPTON ON !.1 NOV 1984 ' --~~~~~--

' ~ 11• _ov~:~~~.~~~~~~-~E~s ~~~-: ------

ABOVE PAATICULAIIS AS OECLAREO BY ~HiPPER 

28.000 

·- -· -------.. R.:i.;~~.;-c~.mr-;t:.-;m it:~ ~1.;;;,;; m- :,i:~;.~,~U .j~;t ,. .. ~~:-r ·:;;;J.;;~,:.r,tK.It'' 
lm>;,-.,.~oo .otn..,...,....., ••vk-u ,.,,...,.,n) lh<! to:ai J'!Utt•t».:t'> ~-' qto4nt·ty •:·1 C~>ot:nn~o, u1 
~·r."i1'~"' or •lflll~ ulf1tr ml!<l * -.t.<t•:tl ll'f' that 'Sf'ltHI'"' ,.., r.t~mP""'' liH: r; ..... r, .,. ... ..,..,.,., 
:tho..w fnt c.,rna~tt- ;'>Ut...-•: I !to rul th,. ''"'.m. ht."f't>C>f HNCttJbiNC l>1( lh!"G ON 
flit f\f\U\St. H':'~fOf ANO THE H~i\tS OF THf C/,t:RIEfl'~ APPI.tCMH.E 

Fr•f9ht and Clterg•" ~ '''(!n':;::c Nf'Wtf.er P'"'''"'~ Vf ~.o..,t•ll!.li 
fARtFF) bom ~~~\at;(!: ul RL>r,;~;.41i Of Ultt Pon -et .. u<k.lthg, w: .. r.bcvt~~r lfl. <.1>4•ht .. t)l ... fO 
;h~ P011 of 0•~:\ouP'f vr '"" Pl.:t"<: o• Ot~hYI!OI'J Wh<t:l'u'"'"' ,,. ;:u~l•e:,bf4c 1,., l.lev,v:orv 
trbt; C:U of La.dir.g tllf" M· tdo.t>!ll)AJ.ru;,'oll iiCUHlhi iillll<'I .. ,,,,J.Ir.o lo 1ui ·~h [J#<nl-., 

C()t\(flt>0/1$ ;tM ~lll;"kflUQfl\, ¥r>h~ •t·l:l ;"!UI'\m'J. ''""'fl~:f1 '•' \r.ltllC:h. ~ otflarWoW 

iAf;OI'pot;m,d. N'JIWlth•~auft<JUJ the {\l'ofi•IWIJAIAQ (li th~ 81U oi l<ltflhQ by tho t/o:tth.l'lf 

tlft-"""'',.,...,...~.-r~,· Pt\IU !.lUGI:"J 
PAlll OOIGl~ 
PAID ORIGIN 

~~M;doM.OiiSiU~-~ · · --~~- ·----··· -

~~(,of(.;tO,,'*mata.&ufl~b~~t;:;~~£~~W'7,.:-;::;;;;;·: 
l.,._ut.,...,..,.,"ufRt<rl ..... ......_. t'>v'-'' "'"""'t-"::;~··, • 

--------="'--------; 'l't::J"I'~I;ltj tt.O. ,.oo4 
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DOCU:IIENT DE TPANSPOF T C01JIBINE 

~-

I~ .. hili 
~~ 

Nom de Code ' " COM8100C " 
.,.~.p;;t:!~J7,~ ---~ 

Produits de Cacao de 

Cote d'lvoire (PROCAC!) 
AB!OJAN 

A l'ordre de 
FIRST NATIONAL CITY BANK 

NEW YORK 

DOCUMENT de TRANSPORT COMBINE 

'"" ~ ~..., l• •• n .• •t . 1r·>~ 
19tfiCO; to' • -~·'"'"'.I~":",.; 
('.tn• 01"\ft""i•'"'' _,,,_ Q~'l'<'", 

•• '"'·f· "' -. ,.,r, ... ,. 1,. ,_..,C .. 
,p.,r, ,.,,,,.,., 11< .?"<ftlt• :1 
tr• :,,· •Pf ·;,~; 

,, .,., .-~ .... 1'" 

··' ·~·f''''1' ·.• -J'" 

CCI ........ . 
PERMAL INTERNAT!OtiAL 
919 Third Avenue 

10022 NEW YOI<K 

------:~ ;·· ':.<! •.·1'1 ,. .. ,1t1ff 

sc)('fl·:n·: :-;.\V .. \I.E 

('I 1.\IH ;J·:t 'US I WI.:\1.\S- \'ILI~IH ·:-; 

0.;~1'! 1"' c·.~··-u :l~ \? ... t~·!,a·•Jn<::t '"!'!' l•d""~"':'' 1:., , ·.-11:s ,.,.. ~lit e\ 
"'t• "!' ..... , • 

PROCACI ASIDJAN 607 Boites en carton Extrait de chocolat 

PROOUJT DE COT£ D' !VOIR£ 

Extrait de chocolat 

Exp~dition en J conteneur 
numero llVlJHill9? 675/0 scellc 27S31 

--·--------.. ---~-------·-------·-·- . ---·-·---

. I :~~~ ';~ ;:::'~:;:.!1~$ :~: ~~n~:,,c~::t;~;~.;~~~~~ ~~~;~~ ~:n~:·~~~; 
Fret paye a la pr1 Se en Charge ~ C!·d~S'lu$ dtCt•fttl 1.2\lf l"'ll'fll!Of'l COf'ltr~>rf!' 

t ETC UIQn Its •etmes et JUWu a eo~::v·•e<~ce Ol'!i :I•SO:.o;;S-~·o<~s er," , • .., .. ~• .:~,., ... r;• Oo-::wmlt<"'f '!'C fl :2v•~ •a 1 :::-.. •:• ttt "''"'"·"•q•" $ ~"''l•~~ 

' :,!;::;/':~l;:~<~~.::f'l •:·;: !~~~:~~~:.:~ ~o:0:.;;~.·,• .;~~ ~~~ .';::.~~~~~~;: 
sa••n a yn C.l tfJnsport dt"'-llt le ht11 ~· le n-omtn' 4t la C'•U' ~n 

I trta1qt d«' mar<:?liJft(hSH Nl<lv AU htu tt .tu 1'!'1~""*"' 1e 1.1 l•wf.1dcn "' 
;.c:cf'tHe d +lP• resoortUbl• !Jf et 1''"''P<Ht ~"-'' a~ c•s 'l~•c•s 

01'1 '3t'S Cioi::~<~f'•'Hl TC d~,. ttrl!l' ,....,., .. d..i...,~~~ e<"'~"lUe P"' "'t":~·"".lf <'t-lt1. 
m.,•t";tl'./l'Sit'i -;ow eu- ~"' a :,~,•· 

Nola: 
1. <!!lP.tlh•Jn du M.I•Ch.i•h1 ftt attHU su• 1e '"'' ove ioelu" ht-; c'"''"">~$ tij .t t; 
do t:e 0f)Cvmfrot ft.: !.;. tet!:OfO'l•O•I•!I!' dt: • tIC ,,,, •-""'"" t'., , ~;. 1~ ::l"'''''!>
'-'Y;tr•e!. ,h,_.. "".l'~".ttldt~., ·~~~ ·~t:t•>f la lt''ll,mn~tnLlt 4\' 1 flC c,·,., '-""'f 
•J\1 ol4.1fo~ 11JfV(>i\<lflf pen<1,u'll y.M fl-lnSPO<I ~d• ~0•~ l'l;'h!H}•lfilp~ •lol~llli•J'('•, I"' 
rnwv£"•1~ p.tt lt"S tJ•~On\•h•JI\'l 11f' v:-.n (.unluu ·1....0: : .. ~ '>""''• to,u'.t'"·"' • 
dP\\\00:. m~fltn)'l\"i"i 1•t ;•I •!<> f,o d-.!v <''J'o'llt'"••·nl •"<J•<lj,j\'f!' 1•1 

£"" 1'01 0[ Q\JQl • o.,< elt s=gnftlll lt' :•~ C·J:;,;...,t!'!\!·'1~ fC ·:H.I"! e 
!'I~..,Qt~ ftl pttC>J.. t;;H,IP$S.01.1$ I .. n d'H fO«t>"':;:!a,<f'S f'f,~""t ace:::O""'' '~ 
au:tut~ SftQI'!I tle nullt ~.t••ur · 

(>igne) 
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0 

DOCU::IENT DE TRANSPOF.T COI'IIBINE 

BILL OF LADING FOR COMBINED TRANSPORT AND PORT TO PORT SHIPMENTS 

17 
.. , -VIC AUTOS I 

33 rue Saint Christophe 70 

~~~o-2_2_~ __ v_r_c_s_u_R __ A_rs_N_E---------------4 
i ,,._ 

CL!l 02 

?1 § ::t ordre 

I ! f>=..,.= .•• -=., ... ~.--= .... = ... ~.-::: ... :-: .. ~.=-=-,:c,,.,::,.:-_=.= .. ---------! The 
I INTERNATIONAL MOTOR CARS 

290 Punjab Street 
NEW OF.Lfl I - 110020 i 

I .r.~~·-=e=~~ ..• ~":c,~.~.----------~~~.= .. ~.«~ .. ,:-,:-,,~~=~-=c=~=~=·~-~ 
Shipping Corporation 

Of India Ltd. .~ C ie Cha rln U: !!ORGNE 
...... ~ 
S.S. PONDICHERY 

830TT02 
8JITT02 
8l2'rT02 
833TT02 
8J4TT02 

VlC SUP AISNE 

BOMBAY 

dtostination destination 
,..,,.,W•£1'1-l••,...l •'O."....,..l''""''~··"U.•J<o<'l! 

·:.·~· Cn r.P:, "\,•.•I!J';.·····f •,;,,~t QfC(AO:tt{Ji:i• SnW~l~ 

5 v(.hicul<• PEUGEOT 605 
de 11'100 chacun 

; ... ~~.,. J1''*'•''<1 ,.., a destination H~•! 'i'!fl "l ~~t 'lf.rOO (lr~r .,Id Ct•l'l«:: '>01' unte\J, (11tw/""'.W staled lht Gooda Of 

C"J"'~·~''' "' m~ PX'tiltlfi!OJ w.~ 1o co•'IUI4'l coocn here n tl'tt'ftt•ontd to bl ttlf\IPOtHd 
,.,.'.,1;l'Cf 4i'>h'.,Y1 tQ •t.' •UC\tPt•Ufl\ •om·taf·Qif">S wtw•'loions.. conc:Jth.,S .,0 tobftt• COft....,fWd 
t .. o-ttt-n Jntt wtwttn'!r ,.,,,,,..,, pt1>'1Wd cv s.tJmflld on tN lfont or ,.,.,whcftaf f~ tMOo&W 
,,t ~~ lt>Vf O• 1h• 11nr I ot lo.d•"!J ,.;h<Chher &10*-e.tb'e. 10 fiW 901'1 nf d'ten.tte Of IN,..,. C)t 
;irh~y ;rwhl(h~r IP()f•CIUII! 

, .. ..,..,, ,.,... ,.. w.,~,.. ,.. 7"<1 •• ,,.. A..- •• ..,,...,,.,., ·- ... 
..,,,., o• 1..,.,,....-t, ,. • ...,,..,,.., ,...-~ ~ f•""' o." ,.., ,,,..,.l 
....,.;~' "_,.,, ,,,.,...,,.,,..,~ ~··W4 •"•• ''-•• •l.t"' nl ~~~-' 

.ll.•l Mf,f'~"U ..,. trt-,.,..t -~~~• to• th-omfnt ot tM Goods .,.ti.IOI,__.D'V thcl8ifl 
ot tld~~·J 
,,. W•'"~ *"•'""' rrw -...~,,. o• Al}ft'lt1-n~ .-u •• ~ to tM ttuff'!bef ot 
o••9:•"• ~·•ts o' t fJO<ft!JtW1e ol ...,,.eh bi!'•I"!).IICX:Oft'P'•ihfd, t..._IIJINf'ltl IQ btVOld 

~....,.,~ ..... 
destination 

~~~9tares •" HmmNE a••• 
Vie sur A sne~~ ~v•·~''' 11 03 85 
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CONN.lUSSE:t1ENT DE TRANSFOHT C0:',1BII'I'E FIATA 

Cl'lii'QIUf 

LE CONFORT FAMILIAL 
12-16, rue Maurice Buteaux 
92300 LEVALLOIS PERRET 

Cono;vn6 l lorore de 

ALDEBERT INC 
RANOOLPH DRIVE 
P.O.B 7512 
CHiCAGO (ILLINOIS) 

Nottli6 • 

THE ASSOCIATED FOWARDERS Ltd 
Des Plains Ave~ Suite 732 
Chicago (Illinois) 

Lieu de livraison 

CHICAGO (Illinois) U.S.A. 

Marques et nul'l\eros 

M NN0/822 
Ill. 

U.S.A. 

Nombre et natore dea coils 

102 Cartons 

FBl N2 283576 
CONNAISSEMENT F!ATA 
NEGOCIABU! POUR 
TRANSPORTS COMBINeS 

F 

CCI 
F.F.C.A.T. 

em is COI\form,ment aux Regles Unilormes de la 
C.C.I. pour un Oocumel'lt de Transport Combine 
(Publicalion C.C.I. n• 298) 

Federation Fran~aise des Transitaires 
75, rue de Clichy 
F. 75009 PARIS 

T~l : (1} 526 20 66 
Telex 660 683 FEDTRAN 

OCsignatton- des marcbandlsos Pold$ brut 

revetement mura 1 1623 Kg 

Origine : France 
Freight prepared 

Oimensions 

11m3 

Let marchaMhSft et instructiona sont aceepl6aa et trait6u ~nlormement au• condihons imprJmees au ~erso. 

R~u en bott •tat et bonf\ft conditions apparentn, nut ''serves indiqu6es dans le present docume~t. au ticu de prise en cttarg:e pour transport et 
livrafson comme MttntionM ci~csusus . 

Un er:emplail'it de ce connaitUment 6e transport combintl doit f:tre remts dUmenl endo~se ~n e.cnanqa des marchandi~es. en foi dfl quoi tes connait· 
sements origtnau• dt transport eombin•. tout de mtme tenttut et da;e, ont etO s1grtes etn nomb1e rna1qutt Cl•dessous run u·eul etat:t accompli ••• 
autre$ or.gm~u• sont sans valour. <tii: 

u: ... ; i """''""' "" ""' • 8 652,94 FF. I F••• P•v•••• • • PARIS I L'•• "' "'PA~ts·•lOi02/1985 
& ·g AS$Ufatlte d• la m.rchanchse ll non couvt~rte, 0 c01..1~1 INombre de conna!ssements ongu·Hsur:~ Ttmbro et stgnature autons6e 
.c ~ verfe par tn $0tn$ du souutgnO, selon IH cond1tloni l 
j j de l• pohce c•~fCinte. F F T __A_ (\ " J 
: il Pous..•• ~>·~~~···d" ,., •••• nc~ .... J.•di"t'"A-s2 The Associated Fowarde s Ltd' ' ......--(/'\/"'J._...;:. 
.... ... ~s t'1a1ns Avenue ~u1 e ,., c1.n AGQ( 1 ..--
sm. Paris. 525 - Ttl (312) 682 80 71 TeTek Z !btz 
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ATTESTATION DE PFISE EN CHAFGE 

ATTESTATION DE PRISE EN CHARGE 
FORWARDING AGENTS CERTIFICATE OF RECEIPT 

Nous certifions par la presente avoir pria an charge an bon 
etat ext6rieur apparent de 
R«<iwtl;, ""''""' rood"'""' A1Hi ,,..w, ,..., ,11..,,, 

DESPIERRES A~lEUBLEMENT 

60, rue de Varenne 

75007 PARIS 

avec instructions imlvocables d'acheminement 
A ou de mise A diapo$ilion de 
r,. m.w.:..;,~tt ,;,;,_ """'"' p/M:ing., u.. au,_t .r M<m•. 

TEKEOGLOU 

ANKARA 

l'envoi design& ci-dessous: 
tbr llolvuJmmli.-J roods: 

par CAMION .. 
via ISTANBUL 

de PARIS ,_ 
ANKAHA 

MorqdJ •' Num6ros 'tt•MOttil'ff.t..,..: 
.M.rir 11N1 .....,,., N .. JKtttJ 

TEKEOGLOU/ANK 

1/1 

a = bott•t. 
Sh = tontoi.ntrs 
iU -'+ baUts 
(), = tomt>outi 
£ ::-- 1eaux 
F = *01$ 
Kf = darM·i•onnts 
(f = c.aisses 
IC.t ...:: cortOftl 

1 Ki Tables 

Ref. e•pildileurls...tMr's Rt/. Fact. 4. 132 
par notre correspondent 
't'f.4 UT rf8Tap01tJi1tt 

DUPONT & MARTIN S.A. 

ANI\ ARA 

'" 
105- 210812 

Po poqueti 
lfl -:: rovteou• 

s "'"' 

• auivant indications donnees 
par l'expediteur 

St pi•<-•" (non.emboll41~nl 
V a = coiun 0 doir•·voi• 

... ,.., ,_;..,•, J«l..r.;,. 

L' a.ecution du Contra! a lieu aux Conditions G6neralea imprimees au varso. 

••t•-.! 14 JUIN 1976 

DUPONT & MAHTIN S.A. 
Transporteurs 

p.pon!L /L ~r---; 
I t•-) 

.( 
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LETTFE DE VOITUFE FEPROVIAIFE 

.~~vP'·""' •·•·-•·J.o~·"-~,... • ··l·""·•··~.,. J,....,_,.,. ~ ·~"·w.,..,,,,,..,._,,,.,., •P·•····~·.: ... ··'""'"'''~'• 
·'-'~ ..... ~ , ...... ~,, " ............. <o-""1"'""" .... ,... ~· .... ~ • .- ... ~ ... f·• ..... '11"''' <l"' ··-•'" ... ~ •• ~ ... -

'. 1>~'1< ~ta.! .. I ''"''''~ ...,,,~ -.o '' 1' H-· jf'.,_.v, -~ ,..,., ....... .; '' '"' ........ •• "!.'"' .If' A '••' •~•• 

X.·:~~~,""'::;"~~"" V,:;..:.:'!""~: '.•'"'''; (;'·.--:· .... - ,.,.,..,J<o'' ·'"'""·~·~. "'' ·'"* ..• " 

'; Lennt de vokure 1 ;it il"1 ;:~• :i; 

C I M r;.';:'!~~f~~~·= .. L.:.:-:,'!:'.~. ~:-=~':'::"-::--------~~"-. _:eo"!"· ~-~~·-:•'--~.,~.~.~~~7_,':". ~-.:::: •• ~.-:.-::-.-::" .. ~. -::,-:-."!".-, 
l N. V. ROBERT S. A. 
1 lnternationale Transporten J Larmorinierestraat 571 

2000 ANTWERPEN f .. :~ .... ··::·· ....... ·:·:·;·,·::.;;., ..... , .... - ·' ... ·,.298505 
~ 

~ I 
~; ; ; l 

Jf r;; Hi 

" J: ..... . ~··-
::::-~:.~::·: 1 )<" 
;:::~~.:..p. ] 
•!•••·,.,. •••'•Ieo• 
·"~- h .Ill,_,,- l• 

~~~~:~ •. - 1 )( 

l:.:~-~-· 2 
.: ................. -·-··"'"'"" ........ .. =T--l ,. ......... 
.... o 

M. Bourquin 
18, rue de Cornavin 
1201 Geneve - Suisse 

1 wagon 

2 doe. 

A ..... t~...-~:.:y·-~w OS 
zcj ioJ 

06. c5 ,~.) 1S 

Dedouanement a destination par le 
destinataire 
J.y .... M>t..-•~·~ _.~~>-·"'"' :...-.,".-. l'lo·~n ,. ..r>.oi 'oil" 

.. ~-1">11: H ~·l-'1'...., t4l 4• '"'-'""" 

B3che CFF 1001 
• :.._:~~··.:·~ ... :;·:<: ... ~-a.: ~ 
... ~ 'f'hQ ..... C.O•• .... 

0187 332 3028 0 
1~ •; .• 

,J'IIjoJ. C.-~ ... ' Bale 

15'000 

40 

..... ,._ ... "" 

1:53i 

~:~7-~ .. cz~ ~ ~ 2[;/ 
:.:·::. .!. 'Z OD.{ 

.. :o 6~~·~"+;;~:~~~ . ·ofo ;· 
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FECEPISSE AERIEN (L.T.A.) 

.. .... -i~- ~ 
__ ,. __ _ - .. .... --

' All'l...... . 

057-5249 0841 

LES GROUPEURS ASSOCIES, PARIS 

20 - 4 0000 
~-..-~-~~----·~ .... ~=-----------------1 
~·...,_,.~--CW'J*i ... ~ftiUIIIIO 1-o:=,....,.,== 
PARIS . . . =. ;:. -==-;~~l ~==:=:=-- I~-=:.: • 
~C '"7r;-F~~~~~'"-"'~ _t:l::r~ FFR;; ;J-~~-~v~ NVD ___ _L _______ _j 

- .. _ ... __ .. ~ .. ".L ... -i ........ ,. .... -··---.- IUIIIIMQI*.( ____ ._...... ____ . __ 

--· ~Collt·~~ ----....... ·-·-·· ...... -·--·j'-NE'' voRK ~-- ~·,~--·--_....._ .. -~ 
~=~"'!!!!"·!!!!!======~------j__~---~-----·--- ______ ...,. ... __ ---· 
"--·-••---.- E::lWELOPP£ CO:.l'fENA.NT HWll/CO~li 25 CAISSES ADR+N° 
402&/4050 25 CARTONS ADR 10 BALLES BAC!IEES ADR+N" 01/10 1 CAISSE BOIS 
ADR+N• TC5 8 CARTONS ADk+N° ABl/AB2/001/PA01/TC04/735/;0034 

25 
25 

'10 
9 

470.0 
461.5 

510.3 
18b.7 

69 1628.5 

RfUnt: Hlr.II$9Qtltlli I dtatulan.n 
For l.;;trri'tf"s u!lu 11 ~i~t-IOl' 

·--·· ~~ - ··j ,...__ • 

0000 
0000 

0000 

....... ~-bx\JSAfO<~~ ···-

500.0 
680.0 

510.5 
187.0 

• 

5.55 
4.95 

5.70 
10.45 

AWA 20.00 

--------------------1 
CUIR 
AUTO-RADIOS ET MAGNETOPHONES 
DL~S CM 150xl70xl60 
TEXTILE 
PIECES DE MACHINES, PIECES DE TRACTEURS, 
IMPRIMES, 
THIOSULFATE DE SODIUM (PRODUIT NON 
DANGEREUX) PIECES AVION, PIECES AUTO 

CHC 28.00 

w 
057-5249 0841 

ORIGINAL 3 !POUR L'EXPEOtTEUR) 

ORIGINAL 3 IFOR SH•PPFR! 
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FACTUFE COlVEIIERCIALE 

.---------------------------------~1 

CIE DE CHIMIE APPLIQUE£ S,A, 
18, rue Anatole France 
78700 CONFLANS SAINTE UONORINE 

R,C,S, Versailles B 558 817 132 

. Telex : CH !MAP 231422 

Telephone: (3) 919,78,80 

Conditions de vente 

De se ription 

FACTURE 

Date N° de fac tu re 

I 'i , ''I . I uo;) 

Do it 

f'HARMA<'EliT I1.'AL TRAI' l'h~ l Tf' 
I:.!, North Ru,!d 
fll RM I NGHAM - If. 1\. 

Mode de livraison 

Quantitf Pri~ unitaire 

Marques 
et 

Nombre et types de colis 
Description des marchandises 

Total 
marchandises 

No 
40 conteneur-s met a I I i ques Fret GSP 

PTL 
1/40 Assucance Gf:P 

N° statistique 
90 07 101 

Hesures Tot a 1 CAF 

Pds net kg Pds brut kg Valeur 

1 'CH'I 1 !"Cl 

pdr ~·r~,li~ do<"tlm~ll~d~rl• 
i rr .. ('\'n{·.Jb I<" ~1 vuP 
N" Z I>OJ 412 i!mis P•ll' 
N~t~ot\dl Rdnk ~ Rit~mit•gft,Jm 

Mon.t.._1!'tt 

[I 

·' 1~0 

9:.! 

h' 

.I 'l "\'I 

~-~ 

I 
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CERTIFICAT D'OEIGINE 

l
h-,.-:-~::-·~--I:--T~-~·-·:-·I·~-H-;-:~-,:·-·-.. -.. -J.--.=.==-_,...J-1 --.-_-__ -. ;;:I§ 22130 . r-OR-IG_I_N_A_L ---

450 Rue de Strashourq 

I o,it.I.;.~r_! c~:.:::~;-i);;;;.,l.mo -w1 J.-~1 ,7,0~~~~~~~~-~~ .e~:~:~~oEL~R~!A 
"--v.1~l o._.>L.:L...ii~l L.J:_,...,....JI 

t 

' I 
' I 

I 

I 

Hinistry or rnerqy 
P.D. BOX 722 
JronAH 

S;10udi ,\rabia 

CERTIFICA T D'ORIGINE 
U R fii'Jl All 01 I)~JC.IN CERIIFICAOO DE ORIGEN 

f • I o.>~ 

CU~W-lll\:AUT(S lLJHOPEL'NN[S - FRANCE I 
~ ·;f;rmatJo;;;•""Ja-ll¥·-,-,-,.-,-ro-n-sp-.,c-,c-tm-e_n_t_lo-nc-ta-cc-ult._.t_tv_ti:---------+-~-Re_m_or_qu-.,--Re-.-•.. -"-,,-0-b-.,-,.,-at-,-on-es------'""-' . .__--...l.,.--ll-o-1 I 

J t-)11Sporf det.Jtfs t.apedtCIQO o.b....-1 .r' L....J.-f r----- _________ ___,I 

Contrat n° 1525/18/82 EX 

Transport mixte 

e No crordr1; mMqUIS. aumtros. 11arUrt et n1turt do cobs~ dtSftnittn des m~rdlanftsn 
;'f'lr" ,vmber murh. nvmber.s, n:...-r.ber und k,nd of ood.oy~' desu1p1J0"' :tf g•J03t. 
N•.de orden, m1rta$. numeros. nombre y naturale.ra de la:s bullos. dtSIQnacton de las mereanctu 

I. 12 C1\ l s~;rs NAtt!llJfTS 1/12 u J2l tz 
PHTI S llrTM'IIffS AlJTmlOI.IILrS 

2. 3 P;\U nrs r·1AH!lllff'i 1,2 et 3 
f·1llli'IJH'i DlfSI:L 

1 l)llantitt 
OuOI"My 
Ctntitod 

750 KG BRUT 

620 KG BRUT 

I 

t I 

I l'AUTOAIT£ SOUSSIGNE£ CERTIFIE QUE liS MARCHANOISfS 0£StCr<!ES CI·DfSSUS SONT ORIGINAIRES DU PAYS fiGURANT DANS LA CASt If• l 
11lf IINf'lHS/(,Nf 0 J\UIHORITY C{RT/1 IfS THAT Tltf C.OOns D~SCRI!ltO ABOVE ORIGINATE IN THE COUNTRY SHOWN IN BOX 3 
lA AU!ORIOAO INfRA~CRHA CE~IIftCA QUE IAS MERCANC!AS DESiijNAOAS SON ORIGINARIAS DEl PAIS INOICAOO EN·LA CASIUA N• 3 

T' ~J J,a..JI ~ o.J~.;...JI .>)1.,..11 I.A.J....._. •llsi 6J~.;...JI ~I.A.,.JI uf ot..;..>f ...._,_,...JI Ola..I-JI ~ 

! CHAMB~t DE C(!Mt-:t:P.C~=" 
- ET fY!~'.:::.Y.§li~L Ot P,\f!lS r 3 o 51 :l q 1 2 2 fEV. 8 5 

l1tu tl dllt dt fe!ovrann : dtlifntli ... sitnat••• et cachet io l'ootor~• c~ 
?:.:.Ke and dote oi usue .,ome, stgnor..tre and sramp ot competent ovthonty 
L1Jgar -; fecha de t•pechetOn, df1lltnacton. film& 'I seno de la autoridad eompetente 

- ~~ 6.b..WI ~..1 ~.>"-..1 -..,._.__, ~J'-..1' .;,LS.. 

Ket. 3600! < HAM'''" IH L():.<MH<C£ (f 0 INDUS !/HE DE PAJ!IS 01 libraitle dU COIIIIIIei'CO lnlematitlnal. 10, 1¥. d'Jina • 75713 PatisCedex 11 

· En ¥enta ch.amm.• de comm«U at d'inctu•tti• • Tl\., se J7 .01 
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CEFTIFICAT D'INSPECTION 

BUREAU VERITAS 

CERTIFICAT D'INSPECTION 

CERTIFICATE OF SURVEY 

PAOJET I AFFAIRE 
PROJECT I AFFAIR SOUS-STATION CRUZALO 
OESTINATAIRE OE LA FOURNITURE 
SUPPI.. Y INTENDED FOR 

BV N~l 530 10S!LA!Vll/B 

~ OEMANOEUR DE L'INSPECTION 
INSPECTION ORDERED 8Y 

NATIONAL ELECTRICITY COMMISSION 
NATIONAL ELECTRICITY COMMISSION 

:0 
J FOURNISSEUR 
$ SUPPLIER 

FABRICANT 
~ MANUI'ACTURER 

! COMMANOE 
PuRCHASE ORDER 

BARTOUR LTD 

COTOUR ELECTRICAL WORKS LTD 

N° 10792 A A DU 10 MAl 1984 

• 6 TRANSrORMATEURS DE COURANT TYPE IH 3 4, fr6quence 60 Hz, 
tension nomina e primaire 23 KV, rapport de transformation 600 - 500 -
400 - 300 - 200 - 100/5 A, Charge 801 - 802 - 805 classe 0,3 et charge 
Bl classe 1,2. 
N° de s~rie des unit~ : K BS 361/1 l 6. 

- 18 TRANSrORMATEURS DE COURANT TYPE IH 123.14, fr~quence 60 Hz 
tension nominale primaire 123 KV, rapport de transformation 600 - SOO -
400 - :300 - 200 - 100/5 - SA. 
ler secondaire : Charge 801 - 802 - 805 classe 0,3 - Charge Bl classe 1,2 
21! secondaire : Cl esse C200 - N° de s~rie des unitl!s : K as 371/1 !I 18. 

MAROUAGE ET POINCON 
MARKING AND STAMPING 

Poi~on sur le cadre et la plaque signa11!tique de chaque unit!!. 

PIECES JOINTES 
ENCLOSURES 

Rapports d'(ssais NO K aS 371 et K aS :361. 

MENTIONS PARTICUL!ERES 
PARTICULARS 

AO ue ·-

SANS, 

Le souss~gne c;ertlfle que la fourntture mentiQnnee et-<lessus a ete tnspectee 
Tilt undfrs.gnect C!Mthes lfl<lt thlt llftreaOOWI menrtOniJd suppry was •nspocted 

~ PARIS ~ 17.10.84 :," 03,11.84 

conrormtment aux prescnpttons de : 
~to~ IJr'fiSCfi(JIIOnS · 

sans donner lieu A observations 
"'"-',,.,._ 
Farta. : PARIS le 
MadfUt on 07.ll.84 

L
DitfusiOn :Onginal 

COllies 

------------------------------------------------~ 



CEPTIFICAT D'ASSURANCE 

c 

Groupe CHEGARAY Paris 
TElEX 220357 ASUNAVI PARIS ( .... '-- .. ·"' ·-::! BRANCH£ MARITIME & TRANSPORTS .:0·~ •'--' -·:. ,J -· '~ 
T61. 296 10.10 18, Rn ViYie~W • 75002 PARIS 

Certificat d' Assurance au Porteur N•, 243 

(Certificate of Insurance to Rearer) -
Application a la Police (Applying to Policy) N• 51.470 

s.\11 ln41c~ co~rel.,. I• ltf•••llt (tertlftcat .-t jtabll .., ¥ft n\lf ••ltlftt)l•ff• wttta.t, u ... Jeu <rt~,...,,. ,r~. 11'1:• C4111•f<cMe ('OMM*t' ttl• MJ• Ot•9•"al cfOCYlnlll"'! 

ASSURE •gil .. nt l•nt pour son compte que p01.1r le compte de qui ft •ppattiendr• : 

ASSM'O~ r"ff~ 1M t~ fr"r MeE00A1uHE"r AlR E8 C<SER E'N C!'Y'E ~ m~T eocYE:" ' 
70. Rue oe 1' Aqueduc - 57010 PARIS 

MAACHANDt.SE. nature, nombr• de colis, n". poidt. marqutt J Descrl pt10n of lhe ,;argo. ntu.:re and number of packages. n••. weight, marks. 
1 CONTAINER renfermant 72 CO LIS so it 

A4 CO LIS No 1 a 27, 29 a 33, 61 a 72 
MATER IEL PHOTO ••••• , •••••••• , ••••• , ••• FRF. 424.809,--

1 CO LIS No 26 CLASSEUR •.••••• , •••••••••• FRF, 12.160,--
7 CO LIS No 34 a 40 MATERIEL POUR FOIRE •• FRF. 25.000,--
3 CO LIS No 41 a 43 PUBLICITE ............. FRF. 19.500,--

17 CO LIS No 44 a 60 PIATERIEL POUR FOIRE.. FRF, 10.200,--
TC No SS!U 223 471 -6 
EXPEDITION 22 MARS 1985 

HAVtRE tt/ou autre mayen et. tran~ort ( Steamer end/or other conveyances" NAVIRE A DESIGNER 
VOYACf' PONT OE CLA!X (France) a SOMERSET (USA) via LE HAVRE & NEW YORK 

!n Cill d'anri ... destination. pour tQ conttatatioftt •'tdN ... , • (~ tl'fntenn.nt qu•en qu.Jilt ... COMM1$SAIRE o·AVARIES) : 
In eas«t of toss or damage at des1u'lat•on apphcauon of survey to be maclb 10 (whc 1e1 only for sutvey): 

OCEAN AIR CARGO CLAIMS INC. 
4045, Amboy Road, Stat1m Island, NEW YORK NY 10308 (Etats-Unis) 

Pow I• p.ai-.nent det dommag .. tutcttpdbtea d•,tre m~ • la chfge d11 .. __....,.. adrHtltf le 4oftiw complet: n GR0UPE CHEGARAY 
PMIS, 11, ,_ Vivktnne. 75002 PARIS.. 
(For the settlement of claims for which JJ\Surers m., be fiablo. ell documenta to be tent to lhe GROUPE CHEGARAY PARIS: Ht. rue 
V;v1enne, PARIS ~ FRANCE.) 
Si •• pdmo an,,.nte & ceu .. pHU:lon- n'ett pu r6gJft~ .ne Mra d•dWt. ft l'lnde~ (•rt. L t 72•21 clu Code •• At sur~). 
lf the ptemlum concerning thts shipment; to not settled. it wtll be ded~ted from the omount of the- ln4tmntty (ert. L t 72-2t Frtnct'l 
lnturance law}. 

VALEUR O"ASSURAHC£ (CIIlllroo fl -••l {lnaured value) 

FRF, 491.669,-- (OUATRE CENT QUATRE VINGT ONZE PllLLE SIX CENT 
SOIXANTE NEUF FRANCS) 

in cas d• rKI.amatiort donnant droit 4 lndemnlt6, .. ~ment -ne pourr• "'- .•tf~ qu• G.n• I• motuM!le Jnd~ d-h:taw. 
In ease of ela1m, the indemn•ty witl be settled In the same money n the lntured value. 

RESUME OI:S PRINCIPALES CONDITIONS D'AS$UIIANC£ , (BRIEF DESCRIPTION OF INSURANCE CONOITtONS,) 

Taus Risques, de domicile a domicile, ceux de mouille, 
deformation, cas se • vol partial OLJ total compris. 
Remboursement sans franchise. 
Risques de Guerre, greves, eme utes' mouvements popul ai res. 

Le .Ccr,"~~:~ .~EII11RI1E • : .• • h ; , 

·~ A PAIIIS. 1.£ ' 22 MARS 1985. 
\.At . ' 

'1'0111 AU VERSO / SEE OVEAI.W 
lh::;, \" : . ,.., • ~ •• ! ·,:\)f 


